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WINNIPEG, 11 decembre 1905. 

MONSIEUR,-V otre commission a l'honneur de soumettre Ie present rapport de la 
commission royale des voies de transport, conformement au memoire soumis au comite 
de Fhonorable Oonseil prive, approuve par Ie Gouverneur general, Ie 19 mai 1903. 

Votre, etc., 

ROBERT REFORD, president, 

JAMES H. ASHDOWN, commissaire. 

UJa-H 
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OOPIE DE LA OOMMISSION. 

O-L~NADA 

MINTQ. 

[LE SCEAU.] { EDOUARD SEPT, par la grace de Dieu, Roi du royaume-uni de Ia 
E N. EWCOMBE Ia .Grande-Bretagne et d'Irlande et des possessions britan.niques au 
S~us-ministre 'de dela des mers, de£enseur de la f'Oi, empereur des Indes. 

la Justice. A tous ceux que les presentee ver.r'Ont et qu'icelles P'Ourront con-
cerner, 

SALUT: 

. ATTENDu, qu'en vertu d'un certain rapport du comite de notre Oonseil prive pour 
Ie Oanada, approuve parnotr61 G'Ouverneur general, Ie dix-neuvieme jour de mai, dans 
l'annee de Notre-Seigneur mil neufcent trois, dont une copie est ci-annexee, un arrete, 
dans les termes ci-specifies, a ete passe, ordonnant de faire une investigation sur les 
questions concernant Ie transP'Ort des produitsdu Oanada aux divers marches du monde, 
par les P'Orts canadiens, et aussi dans Ie but de .s'assurer des meilleurs moyens possibles 
pour transporter ces produits a travers des voies passant entierement sur Ie territoire 
canadien, et faire avec succes concurrence aux produits et exportations des autres 
pays; 

ET ATTENDU que Ie dit r~pport approuve P'Ourvoyant a Ia nominationd'une com
mission, composeede sir William Van Home, M. John Bertram et de M. Har'Old Ken
nedy, d'Ont sir William Van liorite serait Ie president et Ie convocateur, avec Ie pouvoir 
de faire des recherches, obtenir des temoignages et informations, faire des rappor·ts et 
recommandations, que, dans leur opinion (mais sujets a toutes mItres instructions 
que notre Gouverneur general en Oonseil pourrait donner), les circonstances exigent; 
et que lescommissaires devraient etre rounis des pouvoirs necessailles, C'Onferes par Ie 
chapitre 114 des 8tatuts ref'Ondusdu Oanada, concernant les temoins et les temoi
gnages; 

ET ATTENDU que sir William Van Horne et M. Harold Kennedy sont incapables de 
!faire partie de Ia dite commission, il a ete pourvu par un certain autre rapport du dit 
comite, approuve par notre dit Gouverneur general, Ie vingt-sixieme jour d'aoilt, dans 
l'annee de Notre-Seigneur mil neuf cent trois, que Ie personnel de la dite commission 
sera compose du dit M. John Bertram, de M. Robert Reford et de M. Edward C. Foy, 
dont Ie dit J'Ohn Bertram sera Ie president et leconvocateur. 

SACHEZ MAINTENANT que par Ies presentes et en vertu de l'avis de notre Conseil 
prive du Canada, nous n'Ommons,constituons et declaron.s que Ie dit M. John Bertram, 
de la cite de Toronto, dans la province d'Ontario; M. Robert Reford, de la cite de 
Montreal, dans la province de Quebec; et de M. Edward C. Foy, de la cite de Quebec, 
dans la province qe Quebec, seront nos commissaires pour conduire at faire ces inves
tigations; 

ET, en vertu de l'autorite basee sur lee Statuts refondus du Canada, chapitre 114, 
intitule " Un acte concernant les enquetes sur les questions publiques ", nous vouscon
ferons, nos dits commissaires, Ie pouvoir de faire comparaitre devant vous to~s les te-
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moins 1lI3cessaires, et d'exiger d'eux de rendre temoignage sous serment, oralement, ou 
par ecrit accompagne d'une declaration solennelle, si ce sont des personnes qui ont 
droit d'affirmer en matieres civiles, aussi de produire tous documents ou toutes choses 
que VOUS, nos commissaires, jugerez necessaires a la pleine inyestigation sur les ques
tions que, par 1es presentes, vous avez charge d'examiner, d'etudier et de vous enquerir; , 

Pour, par VOliS les dits John Bertram, Robert Reford et Edward O. Foy, avoir, 
tenir, exercer la dite charge et en jouir durant notre bon plaisir avec tous les pouvoirs, 
droits, autorites, privileges, profits, emolumen<ts et avantages appartenant legitimement 

. a la dite charge; 

ET NOUS vous requeronset ordonnons de faire rapport a notre Gouverneur general 
en Oonseil, sur Ie resultat de vos investigations,des temoignages deposes devant VOliS, 
ainsi que sur aucune opinion que vous voudrez exprimer a ce sujet. 

EN FOI DE QUOI, Nousavons fait emettre nos presentes lettres-patentes et a icelles 
fait apposer Ie grand sceau du Oanada. 

TEMOINS, Notre tres-fidele et tres bien-aime cousin et conseiller Ie tres honorable 
sir Gilbert John Elliott, comte Minto, et vicomte Melgund de Melgund, dans Ie comte 
/de Foriar, dans 1a pairie du Royaume-Uni, baron Minto de Minto, dans Ie comte de 
Roxburgh, dans la 'Pairie de la Grande-Bretagne, baronnet de la Nouvelle-Ecosse; che
valier Grand'Oroix de Notre Ordre tres distingue de Sa,int-Michel et Saint-Georges, 
etc., etc., Gouverneur general du Oanada. .. 

A notre hotel du gouvernement en notre cite d'Ottawa, ce vingt-sixieme jour 
d'aout, dans l'annee de Notre-Seigneur mil neuf cent trois, et de notre regne la 
troisieme. 

Par ordre, 

JOSEPH POPE, SOliS-secreta ire d'Etat. 
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EXTRAlT d'un rapport du comite de l'honorable Conseil p1'ive, approuve par le Gouve,r
neur general, le 19 mai 1903. 

Sur un rapport du ministre des Travaux publics~ en date du 6 avril 1903, consta
tant qu'il avait eu a examiner des questions concernant Ie transport des produits du 
Oanada aux divers marches du monde, par les ports canf'.diens, de mamerea donner 
au producteur canadien l'avantage de faire avec succes ·concurrence aux producteurs 
et exportateursdes autres pays, en se servant des voies de transport pass ant entiere
ment sur Ie territoire canadien; 

Le ministre declare que ron peut presumer que, pour atteindre ce but, Ie grain et 
les autres produits devront naturellement se rendre a leurs marches de vente en pas
sant par les routes les moins couteuses; c'est pourquoi, la methode pour mettre en pra
tique ce projet desire devrait etre d'etablir dans Ie Oanada des voies de transport a 
meilleur marche et. plus convenables que les routes suivies par les competiteurs etran
gers; . 

Que dans Ie developpement du Nord-Ouest du Oanada, on a neglige l'etablissement 
d'agences de transport pour loccuper des produits canadiens; 

Que nos produits agricoles, vendus au dela des mers, n'ont du prix que par leur 
excellence naturelle, mais a la condition qu'ils ne soient pas confondus et melanges 
avec les articles inferieurs et souvent adulteres provenant d'ailleurs, et que pour pre
server leur identite distincte ils doivent necessairement etre expedies par des routes 
canadiennes. 

Le ministre constate aussi que ces questions sont cOl;npliquees et obscures; et qu'au 
nombre de ces cas a examiner se presente celui d'expedier les prodUlts' de l'ouest, de 
leur place de production jusqu'aux marches du monde. 

Oe but nous amene a considerer Ie question de. leur transport: 
De leur place de production aux ports de mer du Oanada. 
De leur place de production aux ports ouest du lac Superieur. 
Des ports ouest du lac Superieur aux ports de mer canadiens. 
Des ports de mer canadiens jusqu'en Europe. 
De leur place de production en pass ant par les ports canadiens sur Ie Pacifique. 
Pour les produits des provinces de l'est du Oanada, l'on doitexaminer :
Leur transport aux ports de mer. 
Des ports de mer a l'Europe. 
II est evident que, pour atteindre aucune conclusion satisfaisante sur ces ques

tions, il faut s'enquerir minutieusement et entierement des faits suivants :-
Les conditions de stations d'ou les produits sont expedies en premier lieu de tout, 

et les possibilites d'ameliorer ces conditions concernant. ces premiers embarquements. 
Les necessites d'entrepot dans les ports des lacs, des rivieres et dans les ports 

'" . oceaniques. 
Les accommodements des ports dans les lacs interieurs, les rivieres ert dans les ports 

de l' Atlantique et du Pacifique. 
Les conditions concernant la navigation par la route du Saint-Laurent, et d'une 

maniere generale, toutes les ameliorations, tous les agrandissements. ou autres acces
soires qui peuvent aider aux usages plus economiques et plus satisfuisants d'aucunes 
voies de transport, par terre ou par eau, dans Ie Canada. 

Le ministre declare aussi que l'etude de ces questions ne doit pas etre limitee 
aux voies de transport et aux accommodements actuellement utilises, mais, si c'est 
necessaire, de nouveaux arpentages devraient etre faits dans Ie but de determiner si 
on ne pourrait pas decouvrir par terre ou par des routes de transport plus economiques 
et plus satisfaisantes. 
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Lea obstacles qu'il faut vaincre pour. etabIir des voies de transport entierement 
canadiennes peuvent sa resumer comme suit, savoir :

La concurrence des chemins de fer des Etats-Unis. 
La competition des vaisseaux des Etats-Unis, partant des ports du lac Superieur. 
Le detournement des produits du Canada, par des debouches vera l'est, te1s que 

Boston, Portland et autres ports des Etats-Unis, devrait faire Ie sujet d'une investi
gation, et les meilleures methodes, au point de vue economique, employees par nos com
petiteurs devraient etre etudiees attentivement et mentionnes dans un rapport. 

Le ministre croit que dans ces circonstances il est important que Ie gouvemement 
federal s'appr~te a adopter lea meilleurs moyens possibles pour promouvoir aucune' 
mesure qui perinettrait au Canada de controler Ie transport de ses propresproduits; 
et que la methode la plus e:fficace 'd'obtenir les informations et renseignements requis 
est la creation d'une collllJlission composee d'experts competents et experimentes, pou
vant etre autorises et nommes en vertu des stipulations du chapitre 114 des Statuts 
refondus du Canada. . 

En consequence, Ie ministre recommande qu'une commission soit nommee, com
posee de sir William Van Horne, John Bertram et Harold Kennedy, et dont sir Wil
liam Van Home sera Ie president et Ie convocateur. Les fins de cette Commission 
consisteront/ a faire telles investigatioll-s. obtenir tels te~oignag'es et informations, at 
exposer tels rapports et recommandations qu'elle croira requis par 'les exigences des 
faits (letout sujet aux instructions ulMrieures qui pOurront etre sabctionnees par Ie 
Gouverneur general enconseil). , 

La ministre recommande de plus que 'cette Commission soit autorisee a se pourvoir 
de toute l'assistance scientifique et professionnelle que sea membr~s jugeront a propos 
de consulter, que la duree de la Commission soit suivant Ie bonplaisir de l'honorabl~ 
Conseil prive. . 

Le ministre recommande aussi qu'un montant soit vote pour permettre au mi
nistre des Travaux publics de. payer les depenses de toutes sortes encourues par la 
Commission (y compris les salaires des commissaires, tels que d~cides par Ie Gouver
neur general en conseil) nonobstant les stipulations de l' Acte du service civil, ou 
aucun aete concernant Ie paiement des fonctionnaires ou employes du gouvernement. 

Le comite du Conseil prive soumet la recommandation ci-dessus mentionnee pour 
etre approuvee. 

(Signe) JOHN J. McGEE, 
Greffier du OontSeil priv6. 

f 
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RAPPORT A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL. 

Qu'il plaise a Son Excellence-

La Commission Royale des Voies de Transport, nommee Ie 26eme jour du mois 
d'aout, A.D. 1903, a l'honneur de soumettre son rapport, savoir:-

La commission, telle que constituee en premier Heu, se composait de John Ber
tram de la cite de Toronto, Robert l1eford, de la cite de Montreal, et Edward C. Fry, 
de la cite de Quebec; dont M. Bertram fut nomme president, et 1\IM. O. N. Bell, de 
Winnipeg, et J. X. Perrault, de Montreal, furent nommes secretaires conjoints. 

La commission regrette Ie deces de M. Bertram, qui eut lieu Ie 28 novembre A.D. 
1905, apres une longue et douleureuse maladle, et aussi la mort de J\~C Perreault, Ie 7 
uvril1905. . 

Le 17 janvier 1905, J. H. Ashdown, de Winnipeg, fut nomme par un Ordre en 
Conseil pour remplacer M. Bertram, et 1\'1. Reford prit la position de president. 

Au commencement de l'annee 1905, M. Fry envoya sa demjssion. 
IDans Ie but de s'enquerir de la maniere da plus complete sur les questions qui lui 

iurent soumises, et aussi pour obtenir les informations les plus exactesl possibles, 1a 
commission visita un grand nombre de places dans Ie Dominion, et examina leurs 
accommodements et outillage de transport; les assemblees de la commission eurent lieu 
aux endroits suivants :- . 

N ouvelle-Ecosse-Haliiax, Glace-Bay, Louisbourg, Pictou, Sydney, North-Sydney 
et New-Glasgow. 

Ile du Prmce-Edouard-Charlottetown. 
, . 

N ouveau-Brunswick-Saint-J ean, Saint-Andrews, Saint-Stephen et Moncton. 

" Quebec-Montreal, Sorel, Trois-Rivieres, Quebec. 

Ontario-Toronto, Ottawa, Kingston, Peterboro, Port-Oolborne, D~pot-Harbour, 
Midland, Victoria-Harbour, Meaford, Oollingwood, Owen-Sound, Hamilton, Fort-Wil
liam et Port-Arthur. 

Manitoba-Winnipeg. 

Saskatchewan-Regina. 

Alberta-Edmonton et Calgary. 

C olombie-Britannique-V ancou vel', N ew-Westminster et Yictoria. 

Un grand nombre des ports les plus import ants du Dominion furent aussi exami
nes, ainsi que les systemes de cqnaux des Grands-Lacs et du fieuve Saint-Laurent; la 
c(·mmission :fit Ie trajet, par Ie Saint-Laurent, de Kingston a Quebec. ' 

A ses diverses reunions, la commi'ssion s'occupa d'etudier Ie grand nombre de rap
ports presentes par les bureaux de commerce du Dominion, et de recevoir les temoi
gnages' et les informations fournis par un grand nombre de personnes connaissant in
timement les besoins de transport dans Ie pays. U ne copie de ces temoignages et rap
ports, de ces informations et documents est ci-transmise comme partie inherente du 
rapport. 

Votre commission aV!1it juge opportull, avant de produire ce rapport,de faire six 
rapports interimaires sur des questions qui parurent tres urgentes et demandent une 
attention immediate; une copie de chacun de ces rapp01'ts est aussi annexee au pre
sent rapport. 
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En compilant un rapport sur les voies de transport du Canada, et en suggerant, 
d.'apres l'opinion de la commission, de queUe maniere ces voies peuvent etre ameliorees 
en efficacite et en. capacite, afin de suffire au commerce toujours croissantdu pays, votre 
commission pense qu'eUe doit avant tout exprimer sa reconnaissance pour les marques 
de courtoisie et de bienveillance qu'elle a reQues partout, et declarer avec plaisir que, a 
toutes ses reunions, les personnes citees devant elle ont fait tout en leur pouvoir pour 
faciliter Ie but de la commission et l'aiderdans ses travaux. 

Consider ant que ledeveloppement rapide, durant les dernieres annees, dans Ie Ma
nitoba et toute la region de l'Ouest, ainai que l'augmentation incessante de la popula
tion et des produits, vont indubitablement Be continuer -dans l'avenir, v9tre commission 
croit que les travaux qu'elle doit recommander devraient etre bases sur des idees larges 
tendant a developper les interets collectifs de tout Ie Dominion, sans toutefois perdre 
de vue les. exigences locales, lo;rsque celles-ci pourront etre mises en pratique, sans 
nuire au projet national 

EXPEDITION DES PRODUITS, A LEURS PREMIERS POINTS DE DEPART, 
ET POSSIBILITES D' AMELIORERi LES MOYENS . ' 

DE LES TRANSPORTER. 

En traitant cette phase de Ia question, votre commission s'est occupee plus directe
ment du transport du grain de Manitoba, de Saskatchewan et d' Alberta; vu que c'est 
Ie point Ie plu~ important a examiner en c&fqui concerne Ie probleme des voies de trans
port. En effet, si l'on reussit a donner a cette partie de l'Ouest du Canada les accom
r&odements necessaires de communication vers les ports de l'est, en toute probabilite 
les memes accommodements pourront etre fournia pour Ie transport des' produits, vers 
l'est et l'ouest. ' 

Tout Ie grain de l'ouest du Canada, qui est expedie vers l'est, passe maintenant par 
les lignes de chemins de fer de la compagnie "Canadian Pacific" ou "Cana,diali 
Northern"; les wagons de ces compagnies prennent les produits a leurs points d'embar
~l;ement et les transportent a Port-Arthur ou Fort-William, de la ces produits pren
nf.nt la route des lacs. Dans les saisons ordinaires, on peut dire que pratiquement Ie 
grain d'exportation n'est jamais transporte sans interruption sur les lignes de chemins 
de fer, a partir des ports ci-dessus mentionnes jusqu'au bord de la mer, sauf la petite 
quantite requise en hiver pour completer une cargaison que la compagnie " Canadian 
Pacific Railway" expedie par ses steamers a Saint-Jean. 

Le tableau suivant indique Ie nombre des stations d'expedition, aussi Ie nombre 
les eJevateurs et des entrepOts~avec leur capacite totale-situes a l'ouest du lac Supe-
rieur, mais il renferme en meme temps Fort-William et Port-Arthur, pour les annoos 
d,' 1900 a 1904-5 : 

Nombre d'eIeva.t'eurs 
Annee. 

1909· . 
1901 .. 
1902 .. 
1903, , 
1904-5 •. " ,', " " " '" " " " .. " 

et 'entl"~pt'its, 
533 
653 
832 
982 

1,026 

Capacite. 
18,879,353 
29,000,000 
30,356,400 
41.000,186 
46,918,030 

Sur les quantites de grain mises en entrepot ci-dessus mentionnees pour 1904-05, 
28,456,030 se trouvaient dans diYers endroits a l'interieur des territoires, et 18,462,000 
etaient a Fort-William et Port-Arthur, (Vol. 4, P. 38 .. 30). ' 

Les elevateurs et les entrepots dans l'interieur des territoires couvrent pres de qua
tJ't cents stations d'expedition, et sont pratiquement les proprietes de particuliers 6u de 
-ccrporations. Quelques-uns de ces elevateurs sont connus so us Ie nom d'elevateurs des 

. cdtivateurs, etant Ia propriete d'une associgtion de cultivateurs qui s'incorporent dans 
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Ie but de se servir de ces e1evateurs ; mais les el6vateurs, peu importe qui en est Ie pro
prieta ire, sont, en vertu de l' Acte des grains, des elevateurs publics, et doivent prendre 
en entrepot Ie grain d'aucune personne qui en apporte, pourvu qu'il y ait de la place 
s',lffisante dans l'elevateur. 

En 1901, Ie nombre des elevateul'S d~ cultivateurs etait de trente-neuf, ayant une 
capacite de 870,000 minots. Au leI' janvier 1905, Ie nombreetait de vingt-quatre avec 
une capacite totale de 1,320,000 minots. 

Au lieu de vendre son grain a la station d'expooition, ou de Ie mettre dans un ele
vateur a son compte, Ie cultivateur peut, s'ille desire, demander un ou des wagons a un 
agent de chemin de fer, et transborder directement sa charge de grain dans un wagon 
et l'expedier pour etre vendu sur Ia voie de chemin de fer, a Fort-William ou Port-Ar
thur, ou pour etre depose, a son compte, a l'un de ces deux derniers endroits, et sujet a 
Bon ordre en aucun temps apres. 

La loi, obligeant les compagnies de chemins de fer a fournir des wagons pour des 
chargements particuliers, de fagon a mettre Ie grain directement dans les wagons, a 
ete d'un grandavfintage aux expediteurs individue1s. 

~otre commission a Ie plaisir de faire remarquer qu'un fonctionnaire a ete recem
ment :Qomme par votre gouvernement pour surveiller les interetsdes cultivateurs qui 
expedieDJt directement du grain en chargeant des wagons de chemin de fer ou par l'in
term.ediaire d'un elevateur. 

Votre commission desiretait sugg.erer, a titre d'amelioration aux conditions de' ces 
Ichargements a leurs premiers points de depart, qu'une loi fut passee, par Iaquelle Ie 
commissaire d'entrepot eut Ie pouvoir, a sa discretion, de forcer Ies compagnies de 
chemin de fer a placer des agents a ces points d'expooition, durant Ia saison d'expedi
tion du grain, la oil ordinairement il n'y a pas d'agent, en autant que Ie commissaire Ie . 
jugera a propos. Voici unecopie du temoignage de M. Castle, commissai!'e d'entre-
pot, concernant ce sujet;- . 

" Aux stations d'ous'expedie une immense quantite de grain, on eprouve dans quel
ques cas de grandes difIicultes au point,de vue du commerce, et de h part des cultiva
teurs, parce qu'il n'y a pas d'agent de chemin de fer a ces endroits. Proba
blement 15 pour 100 des stations d'expedition manquent d'agents. Les endroits, ou il 
n'y a pasd"agents, sont generalement connus sous Ie nom de stations signalees par un 
pavillon (flag stations), Ces endroits Bont ordinairement 8. une distance de cinq et 
six milles des stations regulieres, et regIe generale il n'y a pas Ia d'agents permanents, 
parce que lea oompagnies de chemin de fer pretendent que les recettes du trafic des pas
sagers et du fret, qui arriveni a ces stations et qui en partent, ne justifient pas les de
penses encourues ,pour Ie maintien d'un agent. Mais il est certain que de ces endroits 
il s'expedie une grande quantite durant l'automne, at qu'en raison de l'absence d'un 
agent, il y a beaucoup de difficultes et de pertes eprouv€es par les cultivateurs et autres 
qui desirent expedier leurs produits de ces stations. 

"M. Ashdown-Combien de temp'! ces endroits exigent-iis raisonnabiement Ia pre
sence d'un homme ? 

"M. Castle-Probablement quatre mois suffiraient a expooier Ie grOB du ble. Du
rant l'annee derniere, lorsqu'il y avait un agent a Medora, 450,000 minots furent Iivres 
a cette station; l'annee prececiente, quand il n'y avait pas d'agent, environ 270,000 mi
nots furent livres; a notre station no us expedions seulement que 30,000 a 40,000 mi
nots. Nous y avons un agent, mais nous expedions, a part Ie grain, une grande-quan
/tite de bois de corde et d'autres produits. Aux stations ou il n'y a pas d'agents, lea 
conducteurs prennent, a la station suivante, est ou ouest, les ordres pour fournir les 
wagons, ou les ordres pour ces wagons sont emises de caS stations suivantes. A ces en
droits il n'y a personne pour representer Ia compagnie du chemin de fer, ni il y a aucune 
batisse comme station ou· autrement ; c'est tout simplement une voie d'€vitement. A 
quelques uns de ces points il y a un elevateur, et Ie proprietaire de I'elevateur y met ses 
represent ants. Les compagnies de chemins de fer ne possedent pas les eIevateurs de 
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l'endroit; mais ceux-cisont la propriete personnelle des individus. La OU il n'y a pas 
d'agent, Ie chargement et l'expooition sont faits par des particuliers." 

De Winnipeg au commencement des voies de transport par eau, a Port-Arthur et 
Fort-WilHam, la distance est de 427 milles. Les chemins de fer qui font actuellement 
ce trajet (Canadian PilCific Railwayet Ie. Canadian Northern Railway) vont bientot 
recevoir l'aide du "Grand Trunk Pacific Railway", et les moyens de transport seront 
en outre ameliores par la pose d'une voie double, par Ie " Canadian Pacific Railway", 
dans cetre par,tie du pays entre Winnipeg et Fort-William (Ie contrat de cetre entre
prise"est actuellement passe). Quand Ie "Grand Trunk Pacific" sera construit et Ie 
" Oanadian Pacific Railway" aura acheve ses amelirations, i1 y aura alors des moyens 
suffisants pour transporter les produits expedies aux ports de Pest, pourvu que les com
pagnies de chemin de fer fournissent un equipement adequat d'engins et de wagons, 
et qu'ils prolongent leurs lignes d'embranchement dans les districts OU se recolte Ie 
grain, afin de suffire aux demandes des producteurs de ces districts . 

. Le nombre total d'acres en grain dans l"Ouest et leur rendement pour les annees 
1900 et 1904 ont ete comme suit :- ' 

1900. 
Acres en 
culture. 

Territoir,ei'l du Nord-Ouest .. 605,347 
. 2,062,052 

Rendement. 
8,606,602 

24,943,356 Manitoba ............... , .. . 

2,667,399 33,549,958 
1904. 

Territoires du Nord-Ouest .. 1,591,600 
3,754,241 

35,587,769 
87,098,513 Manitoba.. .. " .. .. .. •. .. .. 

.. 
5,345,841 122,686,282 

Le nombre des immigrants arrlves aux Manitoba et Terri-
toires du Nord-Ouest, enregistre durant l'annee expi-
rant au mois de juin 1904, a ete.. .. .. .. .. .. .. .. 99,757 

A ce chiffre on pent ajouter 20 pour 100 pour couvrir Ie nom-
bre de ceux qui arrivent sans passer ,par lesagences 
du departement d'Immigration.. .. .. .. 19,951 

Total.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. 
Le Hombre des immigrants arrives aux ·Manitoba et Terri

toires·du Nord-Ouest, enregistre durant l'annee expi-

, 119,708 

rant au mois de juin 1905.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 100,673 
Ace chiffre on peut ajouter 20 pour 100 pour couvrir Ie nom-

brede ceux qui arrivent sans passer par les ,agences 
du .depa:rtement .d'Immigration.. ., ., .. " .. .. 20,135 

Total.. .. .. ., .. .. .. .. .. .. .. .. .. 120,808 
I 

En partant de ce qu'on peut appeler Ie commencement des terres a bIe, c'est-a-dire 
40 milles a 1'est de la Riviere-Rouge jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses, Ie 
nombre de milles des chemins de :f~r parcourant cet espace peut etre evalue, a la fin des 
aIlillees 1901 et 1905, respectivement, aux chiffres· suivants :-

1901.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .:- .. 
1905.. .. .• .• .• •. .. .. .. .. .• .. ., 

ou une augmentation de 661 pour 100 en cinqans. 

Milles. 

3,369 
5,620 

La commission croit que, ·pour repondre raisonnablement aux exigencesdu public, 
et travailler a l'avantage dupays, la proportion ·du smplus exportable de la moisson ex
p6diee a l'est des grands lacs, avant la fin de la navigation, devrait etre augmentee jus-

, 
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qu'a une moyenne de 65 pour 100 au moins, de 46 pour 100 qu'elle aete pendant les 
cinqdernieres annees. Pour arriver a ce resultat il faudrait que la voie double, ci-des
SlJ,S mentionnee, ,dans cette partie du chemin de fer du Pacifique Canadien, fut cons
truite. En vue de l'accroissement du tl'afic de l'Ouest, les hangars d'accommodement 
a Fort-William devraient etre materiellement agrandis, de sorte qu'il ne serait pas ne
cessaire d'employer des chars comme entrep&ts a cet endroit. Tous les chemins de fer 
de l'Ouest devraient avoir aussi a. leur dispcsition, un equipement bien plus conside
rable de wagons et de locomotives prets it servir, specialement dans les premiers mois 
de la reoolte du grain. 

En tenant compte de l'immigration immense qui arrive actuellement pour peupler 
l'Ouest du Canada, il est certain que, dans peu d'ann€es, la re.colte du grain dans 
l'Ouest representera un .chiffre enorme. Les chiffres ci-apres mentionnes 'ont eM pre
pares par Ie Dr Saunders, directeur des fermes experimentales du Dominion, et font 
partie de la declaration faite, devant Ia commission, par M. John Love, president de Ia 
bourse du grain,a Winnipeg. Le Dr Saunders donne les statistiques suivantes pour Ie 
nombre total d'adres desdifferentes provinces, savoir ;-

" Manitoba .. ' .. . ...... , ..... , .. .. .. .. 
" Saskatchewan. .. .. .. .. " ... , .. 
" Assiniboia.. .. .. 
"Alberta ....... , ., " ....... . 

Acres. 
41,000,000 
70,000,000 
57,000,000 
64,000,000 

"II estime que, dans ces provinces, il y a dans Ie Manitoba, :t1,000,000 d1acres 
de terre cultivable; dans l' Assinibola, 50,000,000 ; dans la Saskatchewan, 52,000,000 ; 
dans l'Alberta, 42,000,000-untoiJal pour Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest 
de 171,000,000 d'a,cres. De sorte qu'en 1902, il n'a He ensemence que'trois par cent de 
la terre .cultivable. E!t encore, nous avons retire de ces trois par cent' une recolte de 
124,000,000 de minots. Le Dr Saunders pretend que si Ie quart des terres cultivables 
etait ensemence, nous produirions 800,000;000 de minots, en prenant pour base leren
dement des trois dernieres anm3es, c'est-a.-dire 19 minots a l'acre ".--(Voir pages 32 
et 33 du vol. III des temoignages. 

Si l'on considere les immenses terrains propres a'la culture du bM dans l'ouest, 
et la quantite enorme toujours croissante du grain pour lequel il faut fournir les 
accommodements de transport, S1 l'on considere aussi que la masse de ce grain doit 
se rendre par Ia voie des chemins de fer jusqu'aux elevateurs de Fort-William et Port
Arthur, on concevra qu'il est d'une importance majeure d'agrandir et ameliorer, de 
toute manere possible, les ports de Fort-William et de Port-Arthur, d'ou partent tou
tes les cargaisons expediees vers Fest par Ia route des grands lacs pour arriver aux 
ports, soit pour l'exportation so it pour Ie commerce de l'est du Canada. 

PORTS DE THUNDER-BAY. 

En trait ant la question des ports du lac Superieur, votre commIssion desirerait 
attir,ar l'attention sur Je fait que Ie gouvernement des Etats-U nis a trouve que Ia route 
des grands lacs avait une telle importance. pour Ia partie nord-ouest de ce pays, que, 
de 1867 a 1904, mais surtout durant .les dix dernieres al1neeS, ila depense, pour ame
liorer ou agrandir les ports du lac SuperiEmr, Ia somme de $8.132,822.98, et sur cette 
somme, $4,590,905, ou plus que la moitie, ont ete depenses pour des amelioratolls aux 
ports Duluth-Superieur. 
. En consequence du developpement rapide du commerce sur Ie lac SU'perieur, la 

valeur des vaisseaux passant par lescanaux du Saut-Sainte-Marie, s'etait elevee en 
1904 a $69,166,400, comparee a $2,089,400 en 1887 ; Ie tonhag~ de ce.tte £lotte en 1904, 
atteignait 31,546,106 tonnes. Le tonnage des vaisseaux qui ont quitte' 'les' ports de; 
Duluth-Superieur a plus que triple durant les dix dernieres annees, et tout indique 
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que la valeur et Ie tonnage des vaisseaux frequentant ces ports ira toujours en augmen
tant avec rapidite. 

La redu9tion dans Ies taux du fret de Duluth a Buffalo est demontree par lea. 
tableaux suivanta, qui indiquent les taux nioyens, sur les articles ci~dessous mention-
nes, pour les ann'ees 1887 et 1904 respectivement :- .. 

1887. 1904. 
Ble.. .. .. ., .. $0.05 a $0.08 Ie boiss., $0.011 a $0.021 Ie boiss. 
Farine ....... . 
Fer manufacture .. 
Fer en gueuse. ~ . 
Minerai de fer ... 
~ois de construc-·· 

tion ....... . 
HouiIle .... , .. 

0.2Q Ie baril 0.13 Ie baril. 
2.35 la tonne 2.00 la tonne 
2.35 la tonne 1.50 la tonne. 
1.75 la tonne 0.63 Ia tonne. 

4.00 .Ie 1,000 pieds 
0.90 la tonne 

2.55 Ie 1,000 pieds. 
0040 la tonne. 

Les ports de Thunder-Bay, connus sous Ie nom de Port-Arthur et Fort-William,. 
sont les sauls endroits convenables, sur la cOte ouest du lac Superieur, pouvant sarvir
de debouches aux produits des provinces de l'ouest; et, pour Ie nord-ouest canadien, 
ile ont la meme importance et la meme position que les ports de DUlUth et Superieur
pour Ie nord-ouest des Etats-Unis. 

Lea port.a de Thunder-Bay, par leur postion respective, sont d'une importance na~ 
tionale, et ils devraient etre consideres comme tels. Afin de pourvoir convenablement 
a l'avenir des ports de Fort-William et de Port-Arthur, ceux-ci devraient etre conside
res comme f~tisant un seul port, d'apres' un vaste plan comprenant to utes les eaux 
depuis Base-Point, au nord dePort-Arthur, jusqu'a l'embouchure de la Kaminnisti
quia,en remontantcette riviere jusqu'au lot 10, concession 1, y compris la riviere de la· 
MisSion jusqu'en eau profonde dans la baie. . . 

Une ligne de paleea, Ie long du rivage de cette partie du port, et une jetoo, en 
dehors de laquelle on enleverait -tout obstruction, dt;lvraient etre construites immedia
tement; ces constructions sont d'une grande importance pour empecher l'encombre
ment du port et en faire une place d'avenir. 

Votre commission recommande aussi 'qu'avant que les bords des rivieres, a Fort
William, soient occupes de fa~on a: rendre l'acquisition tres di:fficile ou tres chere, ces 
rivieres devraient etre elargies pour ensuite faireface aux e:x:igences en tout temps. 
Nous attirons l'attention sur Ie fait que Ie gouvernement des Etats-Unis aete oblige. 
de dep2nser $5,000,boo pour l'elargissementde la riviere Chicago, tandis qu'au com
mencement de l'epoque de Ia navigation sur cetteriviere, Ie COlIt aura it ete compara
tivement minime, etqu'en meme temps Ie c'ommerce en aurait profite mat6riellement. 

C'est pourquoivotre commissionrecommande qu'une paIee ou une ligne de rivage 
soit etablie de chaque cote de Ia riviere Kaministiquia, depuis son embouchure jus
qu'au lot 10, concession 1, et de chaque cote de la riviere de la Mission,-et que ces 
deltt rivieres soient elargies de' fa<;on que ceS paleea ou lignes de rivage soient distan
cees de 400 pieds; et en construisant cas palees ou lignes de 'rivage, on devra prendre. 
soin de rendre les chenaux aussi droita que possible. 

Les bassins pour permettre aux' vaissea-qx de tourner dans'~ les rivieres J\{cKellar 
.at de Ia Mission, devraient etre creuses a 1,000 pieds de' .largeur, et un autre bassin 
semblable devrait etre· fait en haut des quais a charbon de la compagnie "Oanadian 
Northern ". 

En vue de lan~cessite urgente de construire un autre brise-lames de protection a. 
Port-Arthur, votre Commissionsuggererait que, sans attend;re Ia conception .d'autres 
plans, un ingenieur- competent (ou Ie bureau des ingenieurs dirige par un saul), soit 
nomm6 pour tracer lee travaux d'amelioration dans les ports de Port-Arthur et de Fort
WiIIiam d'a'Pres les suggestions contenues dans ce rapport, specialement en ce 'qui re
garde la localisation at Ie commencement du brise-Iames actuellement requis, ainsi que 
Ie creusage et Ie dragage de l'embouchure de la riviere'de la J\fission, l'elargissementet 

~ 
1 
i 

'.,J, 

I 
i , 

• , ! 
I 

! 

't 
I 

I -. f 
J 
";!4 

J , 



, 
.~ 

L 

1 
I 
\ . 

! 

1 
f 
1 
; . 

J -, 
~ 
I 

COMMISSION ROYALE DES VOlES DE TRANSPORT 15 

DOC. DE LA SESSION No 19a 

Ie creusage des deux rivieres, Ia !1ission et Ia Kaministiquia. La Commission desire
rait aussi attirer l'attention sur Ie rapport et Ies plans p:cepares par ~L E. B. TempIe~ 
ingenieur resident ~ Port-Arthur; plans et rapport qui ont ete transmis au ministere 
des Travaux Publics, et dont les copies sont entre les mains de cette Commission. 

n astde la plus grande importance que la saison de navigation soit prolongee, a 
l'automne, jusqu'au dernier jour possible, atin d'expedier Ie plus grand percentage pos
sible de grain a l'est des grands lacs, et Ie rapprocher des ports de navigation oceanique. 
Votre Commission a deja recommande dans un rapport interim que Ie gouvernement 
fournisse un brise-glaces pour garder ouverts, aussi tort que possible, les ports de Port
Arthur et de Fort-William; et que des arrangements soient pris avec Ie gouvernement 
des Etats-U nia pour permettre Ie maintien de la lumiere du ph are, a Passage Island, 
jusqu'a ce que Ie dernier vaisseausoit descendu. 

Des plaintes nombreuses ont ete faites a votre Commission sur la difficulte, dans 
Ie passe de se procurer des assurances maritimes a la fin de la saison de la navigation, 
et qu'il a faliu, quelquefois raccourcir la periode de la navigation, parce que les com
pagnies d'assurance refusaient de prolonger la police d'assurance. La saison actuelle, 
accordee par les compagnies d'assurance, est du 1er avril au 12 decembre, at comme les 
compagnies d'assurance anglaises de Lloyd sont entrees dernierement en concurrence 
avec les compagnies americaines, votre Commission croit que, si les brise-glaces et Ie 
aervice deB> phares recommandes etaient fournis, les compagnies elles-memes feraient 
des arrangements pour donner de l'extension it Ia saison d'assurance. 

Votre Commission affirme comme principe que Ie gouvernement federal, etant obli
ge de prendre soin du commerce et des industries. interprovinciales, et, en consequence, 
de depenser sans cesse des sommes imrnenses pour maintenir, ameliorer et protegeI' nos 
ports et voies d'eau, devrait, dans l'interet public, prendre possession et avoir Ie con
troIe des terres et de's eauxadjacentes requises pour Ie commerce et l'ipdu§trie. Dans 
Ie developpement des ports de Thunder-Bay,ou une si grande partie du trafic du grand 
Ouest, devra deboucher dans un avenir rapproche, il est tres important que ce pri~cip.3 
so it applique; et votre Commission, dans son rapport interimaire, du 18 aolit 1905, 
recommande fortement :- . / . 

10 Que :tous las terrains appartenant a la province d'Ontario, ou aux villes de 
Port-Arthur et de Fort-William sur ledevant du port de Port-Arthur, ainsi que les 
rivieres Kaministiquia, de la Mission et de McKellar, y compris les lots de riviere, les 
chemins de reserve, etc., soient obtenues des dites pro·vinces et villes' par Ie gouverne
ment du Dominion, €t qne cedernier fusse des demarches pour acheter, exproprier ou 
autrement .. tels autres terrai!1£! qu'il croira raisonnablement necessaires. 

20 Que 1es iles nOS Un et Deux, sur Ie cote sud de la Kaministiquia, autres que les 
portions appartenant aux corporations publiques ci-dessus mentionnees, soient expro
priees par Ie gouvernement federaI~ 

30 Qu'aucune portion de Ia rive sud de Ia riviere Kaministiquia, ou de la rive est 
de Ia riviere Mission, plus grande que oe qui lui est raisonnabIement nece~saire, ne soit 
accolldee a Ia compagnie" Grand Trunk Pacific Railway", et que Ie reste de ces rives, 
to Us les autres lots de rivieres et les devantures de rivieres actuellement en possession 
du gouvernement federal ou qui pourront etreacquis par lui, de la maniere ci-dessus 
mentionnee, soient achetes, maintenU's, administres et controIes par Ie gouvernement 
du Canada pour l'avantage public, et dans les interetsde ceux qui desirent actuellement 
ou desireront plus tard fa ire usage des dits ports. 

SAULT -SAINTE-MARIE. 

Quoique les ecluses du Sault-Sainte-Marie puissent aduellement suffire a tous le3 
vaisseaux passant a cet endroit, les exigences futures necessiteront probablement un 
canal additionneI, et Ia Oommission recommande au gouvernemnt de se procurer, a 
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une date rapprochee, tout Ie terrain raisonnablement necessaire, dans Ie cas OU la con
struction de ce canal s'imposerait en aucun temps. 

Bien que lea Etats-Unis aient fait des ameliorations considerables dans Ie chena! 
en bas du Sault-Sainte-Marie, Mud Lake, au pied de la riviere Sainte-Marie, reste en
core, tard l'automne et de bonne· heure au printemps, Panneau Ie plus faible de la 
chaine de communication entre la tete du lac Superieur et Ie pied du lac Erie. 

Vos commissaires desireraient recommander aussi l'elargissement .de l'entree du 
chenal du Sault-Sainte-Marie a l'extremIte canadienne, jusqu'a 500 piedsdans les par
ties droites et 800 pieds dans les courbes. 

O'est pourquoi votre Oommission suggere que l'ingenieur resident du gouverne-, 
ment, au Sault-Sainte-Marie, re~oive des instructions de faire un rapport sur la me
thode d'amelioration la plus acceptable dans Ie courant de' Mud-Lake, en' vue de faire 
descendre la glace et d'en empecher l'accumulation au printemps; et de faire aussi un 
rapport concernant lesphares entre Whitefish-Point et :lYlud-Lake, ou autrement clit 
Sur une question internationale qui devrait etre reglee. 

Les commissaires recommandent, en outre, si c'est possible, que des arrangements 
soient pris avec Ie gouvernement des, Efats-Unis pour garder un brise-glaces qui tien
drait Iechenallibre, a Mud-Lake, 1e plus tard possible en automne, et qui ouvrirait ce 
chenal tres a bonne heure au printemps. 

La Oommission, d'apres lesinformations re~ues, pense que par l'empJroi de deux 
bateaux brise-glaces et par Ie maintien de phares et signaux convenables, la saison de 
navigation, dans leE! annees normales, pourrait etre prolongee jusqu'au 20 decembre 
(ou deux semaines plus tard qu'a present) et s'ouvrir dix jours ou deux semaines plus 
tot au printemps. 

SAULT-SAINTE-MARIE (VERS L'EST). 

A partir du Sault~Sainte-Marie, Ie probleme, qui se presente de soi-meme, consiste 
dans Ie moyen de fournir les voies de transport les moins couteuses et les plus rapides 
depuis les niveaux eleves des grands lacs jusqu'a l'ocean. 
. L'elevation ou depression (suivant Ie cas) a surmonter est d'enviroll! 572 pieds a 

Port-Oalborne ou Buffalo, ou 581 pieds entre Ies ports de Ia baie Georgienne et l'ocean, 
et 602 pieds entre Ie lac Superieur et l'ocean. La difference de niveau entre Ie lac Su
perieur et Ia baie Georgienne est aplanie par Ie canal du Sault-Sainte-Marie, tan dis 
que la difference entre Ie lac Huron et Ie lac Erie estsurmontoo par ladescentegra
duelle de Ia rivi~re Sainte-Olaire. 

PORTS DE LA BAlE GEORGIENNE. 

Les principaux ports d'exportation de Ia baie Georgienne sont Depot-Harbour et 
Midland. Oesports ont ete etablis par les compagnies de chemin de fer, dans Ie but 

. de procurer au trafie Ies routes de chemin de fer las plus eourtes pour se rendre a Mont
real; Ie "Oanada Atlantic Railway" faisant Ie trajet depuis Depot-Harbour,et Ie 
Grand-Tronc depuisMidland. La distance de Depot-Harbour a Montreal, par Ie "Oa~ 
nada Atlantic" est de 339 milles, et entre Midland et Montreal, par Ie Grand-Trone, la 
distance est un peu plus grande. 

La trafic du grain, durant les dernieres annees et specialement pendant la saison 
actuelIe,a demontre Ia grande importance de Ia route qui passe par la baie Georgienne, 
et Ia necessite pour les compagnies· de chemin de £er, sur les lignes de :Midland et De
pot-Harbollr,de mettre une equipe de premiere classe sur leurs chemins, de reduire Ies 
rampes jusqu'a quatre-dixiemes par cent, d'ameliorer les terrassements et mettre leurs 
!ignes sur Ie meme pied que Ie chemin de fer" New-York Oentrgl ", de Buffalo a New-
York, qui transporte au moins quarante mille minMs de bIe dans un seul train. Votre 
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Commission desire attirer l'attention sur la declaration de sir Thomas Shaughnessy, 
en rapport avec ces chemins de fer et au sujet d'une nouvelle ligne projetee par Ie Pa.-
cinque Canadien, entre "Midland et J\iIontreal, (Vol. 3, p. 138) : . 

"Une route qui serait rivale (a la route de French River) et pour laquelle no us 
no us sentons bien disposes, est l'etablissement d'une nouvelle ligne de Midland ou des 
envirQns jusqu'a Montreal. Nous pensons pouvoir faire une'telle ligne avec des ram
pes de .04 et d'une longueur n'excedant pas 355 milles: Avec une ligne semblable nous 
pourrions transporter Ie trafic aussi bon marche que par les canaux. Si nons pouvons 
arriver a Midland avec ces rampes, je devrais dire que nous transporterions 40,000 mi
nots de bIe dans un seul train. Quand vous avez des trains de 60 wagons chacun, 
1'usure du roulant est considerable; mais je considere tout a fait praticable de mettre 
10,000 a ISO,OOO minots dans un train. Le N ew-York Central equipe des trains de 60 
a 70 wagons." 

Voir 'aussi Ie temoignage suivant de C. M. Hays, concernant Midland (vol. 3, p.' 
165) : 

"Le grain desrend directement par notre ligne de chemin de fer de Midland qui 
rejoint Ie Grand-Trone a Belleville et de 1a se rend a Montreal. Nos plans sont de re
duire nos rampes,a partir de Midland, aux degres ordinaires de .04 par, cent (a pre

,sent 1 par cent est Ie maximum) et de faire une voie double sur notre ligne principal a 
a Port-Hope." . 

Encore au sujet des rampes a p;artir de Depot-Harbour: 
" Ces rampes. ne sont pas aussi favorables quecelles de notre ligne principale. N ous 

montons jusque la de 65 et 70 pieds au mille, mais sur la ligne de Midland et du Cana
da Atlantic nous reduisons actuellement les rampes. Depot-Harbour est, a mon idee, 
Ie seul port que l'on puisse comparer a celui de Midland pour les avant ages de l'eau 
profonde et la facilite d'approche, de plus il y a 6Q milles de moins qu'a Midland, 
pour y arriver par eau." 

Un autre extra it de la declaration de. sir Thomas Shaughnessy (vol. 3, p.140) : 
"Les meuniers d'Ontario reQoivent chaque annee un montant considerable du tra

fie qui aurait dil descendre a Owen-Sound~ a Goderich et les autres, ports sur Ie lac Hu
ron. Nos rampes de Owen-Sound sont une impossibilite pourle lourd trafic. Je pense 
que des trains de 17 a 18 wagons charges de grain sont les plus' grosses charges trans
pOrWes sur cette ligne .. ;. Je crois que Ie port de Owen-Sound possMe tous les avan
tages suffisants pour Ie {!ommerce quis'y fait actuellement, mais 8i une route offrant 
moins de resistance etait etablie entre les ,ports de la baie Georgienne et les ports oce
~niques, Ie tranc diminuerait a Owen-Sound au lieu d'augmenter.;' 

La port de Midland devrait aussi servir de debouche au canal de la vallee de 
Trent, ou Ie gouvernement du Canada a deja depense entre cinq a six millions de dol- ' 
lars, et votre commission recommanderait que ce canal fut complete Ie plus tot possible 
en se continuant par Ie Severn au bout de la tbaie' Georgienne, et par la Trent sur Ia 
baie de Quinte, de sorte que ses termini seront' dans des eaux protegees, qui offriraient 
un havre sill' aux petits bateaux et barges dont on se sert sur cette route. 

V otre Commission recommande Ie prolongement du chemin de fer Intercolonial 
jusqu'a Depot-Harbour, sur Ia baie Georgienne, soit en acquerant des droits de passage 
sur Ie Canada Atlantic ou autrement; eeci augmenterait beaucoup Ie tranc sur ce che
min, et sera it aussi une assistance materielle au transport d'articles de commerce et du 
grain qusqu'a Montreal, en eteet en automne, et aiderait, durant l'hiver, a etablir 1m 
trane avec les ports de Sajnt-J ean et d'Halifax. 

Votre Oommission recommande en outre qu'nn Bureau d'Ingenieurs soit nomme 
pour tracer des travaux d'ameliorations, dans les ports de Depot-Harbour et de Mid
land, sur des plans larges, de faQon: a repondre a tous les besoins du commerce present 
et futUf, ces plans pourraient suggerer de cpnstruire ces travaux de maniere qua, tont 
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en donnant un accommodement suffisant pour Ie present, iIs pourront etre agrandis plus 
tard suivant que les necessites l'exigeront. 

Un des grands points faibles de cette route, dans Ie passe, a ere Ie manque d'eleva
teurs en nombre, suffisant ; car il ne faut pas oublier, qu'en outre de ces accommo
dements necessaires a un port de transbordement, dans un temps de l'annoo OU la 
moisson du Manitoba et du Nord-Ouest est transportee aux ports de mer, les lignes 
de chemins de fer, partant de la baie G~rgienne, transportant de grandesquanti
tes de marchandises generales, ainsi que Ie grain des Etats-Unis, n'ont pu, (partiel
lement a cause de ce surcrolt) par Ie passe, suffire a expedier la moisson aussi rapi
dement qu'il etait necessaire pour empecher une congestion aces portsda trarisborde
ment. Aussi, meme en faisant tous efforts possibles pour equiper ces !ignes de che
mins de fer et faciliter Ie transport rapide du grain vens les ports de mer, et meme en 
employant tous les wutres moyens, tels que la continuation de l'Intecolonial, et du canal 
de Trent jusqu'a la "baie Georgienne, Ie point essentiel est 1a construction de grands en
trepots pour y placer Ie grain. C'est pourquoi, votre Commission recommande forte
ment au gouvernement de COll'struire un systeme d'eIevateurs a chacun des ports de 
Midland et de DepOt~Harbour, afin de donner de I'accommodement a au moins 10,000,-
000 de minots dans chacunde cea endroits, de commencer ces constructions Ie plus tot 
possible, et de pousser lea travaux demaniere que la moitie de c~seIevateurs soit prete 
pour recevoir la moisson de 1906, et que Ie reste des travaux so it termine pour Ie trans-
pOrt de 1a moisson de 1907. . 

" Relativement a 1a question des elevateurs, votre commission, tout en ne pouvant 
donner aucune recommandation precise sur ce point, attire l'attention sur l'extrait 
suivant de la declaration de M. Hayes (vol. 3, p. 166) : 

"Nous sommes tras interesses au projet national des eIevateurs, et il me semble 
que si ,Ie gouvernement prenait la chose en main, il ne pourrait faire de meilleur pla
cement qu'en autorisant ce que vous pourriez appeler 1a construction d'eIevateurs-en
trepots pour cas differents ports; Ie gouvernement exigeant des compagnies de chemins 
de fer leur quote-part pour payer l'interet de fa~on a garantir un trafic abondant aux 
eIevateurs ". 

M. Ashdown (vol. 3, p. 167) : 
"Dois-je comprendre que Ie Grand-Tronc serait prpt a s'associer dans un systeme 

d'eIevateurs-entrepots, et a garantir au gouvernement Ie cout des eIevateurs ?" 
M. Hayes:- . 
" N ous sommes disposes a y prendre part sur une base equitable et convenable. 

Sans doute, nom aimerions a avoir acces dans Ie controle des depenses, et Ie droit de 
discussion sur les dimeMions, l'endroit et Ie cmIt des travaux". 

Votre Commiss~on, bien que ne pouvant specifier aucune recommandation concer
nant las ports de Meaford et Oollingwood, desirerait· attirer l'attention sur 1es temoi
gnages donnes aces endroits (vol. 2, p. 271-307) et suggerer augouvernement de COD
siderer favorablement lea ameliorations (y cornpris Ie creusage necessaire des ports.) 
qui peuvent etre necessaires au tranc actuel et futur de ces ports. 

(2) . ROTJTE DU CANAL WELI~AND. 

Tout Ie trajet par eau, par 1a'voie du canal WeIland et des autres canaux du Saint
:£aurent, commence a Port-Colborne sur Ie lac Erie, sa continue dans Ie canal WeIland, 
8ur une distance de 27 milles, jusqu'a Port-Dalhousie, traverse Ie lac Ontario jusqu'll. 
Kings~n, a l'e:x'tremite nord-est de ce lac, environ 165 milles, jusqu'a Prescott, quel
ques milles plus a l'est sur Ie £leuve Saint-Laurent, et suit Ie systeme des canaux du 
Saint-Laurent jusqu'a lfontreal. La distance entre Kingston et lfontreal est d'en
viron 180 milles, et entre Port-Colborne et Montreal, environ 377 milles ; la distance 
entiere entre Fort-William et }[ontreal, par lesysteme des canaux WeIland et du 
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Saint-Laurent, etant de 1,220 milles. Sur Ie canal WeIland, les eclnse.s ont une lon
gueur de 270 pieds, une largeur de 43 pieds et une profondeur d'eau de 14 pieds sur 
les radiers. Des vaisseaux, ayant une cargaison jusqu'a '70,000 minots de ble, peuvent 
y passer. Lesplus grands vaisseaux excedant ce tirant d'eau' sont obliges de dechar
ger, a Port-Oolborne, Ie surplus de leur cargaison .,au-dessus de ce chiffre, soit dans des 
chalands ou dans les wagons du Grand-Trone qui Ie transporte par chemin de fer. Les 
chalands continuent dans Ie canal et leur cargaison est rechargee dans les w\isseaux 
a Port-Dalhousie sur Ie lac Ontario, et ces derniers se rendent a Kingston ou Prescott, 
ou de nouveau Ie surplus est decharge dans des chalands, et Ie reste est transporte a 
Montreal sur les vaisseaux originaux, ou bien il est mis dans des entrepots ou place 
sur d'autres vaisseaux a Kingston ou Prescott. 

Votre Oommission recommande qu'un brise-lames place au sud-est, d'apres les sug
gestions de M. Ooste, soit construit comme protection additionnelle it Port-Oolborne 
(s'il n'est pas deja en construction), et que'les autres travaux d'amelioration en voie 
d'execution a cet endroit (y compris l'elevateur de 2,000,000 de minots) soient prompte
ment acheves, afin que l'elevateur soit pret pour la saison de grain de 1906, et que tous 
les travaux soient acheves, sans tenir compte de l'elargissement, ou autrement,' du cannl 
"\-Velland, de sorte qu'ils seront disponibles pendant la construction dll canal de In 
riviere Ottawa, si Ie gouvernement decide ce canalou decide d'elargir Ie canal vVel
land. Dans tous les cas, l'eIevateur sera .toujours utile pour aider au transport du 
grain et pou~ les :fins de transbordement et d'entrepot. 

(3) ROUTE DE BUFFALO. 

En competition aux voies de transport du Oanada, ci-dessus mentionnees, il existe 
aux Etats-Unis une route principale,. appelee voie de Buffalo, soit par Ie canal Erie. ou 
par les chemins de fer, pour atteindre les ports de mer. 

Le canal Erie a 7 pieds de profondeur sur les radiers et ne laisse passer que des 
barges contenant 8,000 minots seuler~ent, ce qui necessite Ie dechargemellt complet des 
gros vaisseaux des lacs a Buffalo. Ann d'obvier it ces desavantages du lac Erie et rete
nil' Ie transport du trafic de Fouest, les chemins de fer des Etats-Unis, parcourant de 
Buffalo a New-York et aux autres ports de l'Atlantique, ont fait de grandes ameliora
tions a leurs lignes, soit en les diminuant de longueur, en reduisant les rampes et Ie., 
courbes ou en se servant de plus l?uissantes locomotives. O'est~ell mettant Sur les lacs 
des vaisstlaux exdidant en grandeur ceux de la Rotte canadienne, que cette route a pu 
retenir un montant cOI).siderable du trafic, et aussi en abaissant les taux aux endroits 
ou les lignes canacliennes eprouvaient des difficultes a faire concurrence. En outre dB8 
accommodements superieurs des chemins de fer pour expedier Ie grain de Buffalo vel'S 
les ports de mer, les Etats-Unis sont favor.ises par la methode d'execution de nos Lois 
du commerce de cabotage, qili obligent les bateaux des Etats-Unis, ayant pris une car
gaison dans un port canadien, de la decharger dans un port americain; de sorte que, 
malgre que Ie tonnage canadien soit egalement partage dans une saison de trafic ordi
naire. a ]a fin de Ia saison, quand il est de la plus haute importance de transporter par 
les lacs la plus grande quantite de grain avant la cloture de la navig3Jtion, les vais
seaux des Etats-Unis auront probablement l'avantage d'etre plus employes,. 

La route parBuffalo a ete, dans Ie passe, d'une utilite speciale pour Ie transport 
des recoltes, quand nos ports et nos vaisseaux n'avaient ni les accommodements ni Ie 
tonnage suffisants, specialement a la fin de ]a saison; elle a servi aussi it regler les 
taux. Dans l'interet du producteur et du commerce en general, on ne devrait mettre 
aucun obstacle au trafic suivant cette voie de transport, qui a donne dans Ie passe et 
qui donne encore des preuves de sa valeur et, a certains temps, de sa necessita absolue; 
mais tous les efforts possibles devraient etre faits pour rendre les voies de transport du 
Oanada, aussi peu sinon moins couteuses, et leur donner des accommodements du 
moins egaux, sinon superieurs, a celix dont jouissent les routes des Etats-Unis. 

19a-2! 
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ROUTES PRINCIPALES SUR LES LACS DU CANADA. 

Votre Commission croit que les voies de transport, au Canada, ci-devant mention
nees, devraient etre prises et considerees comme les principales rOAltes canadiennes pOUl' 
transporter les produits de l'ouest vel'S les ports de navigation oceanique, savoir:-

(1) Via Midland, comprenant Ie chemin de fer du Grand-Tronc (a voie double 
telle que M. Hayes propose), Ie canal de Trent-Valley, et tout probablement Ie chemin 
de fer du Canadien Pacifique. 

(2) Via Depot-Harbour, comprenant les chemins de fer du Canada Atlantique et 
de l'Intercolonial. 

(3) Toute la voie d'eau, consistant soit dans Ie systeme de canal projete par les 
rivieres des Fl'anQais et d'Ottawa, ou pa~ Ie canal Welland agrandi. 

UNIFORMITE DES SIGNAUX. 

Vu qu'il est desirable que tous les vaisseaux naviguant sur les grands lacs se I 

servent des memes signaux pour Ia brume, pour Ies l'encontres, Ies phares et autres, ' 
votre Commission voudrait suggerer au gouvernement de s'entendre avec Ie gouverne
ment des Etats-Unis' pour l'adoption d'un systeme uniforme de signaux, et pour passer 
une loi rend ant obligatoire l'usage de ces signaux, apres que l'unjfor;mite en aura ete 
etablie. 

PROFONDEHR REGLEMENTAIRE UNIFORME DE L'EAU. 

Votre Commission recommande de plus que Ia pro£ondeur reglementaire de l'eau 
dans to us les ports et les voies navigables sur les grands lacs en descendant jusqu'au 
pied du lac Erie soit de vingt-trois pieds, et qr~ 1'on entreprenne immecIiatement de 
creuser a cette pro£ondeur reglementaire les parties des ports de Port-Arthur, FOl't~ 
William, Depot-Harbour, :NIidland et Port-Colborne, qui iSont requises pour les besoins 
presents, et que 1'on poursuive dans la suite ces travaux de faQon qu'en tout temps les 
ports presentent une pro£ondeur suffisante aux besoins du commerce. 

AIDER LA NAVIGATION. 

Durant les investigations de votre Commission, des secours a la navigation sur 
les grands lacs, du genre de ceux qui sont enumeres dans Ia liste suivante, ont ete 
demandes en difierents temps et pour divers endroits, principalement par les personnes 
en rapport direct avec les necessit.es de la navigation en question. Le plus grand nom
bre de ces aides sont evidemmeIit requis, et votre Commission recommanderait qu'un 
fonctionnaire competent fut immediatement nomme par Ie ministere de la Marine et 
des Pecheries pour faire rapport sur cette question; que les requetes demandant ces 
secours fussent accordees, et que les travaux ou ameliorations necessaires fussent exe- . 
cutes, en autant que c'est praticable, avant Ia clOture de la saison de navigation de 1906. 

LISTE. 

Un feu sur Sister-Islands, a l'entree de Depot-Harbour, pour guider la navigation, 
durant la nuit, a partir du phare de Carbon-Rock a Depot-Harbopr. 

Un sifflet a vapeur de dix pouces pour Cove-Island. Les marins pretendent que Ia 
sirene actuelle ne sert a rien. 
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Un siffiet a vapeur sur Flower-Pot-Island. 
Un siffiet a vapeur sur Red-Rock. . . 
Placer Ie feu de Red-Rock sur Seguin-Bank, et poser une nouvelle lumiere 

soit a Kill-Bear-Point ou a Oousin-Island, cette lumiere etant fixee de fa~on a briller 
tout autour de l'horizon. 

Enlever une lisiere de bois en arriere des feux d'alignement de Snug-Harbour 
Une bOUl3e conique peinturec en noir, placee a l'iaxe de Jones-Island et de Snug~ 

lIarbour,qui pourrait etre trouvee par une courSe au compas depui& la bouee rouge a 
gaz et Hooper-Island durant les temps de brume. 

U ne bouee a gaz sur Ie haut··fond de Jennie Graham, a J ack-Island. ~ 
Un pieu noir en dehors de l'extremite nord-est de Middle-Duck, pour signaler Ie 

bane de sable. . 
Une houee· a gaz a chacune des place·s suivantes: Duck-Island, Bear-Rump-Island, 

au detour de Snug-Harbour, aux Iles de Jones sur Ie haut-fond de Three-Stars. 
Les feux d'alignement a Midland-Harbour ont besoin d'etreameliores. 
Des signaux d'alarme pour Ia brume aux endroits fluivants: Hope-Island et un a 

Christian-Islands. 
Des bouees a gaz a Sawlog-Point et sur Ie milieu de Midland-Bay. 
Une bouee a gaz sur Bad-Neighbour-Rock, vis-a-vis Oove-Island. 
Une bouee a gaz sur Ie banc de sable de Duck-Island, ou il y a un phare et un 

sigr.al d'alarme pour la brume, mais rien pour marquer Ie bout du long bane de sable. 
Un feu a Parisian-Island, dans White-Fish-Bay, a cinquante-cinq milles en 

haut du Sault-Sainte-Marie. 
Un phare et un signal d'alarme pour Ia brume sur l'extremite nord de l'ile Michi

picoten. 
Le feu sud dans Ie port de Midland devrait etre plus eleve. 
On se plaint que Ie chenal dans Ie port de Oollingwood n'est pas convenablement 

€claire. 
Une bouee a gaz est requise a Spruce-Shoal, dans Ia baie Georgienne, a cinq milles 

au nord-ouest dn Oape-Orocker. 
Une bonee a gaz a Lockerby-Rock. 
Un siffiet d'alarme pour Ia brume est requis dans Ie port de Collingwood. 
Une bouee rouge et noire a l'embouchure du chenal drague a Owen-Sound. 
Une bouee a gaz sur Ie banc de Spry en dehors de Oapc-Cove. 
Une bouee a gaz sur Ie bane de Spry (Surprise) dans Ia baie Georgienne. 
Une bouee a gaz a l'extremite de la tranchee draguee a Port-Arthur, sembI able a 

1<1 bouee a gaz placee a l'extremite de la tranchee a Fort-Wiliam. 
Des pieuK dans Thunder-Bay en: dehors du phare et de Hare-Island. 
Une sirene au phare de Port-Arthur pour assister les vaisseaux qui rent rent dans 

les temps de brume. 
Un feu rouge est requis a l'entree du port, a Port-Arthur. 
Un phare et une sirene pour la brunie Bont requis· sur l'extremite la plus au nord 

de W elcome-Islands. 
A Fort-William, Ie chenal devr~t etre mieux jalonne pour y entrer et en sortir 

en temps de brume, et les feux d'alignement devraient etre modifies, vu qu'actuelle
ment ils ne donnent pas satisfaction et sont dangereux. 

TINE VOlE DE TRANSPORT OOMPLETEMENT PAR EAU EST DESIRABLE. 

Votre Oommission n'hesite pas a affirmer qu'il serait desirable d'avoir une voie de 
transport completement par eau depuis Ia tete du lac Superieur jusqu'aux ports de na
vigation oceanique. La realisation dece projet aiderait beaucoup au transport du grain 
et au reglement des taux sur une base au moins egale a ·celle ci-dessus mentionnee, et 
permettrait aussi aux grands vaisseal]x des lacs de continuer leur route jusqu'a l'oooan 
OU, en autant qlle possible aux ports les plus pro.ches de l'ocean. Mais comme Ie 



lJIINISTERE DES TRAVA.UX PUBLICS 

6 EDOUARD VII, A. 1906 

gouvernement a entrepris l'exploration d'une route qui passerait par Ia riviere des Fran
~ais jusqu'au lac Nipissing pour descendre dans la riviere Ottawa jusqu'it JVlontreal ; 
et comme la possibilite de cette voie au point de vue du commerce ct du gGnie civil, 
ainsi que du cout de cette entreprise, n'est pas encore certaine ; vu aussi que Ie g'OU

vernement a ordonne des explorations sur Ie canal WeIland et ses environs, da~l5 )e but 
d'agrandir ou de detourner ce canal, votre Commission ne croit pas pouvoir se pronon
eel' sur aucune de ces de1-lX voies' de transport; mais, si Ie projet de la riviere Ottawa 
n'est pas realisable au point de vue du commerce, du genie dvil ou d l! eout ~r01> cleve 
on ne peut pas etre adopte pour aucune autre raison, elle recommande alors '111e Ie ca
nal WeIland soit elargi et creuse au meme niveau que Ie canal du Svult-Sainte-Marie, 
afin de permettre aux vaisseaux, des plus grandes dimensions, de coutinuer leth" voyage 
jusqu'a Kingston ou Prescott, transportant ainsi directement leur cargaison jusqu'a 
180 milles ou-moins de Montreal avant de la decharger. 

CHEMIN· DE FER INTERCOLONIAL. 

Le but de votre Commission, en recommandant Ie prolongement du chemin de fer 
Intercolonial jusqu'a la baie Georgienne, etait de mettre cette voie dans des conditions 
telles qu'eUe put faire une competition serieuse dans Ie transport du grain ; et pour 
arriver it ce resultai, ce chemin de fer devrait etre pourvu d'un materiel roulant suffi
santo Pour remplir ces conditions et mettre ce chemin sur un pied d'affaire seulement, 
votre Commission recommande au gouvernement de passer une loi sanctionnant Ia crea
tion d'une commission, ayant pleins pouvoirs sur la regie, Ie contrOle et la mise en ope
ration de l'IntercoloniaI, et de nommer Ia dite commission immediatement apres la 
sanction de cette loi. 

V otre Commission ne connait rien des arrangements qui ont ete pris avec Ia com
pagnie du Grand-Trone, au sujet desdroits de passage accordes a l'Intercolonial, sur 
Ie Canada Atlantique, Iorsqu'une Ioi fut passee permettant la vente de ce dernier au 
Grand-Trone; mais si Ia transaction n'etait pas entierement conclue, votre Commis
sion suggererait que des mesures fussent prises pour donner a l'Intercolonial des droits 
de passages sur Ie Grand-Trone jusqu'a Depot-Harbour et :M:idland, et permettre au 
Grand-Tronc ou Grand-Trone Pacifique de passer sur l'Intercolonial depuis Moncton· 
jusqu'it Saint-Jean et Halifax. Votre Commission pense qu'un tel arrangement serait 
it l'avantage du public et accommoderait en merne temps les chemins de fer interesses . 

. TORONTO. 

Votre commission recommande que les ameliorations ci-dessous mentionnees soient 
faites dans Ie port de Toronto, pourvu que Ia. cite de Toronto transfere au gouverne
ment du Canada, tous les terrains sur Ie devant du port (y compris Ies lots rive
rains), ainsi que les autres terrains misonnablement requis (avec les quais, jetees et 
approches) qui sont actuellement en possession ou sous Ie controle de la ville; et a con
dition aussi que les bassins entre les quais ne servent pas de bouches aux egouts de 1ft 
cite. 

AMELIORATIONS RECOMMANDEE.S. 

Que Ies entrees a l'est et a l'ouest du port soient draguees a une profondeur de 16 
pieds zero. 

Qu'un chenal de 300 pieds de largeur Boit drague a la meme profondeur suI' toute 
la longueur du port, de l'est a l'ouest. 

Que les jetees a l'entree de Fest vel'S Ie lac prolongees jusqu'a uneprofondeul' de 
18 pieds d'eau. 

1 
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Que Ie bane de sable a l'entree est soit enleve. 
Que des eperons soient construits sur Ie cote ouest de l'ile. 
Que les jetees de la cite soient prolongees et les environs soient creusee aune pro

fondeur de 16 pieds. 
Plusieurs personnes ont paru devant la commission pour faire connaitre que l'on 

devrait dErl;ourner vera l'est et redresser la riviere du Don, de maniere a conduire sa 
decharge dans la baie Ashbridge, au lieu du port de Toronto; votr6 Commission re
cominande que cetta entreprise soit consideree favorablement par Ie gouvernement, 

'mais qu'auparavant toutes lesquestions concernant Ce sujetsoient pleine~nt discu
tees, y compris Ie cout'des teI:l'ainsrequis, ies 'reclamations des proprietairesde ter
rains, en raison de ce detournement. Sur ce point la Commission desirerait attirer l'at .. 
tention sur Ie temoignage de Kivas Tully, I.e. (vol. 2" p. 72-73). 

KINGSTON. 

Kingston 'occupe une position import ante par Ie fait quecette cite estplacee au 
pied-de la navigation des lacs; c'est un endroit OU il y a beaucoup d'activita comme 
port de transbordement des cargaisons, et les accommodements excellents pour ,ce 
genre de trafic ont ete fournis par des compagnies individuelles ou des particuliers. A 
une assembIee de la commission tenue dans 'cette cite, plusieurs demandes ont ete faites 
demontrant l'urgenca du creusage du canal Walland, pour permettre, aux grands vais
seaux des lacs d'en haut, de continuer directement jusqu'a. Kingston avec leur pleine 
cargaison, sans etre obliges de la laisser en, tout ou en partie a. Port-Colborne. ' 

FARRAN'S-POINT. 

Votre Commission desire recommander que des changements soient faits au quai 
place a. l'entree inferieure de Farran's-Point, vu que cette pointe s'avance beaucoup 
plus loin que la superstructure du quai, causant ainsi des dommages considerables a 
un grand nombre de vaisseaux;' elle recommande aussi que la courbe de Farlinger's
~oint soit redressee, et que Ie canal de Rapide-Plat, qui est eclaire avec des lampes, et 
actionne a. la main, soit pourvu de luniieres electriques et d'un pouvoir-mqteur elec
trique ou a vapeur. 

.. 

MONTREAL. 

La cite de Montreal, situee a. la tete de la navigation oceanique et au pied de la 
navigation de l'ouest par les ca:qau,x; est Ie point ou toutes les lignes de chemins de fer 
transcontinentales canadiennes se concentrent, et occupe une position unique dans Ie 
systeme des voies de transport.Elle est, et devrait etre consideree coronie Ie principal 
port d'ete de l'Atlantique, dans Ie Dominion; et a ce point de vue les interets du pays 
devraient toujours prevaloir, et gervir de principe dans l'administration et l'ameliora
tion du port~ Ce havre devrait etre mis sous'le controle du gouverne:r:nent'et administre 
suivant des idees larges, ayant en vue les besoins futurs du pays en gen6ral, sans nuire 
aux besoins locaux. 

Actuellement, Ie port est sous Ie controle de la Commission du havre, nommee en 
vertu duStatut 57-58 Vic., chap. 48. Cette commission se compose de onze membres, 
dont six sont no:rnmes par Ie gouvernement, et quatre par les associations commerciales 
de la cite, tandi~ que Ie, maire de Montreal est un membre ex-officio.. La juridiction 
de cette commission s'etend sur toute Ia,devanture du fleuve, a partir d'environ un mille 
en haut du pont Yictoria jusqu'a la Longue·Pointe, une distance d'environ neu! milles. 
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Aucune partie du havre. n'appartient-a' aucun particulier, rna is ilest entierement la 
propriete du gouvernement et sous son controle par l'intermediaire de la commission. 

. Le port est generalement ouvert a la navigation vel'S Ie 20 avril et clos vel'S Ie 25 
novembre. Les quais du havre peuvent fournir actuellement les espaceS suivants:-

3,137 pieds au-dessous de 20 pieds d'eau de profondeur. 
18,499 pieds entre 25 et 27 pieds d'eau de profondeur. 
11,373 pieds entre 27 et 30 pieds d'eau de profondeur. 

Ce qui represente une devanture de quai disponible de 33,009 pieds, ou d"e 6 '251 
milles; il y a maintenant en construction, sous Ie contrOle des cQmmissaires du havre~ 
1,800 autres pieds ou 0.341 de mille ayant une profondeur de 30 pieds d'eau. En outre 
de ce qui est ci-dessus mentionne, la jetee Tarte et Ie Shore Wharf qui sont en cons
ttruction, donneront une devanture de 3,014 piedsou '583 de mill~. Tous ces quais 
peuvent servir aux vaisseaux oceaniques, qui ne tirent pas plus d'eau que·la profondeur 
indiquee dans chaque cas. 

La partie superieure du port est protegee contre l'envahissement des glaces, it 
l'automne et au printemps, par une jetee de garde, qui plus tard pourra servir d'entre
pot et· de quai. 

On projette de faire d'immenses travaux a l'extremite est du port pour suffire aux 
necessites du trafic; un espace illimite est disponible dans ce but, jusqu'a la Longue
Pointe, couvrant une distance de trois a quatre milles. 

Des hangars permanents en acier sont en voie de construction, dans Ie centre dn 
port, sous la direction des 'commissaires du havre, a l'endroit appele" Quais a haut"! 
niveaux·", c'est-a-dire des quais qui sont de niveau avec les rues de la Commune et 
des Commissaires. 

Des voies de ·cheminsde fer avec leurs voies d'evitement ont ete po sees, Ie long des 
jetees et des quais par les commissaires du havre, qui actuellement permettent au 
Grand-Trone et au Pacifique Canadien d'y passer, et plus tard permettront a toutes les' 
compagnies de faire circuler leurs trains dans Ie havre. 

La dette du port de lfontreal est de $8,347,000 et les ameliorations maintenant en 
construction l'eleveront probablement a $10,222,000. 

La capacite actuelle des elevateursest de 3,000,000 de minots, et Ie Grand-Trone 
en fait batir un de 1.000.000 de minots a la Pointe-du-Moulin-a-Vent. 

Votre Oommission recommande:-
'Que Ie gouvernement fasae de Montreal un port libre pour les lignes ci-apres men

tionnees dans ce rapport ; 
. Qu'un embranchement du Grand-Trone-Pacifique soit construit de sa ligne princi
pale jusqu'a Montreal, de maniere a mettre Montreal en communication immediate 
avec tout Ie territoire traverse par cette ligne ; 

Qu'en ameliorant Ie port, en vue des besoins futurs, 1'0n porte une attention parti
culiere a la position de l'11e Sainte-Helene, a cause du danger auquel sont exposes les 
vaisseaux qui, en laissant les quais, risquent de s'echouer sur la chaine de roc a cet 
endioit, comme cela est arrive au steamer Victorian, l'ete dernier. Votre Commission 
croit que tie tels accidents sont plus deplorables au point de vue national qu'a celui 
des interets locaux ; c'est pourquoi elle recommande, dans Ie but d'eviter de nouveaux 
accidents de ce genre, qu'e to ute nouvelle construction de quai devrait etre faite en 
gagnant vel'S l'extremite est du port, OU Ie fleuve est plus large. 

Qu'en vue de la necessite d'avoir des appareils convenables pour· lever et manreu
vrer des ·colis tres pesants, une paire de grues so it plaoo.e au bout d'un des quais 
du centre, et une autre paire a l'est du port, ces grues devant etre capables. de soulever 

. des pesanteurs de 75 tonnes; on devra faire mouvoir ces grues au moyen de pouvoir 
electrique et les pourvoir de palans et chaines necessaires pour transborder les cargai-
Bons dans les wagons de chemins de fer. • ~ 

Qu'une cour d'amiraut~ soit etablie a Montreal, et administree, si c'est possible, 
par Ie mame juge qui preside a la cour d'anliraut6, a Quebec. 

.. 

.' I 
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D'autres eIevateurs a grain sont necessaires a Montreal, OU d'immenses quantites 
de graindevraient y arriver, si on considere sa position geographique, et OU viendraient 
des steamers oceaniques du type ies "tramp tonna&;e ", qui, jusqu'a present, ont evite 
de se rendre dans ce port, a cause de l'incertitude de se proc~rer,des'"cargaisons de grain. 
C'est pourquoi, votre commision recommande au gouvernement de fournir d'autres.ele
vateul'lS pour elever de temps en tepms la capacite actuelle du.port de 5,000,000 de minots 
jusqu'a 10,000,000 de minots. 

Votre Commission co~prend que Ie gouvernEmlent a deja en consideration la 
question de construire un bassin de radoub ou cale seche a Montreal. Un tel bassin 
devrait avoir au moins 1,000 pieds de longueur, et pouvoir accommoder un des lllus 
grands vaisseaux, ou deux ou plusieurs petits; que Ie gouvernement etudie aussi la 
question de faire de nouvelles entrees au canal Lachine, avec des bassins a haut 
niveau, etcl, d'apres Ie plan connu sous Ie nom de projet "Gallery", c'est pourquoi 
votre Commission ne juge pas necessaire de faire aucun rapport a' ce sujet. 

Quant a la. question de savoir si des voies de chemins de fer, pour transhorder 
Ie fret Ie long du port de Montreal, doivent et~e a niveau ou etre elevees, votre Com
mission trouve que les opinions exprimees a ce sujet .varient beaucoup, et comme 
cette question a deja ete soumise a l'honor.able ministre de la Marine et des Pecheries, 
illui semble qu'il est hors de ·propos de faire quelques recommandations. 

FLEUVEET GOLFE SAINT-LAURENT EN BAS DE MONTREAL. 

Votre Commission fait les recommandations suivantes:-
Que l'erection de balises permanentes dans Ie lac Saint-Pierre est essentielle, et 

comma i1 est compris qu'on est a placer ces balises actuellement, votre Commission de-. 
sire recommander que cet ouvrage so:i,t termine Ie plus tot possible pour pouvoir y. pla
. cer les feux pour l'ouverture de la navigation de 1906. 

Que des feux et des bouees pourla navigation de nuit tet.de jour soient places 
. dans Ie chenal jusqu'a ce que ce chenal soit pariaitement sur, et Ie jour et la nuit. 

Que l'on pose unebouee dans Ie chenal de Saillt-Sulpice, a:fin que les vaisseaux d'un. 
tirant d'eau convenable a cet endroit puisseilt passer par ce chena!: 

Que tous les phares et les balises permanentes,' sur Ie fleuve, soient entretenus par 
des fonctionnaires qui y'consacrent leur. temps d'une maniere stable, de maniere qu'il 
n'y ait aucun danger que ces phares ou balises ne-s'eteignent. 

Que l'on place' de, nouveaux feuxa l'entree de Montreal et de Quebec, et votre 
Commission desire recommander que ces feux soient disponibles pour la navigation 
de1J)06. . . 

Que Ie chenal du fleuve, en haut et en bas de Quebec soit nettoye au moins deux 
fois durant la saison, Ie premier nett.oyage etant fait Ie plus tot possible apres l'ouve:r-
ture de la navigation.' . 

Que la'station des pilotes soit transferee du'Bic a la Pointe au Pere et qu'un ba-
teau a vapeur soit place au service des pilotes. ' 

. Qu'une'inspection medicale ait lieu a. la Pointe aU Pere, et que les vaieseaux non 
infectes par la maladie n'arretent point a la Grosse-Ile. 

Que des stations de telegraphe 'sans :fil du systemeMarconi soient installees au Cap 
Ray et a la Pointe au Pere en outre del'! autres stations teIegraphiques dejaetablies. _ 
. Qu'un nouveau ieleve du fleuve et du golfe (s'il n'est d~ja commence) soit fait im
mediatement, vu que les cartes'marines du fleuve, en bas du Saguenay, sont anciennes 
et inexactes dans plusieurs cas. 

Que des leves hydrographiques soient faits. 
Que des signaux submerges munis d'une cloche soientinstalIes, si l'on: trouve que 

ce sontdes signaux praticables et pouvant aider a la navigation. 
Que partout' OU il y a un phare sur Ia cote, on dev:rait aussi y placer une' sirena 

d1 un type moderne pour les temps de brume. 

\. 
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I.e gouvernement a deja decide et entrepris (so us la direction experimentee de M . 
F. W. Cowie, ingenieur du gouverllemellt) certaines ameliorations dans Ie fieuve Saint
Laurent, specialement Ie creusage d'un chenal de 30 pieds de profondeur a l'eau basse, 
et d'au moins 500 pieds de largeur, avec une largeur plus grande dans les courbes, aussi 
l'enlevement de ht:tuts-fonds a certains endroits du fieuve, c'est pourquoi la Commission 
ne croit pasnecessaire de faire des recommandations au sujet de ces ameliorations, 
ruais suggere plutot de continuer a executer ces travaux avec toute la rapidite possible 
pour les achever promptement. 

Comme il est necessaire pour la surete et l'efficacite de la route de navigation que 
les ameliorations ci-dessus mentionnees soient faites en meme temps que ce11es du 
Saint-Laurent,votre C€lmmission recommande que, si ces ameliorations ne sont pas 
en~ore decidees, Ie gouvernement devrait les entreprendre et les faire completer sans 
delai. Et Votre Commission croit qu'il est tres urgent" que Ie gouvernement ne perde 
pas une minut€. et n'epargne aucune depense pour donner l'aide necessaire a la navi-
gation depuis Belle-Isle et Cap-Race jusqu'a Montreal et en iaire ],me route complete 
et"'aus~i parfaite que possible." 

SOREL. 

V otre Commission recommande qu'un plan incline muni de rails (Marine Railway 
Slip). pour haler et reparer les bateaux, soit construit a Sorel, si Ie gouvernement n'a 
pas deja commence cet ouvrage. 

THOIS-RIVIERES. 

Votre" commission recommande que les quais actueIlement en construction sous 
contrat soient acheves Ie plus tot possible. 

QUEBEC. 

V otre Commission recommande:-.:. 
Que Quebec gait fait un des ports libres et sujet aux conditions ci-apres mention

lleeS dans ce rapport : 
Que Ie brise-lames so it pro1onge d'environ 1,4fiO pieds dans une direction nord. et 

qu'en meme temps on reserve un espace suffisant pour eriger sur ce prolongement des 
biltisses pour 1es pasagers, des hangars de fret, ainsi qne des accommodements neces
lSaires aux lignes de chemins de fer, vu qu'il n'y a qu'une bfttisse sur Ie brise-lames 
actuel ; 

Que Ie brise-lames ach;lel soit elargi ann de donner plus de place pour les han
gars, etc. ; 

Votre commission ne croit pas devoir faire de recommandations specifiques con
cernant les autre.s quais et ameliorations du port entrepris parle gouvernement, et qui 
Bont, parait-il, tres urgents, mais (reconnaissant l'importance de Quebec, comme port 
naturel) eIle recommanderait que des ingenieurs competents soient nommes par Ie 
g'3"uvernement pour examiner et faire rapport Slll~ les plans soumis, en vue d'executer 
to us les travaux que Ie gouvernement cl'oit raisonnables et praticables pour Ie trafic de 
ce port. 

SAINT-,lEA.N. 

Le port de Saint-Jean est un des ports d'hiver du Dominion sur l'ocean Atlantique 
et presente des accommodements naturels admirables. . 

: 
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Votre Oommission desirerait recommander que Saint-Jean fut fait un des ports 
libres sur les lignes de navigation, et suiet aux conditions ci-apres ment-ionnces dans' 
ce rapport. ' 

Sur Ie cote est du port sont situes la jetee du chemin de fer Intercolonial, et plu
sieurs quais appartenant a la municipalite, tandis que sur Ie cote nord se trouve Ie ter
minus de ce chemin en eau profonde. Sur Ie cote ouest du port est Sand Point, Ie 
terminus du chemin de fer du P~cifiqu.eOanadien, oil il y a q1:latre stations de mouil
lage, ou bassins, pour les navires, appartenant a la cite et sous son controle, et une autre 
(la plus au sud) controlre par Ia compagnie du chemin de fer. La compagnie du chemin 
de fer Pacifique Oanadien a achete de Ia citeune longueur de 1,600 pieds au ,clUd du bas
sin sud etse trouve propriataire de cette devanture du port. Oette proprieta du Paci
fique Oanadien, ajoutee auxdifficultes physiques du terrain qui s'eleve vers l'ouest 
empeche Ie gouvernement de faire des travaux vers Ie sud. Au nord des ba8sins de la 
cite, sur Ie cote ouest du port, il y a une rive assez titendue pour y construire des bas
sins suffisants pour les exigences des chemins de fer et des steamers pour plusieurs 
annaes futures. O'est po.urquoi, votre Oommission recommanderait au· gouvernement 
d'acquerir immediatement cette propriete, et d'y faire construire un quai de 1,200 pieds.,"'· 
de longueur, pouvant accommoder quatre grands steamers. 

Votre Oommission recommande aussi que Ie gouvernement achete, pour les besoins 
de transport a l'avenir, tOus les autres terrains, it l'est des quais de l'Intercolonial, qu'il 
croira. llecessaires d'acquerir. 

Votre Commission recommande, en outre, que Ie gouvernement £assa creuser l'en
tree du port a des lapgeurs et profondeurs suffisantes pour 'repondre a toutes les exi- . 
gences du trafic, installer et: maintenir des feux, des bouees et toutes autres aides 
llecessairesa la navigation; ce qui permettra aux vaisseaux de rentrer dans Ie port en 
aucun temps de la maree et en aucune condition atmospherique. Elle recommande 
aussi de prolonger Ie brise-Iames a partir du cote ouest jusqu'a Partridge-Island pour 
aider a garder Ie chenallibre et donne.r plus de protection au port. 

HALIFAX. 

Halifax possede un port magnifique, directement ouvert sur l' Atlantique, Sdns 
hauts-fonds ou autres 'Obstructions, et d'une entree facile en tout temps. 

A cause de son importance, et parce qu'il est Ie port actuel pour 1es· malles trans-.. 
atlantiques du Dominion, durant l'hiver, votre Oommissi'On recommande au g'Ouverne-
ment de garder ce port et son entree dans des c'Onditions de premiere classe. 

Votre O'Ommission recommande que ce port soit fait un port libre Ie long des lignes • 
de navigation, sujet auxconditions ci-apres mentionnres dans ce rapport, et que Ie 
gouvernement duCanada entre en negociations (si ce n'est deja fait) avec Ie gouver
nement imperial P'Our que celui-Ia fasse. l'acquisiti'On de tous les terrains, les quais, les 
docks (y compris lea bassins de rad'Oub) et autres accessoil'es du port actueUement en 
possessi'On du gouvernement imperial. 

Le port lui-meme est bien pourvu de phares, feux et bouees, mais Ia commission 
recommande qu'un phare flottant de premiere chsse, pourvu d'une sirene puissante 
pour les temps brumeux, soit pJace et maintenu par Ie gouvernement, a quelques milles 
au large de FIle Sambr'O, pour prot€ger les vaisseaux qui sont actuellement en danger, 
l'Orsqu'ils approchent Ie port en temps de brume, 

Votre O'Ommission recommande de plus q:ne Ie gOHvernement, en premmt des arrfln
gements avec les c'Ompagnies de chemins de fer, qui desirent avoir leurs termini a Ha
lifax, y compris 1'Intercolonial) voit ace que ces termini soient places de faQon a ser
vir les interets du port et du trafic (fret et'~passagers) qui y arrivent. 

V'Otre Oommission recommande aussi que Ie chemin de fer Intercolonial, entte 
Richmond et Ie terminus dn eau profonde, ait une voie doub-Ie, et que Ie gouvernement 
fasse l'acquisition de terrains, soitpar achat ou expropriation, pour y construireun 
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hangar additonne(pour Ie fret et un entrepot, sur Ie cote ouest de la rue "Vater, Hali
fax; qu'aussi un vaste hangar so it construit pour servir d'entrepot et de station d'ex
pedition pour exporter la farine aux Indes Occidentales, Terre-N euve, etc.; ces amelio
rations etant considerees d'une necessite immediate du port. 

La Commission approuve i'intell.tion du gouvernement d'enlever la batisse des en
ginset les ateliers de l'Intercolonial de leur place actuelle, dans Ie centre de la cour~ 
pour les placer ailleurs dans un elldroit plus yuste. 

NEW-GLASGOW ET PICTOU. 

Votre Commission recommande que Ie port de Pictou soit outille et ameliore pour 
y recevoir les vaisseaux tirant 30 pieds d'eau, et que lesbancs de sable soient creuses, 
au moyen de dragues" jusqu'a cette profondeur. ' 

La Commission a regu plusieurs demandes concernant les ameliorations a £aire, et 
elleS'uggere que 'Ie gouvernement prenne en consideration les questions suivantes, dans 
Ie but de determiner si ces ameliorations sout necessaires, raisonnables et praticables 
au point de vue du trafic en 008 endroits : 

(a) Le creusage de East River jusqu'a New-Glasgow; 
(b) Le racourcissement de la ligne du chemin de fer et la roouction des rampes, 

entre Moncton et New-Glasgow, Pictou, Stellarton et Westville, d'apres les differentes 
requetes faites au gouvernement ; 

(c) L'inspection de County-Harbour par des ingenieurs competents du gouverne
ment pour en faire un port de premiere classe. 

I 

SYDNEY ET SYDNEY-NORD. 

Ces deux ports devraient etre consideres ne faire qu'un seul port et consideres com
me tels par Ie gouvernement. Ce port est tres convenable d'avril a decembre, comme 
port d'escale, surtout pour les vaisseaux irreguliers qui ont besoin de cargaison (tramp 
tonnage), et la Commission pense que si Ie charbon se vendait a des prix plus reduits, 
ces vaisseaux s'arreteraient, pour prendre leur charbon, ce qui augmenterait la valeur 
du port, car les steamers y viendraient prendre des commandes et continueraient en
suite pour alIer prendre leur cargaison so it dans les ports, en haut du Saint-Laurent, 
dans Ie golfe ou sur l'Atlantique. C'est un fait bien connu que les armateurs n'aiment 
pas a envoyer leurs vaisseaux dans un port terminus ou iln'y a qu'une espece de trafic. 

Votre Commission recommanderait que ce port fut constitue port libre sur le& 
lignes de navigation et d'apreg les conditions mentionnees dans ce rapport. 

Comme ce port est Ie point deconnexion entre Ie Canada et Terre-N euve, votre 
Commission recommande que les ameliorations suivalltes y soient iaites aussitot que 
possible :-

Que les lignes de chemins de fer soient prolongees jusque sur les quais; 
Que les quais, a Sydney et Sydney-nord, soient biltis assez vastes pour accommo

del' au moins un grand steamer oceaniqu'e, de maniere a y rester en flotte en aucun 
temps de la maree, c'est-a-dire dans une profondeur d'au moim 35 pieds d'eau a maree 
basse ; 

Que leg quais soient pourvus des accommodations necessaires £lUX passagers et 
cargaisons allant a Terre-Neuve ou en revenant de cet endroit; 

Qu'une bouee a gaz goit placee a un demi-mille au large dll centre de l'entree du 
port. 

ct 
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LOUISBOURG. 

Une requete a ete bite par la ville de Louisbourg, demandant, d'tine mamere 
urgente, un remorqueur et des bateaux pour les pilotes, parce que les pilotes ont une 
distance de cinq milles afaire au large pour rejoindreles navires, etque c~est un trajet 

./ 'dangereux dans les'mauvaiS temps. O'est pourquoi, votre Oommission desirerait recom
mandei'. que Ie gouv.ernement donnat une serieuse attention acette demande. 

ILE-DU-PRINOE~EDOUARD. 

En vue des plaintes re<;ues de l'Ile-du-Prince-Edouard, concernant Ie manque de 
moyens raisonnalilles de communication entre cette ile et Ia terre ferme, durant l'hiver, 
votre Oommission ·a cru, devoir tenir 'une assembIee a Oharlottetown, et entendre 
les represent ants de toutes les parties de I'ile. On.l a demande avec instance qu'une 
ligne de bateaux brise-glaceset portant des trains de wagon~ flIt etablie entre' Pictou 
et Oharlottetown, ~t entre Summerside et Pointe-du-Oherie, et mise en corr~spondance 
avec l'Intercolonial et sous Ie contrOle de ce chemin de fer. On pretend que des· vais
'seaux assezpuissants peuvent etreconstruits a cette fin. Les tempetes de vent de nord-· 
est, en meme temps que les grandes mareesanormales dans Ies detroits poussent Ies' 
glaces directement dans Ie port de Pictou, Ies accumulent et Em font des barri~res irifran
chissables pour aucun bateau qui n'est pas pourvu d'une helice sur Ie devant, mais que 
les memes causes, qui' bloquent Ie pOrt de Pictou, rendent libre Ie Port de Summers ide. 
(Voir vol. 3; p. 236.) O'est pourquoi votre Oommission desirerait recommander que Ie 
gouvernement donnat des instructions a des personnes competerites des'enquerir de In. 
valeur de cette 'proposition. , 

La question du tunnel Pfojete entre l'ile et la, 'terre ferme fnt, allssi presentee, roais 
les temoignages sur Ie ,cote pratique et Ie cout de ce pro jet flirent varies et contradic
toires. Votre Oommission est informee que Ie gouvernement est a recueillir actuelle-' 
ment des donnees definies sur Ie caractere, l'etendue et Ie cOlIt probable de cette entre~ 
:prise. Oomme cette question ,est d'une grande importance au point de vue du bien-etre 
des habitants de cette iletres fertile et tres productive, votr,e Oommission recommande 
au gouv:ernement de doimer a ce projet une attention toute particuliere. 

t., 

:MARINE' MAROHANDE-FONDS D~ SEOOURS AUX MARINS MALADES. 
. . 

Oomme il existe une obj~ction generale a ip1poser une taxesur In marine mar~ 
chande pour les dePenses d'hQpitaI, vuqu'on trouve cette taxe injuste et non necessaire, 
et comme de plus l'abOlition de eette taxeexempterait les vaiss~aux canadiens de payer, 
aux ports des Etats-Unis'la taxe.de tonnage qui yest imposee sur tousles vaisseaux 
des pays, qui alleur tour imposent un,etaxe semblable aux vaiqseaux des Etats-Unis, ' 
votre Oommission croit devoir recommander l'abolition' de cette taxe et que les vais
seaux soient responsa\>Ies de leurs propres malades. 

PILOTAGE. 

Votre commission a appris avec pll;lisir que votre gouvernement a pris sous son con- , 
trOIe'Ie systeme de pilotage sur Ie fieuve Saint-Laurent 'jusqu'a Que~c, et que des. 
a~rangements ont ete faits pour qu'il en soit de meme dans Ie fieuve en bas de Quebec, 
aussi recommande-t-elle fortement:--,. 

Que tous lea pilotes employes dans leseaux c'an~diennes 'ou dans les ports cana., 
diens, partout OU ils sont situes, devraient etre sous Ie cOlltrole du gouverllement, pas
ser un examen annuel severe, et etre soumis a, de.s lois et des reglements, pout l'infrac
tion desquellea ou pour .une mauvaise conduite les nilotes devraienteire demis de letlr 
charge, et punis d'une maniere exemplaire; car on ne .peut toIerer qu'unyaisseau, 
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ayant des pass agel'S et une cargaison (Fun ou l'autre), soit expose au danger ou perdu 
par l'incapacite ou la mauvaise conduite clu pilote, qui est employe parce que 1'on sup
pose qu'il possede les connaissances et les qualites requiseg. 

Que Ie systeme en usage en ba" de Quebec, par lequel les pilotes partagent egale
ment leurs emoluments entre ceux qui sont competents comme ceux qui ne Ie sont pas, 
devrait etre aboli, et qu'a 1'avenil' chaque pilote re<;oive les montants qu'il a gagnes lui
meme. Que de plus, comme dans 1'ac1option du nouveau systeme, les pilotes competents 
devraient recevoir deg salaires plus remunerateurs, les tanx de pilotage devraient etre 
reduits au meme ehiffre qui est paye entre Montre'll et Quebec, on aux montants que Ie 
'gouvernement jugera eonvellabies cl'accorcler . 

. BOUEES. 

Votre Commission recommande que toutes les bouees lumineuses placees sur 
aucune des voies d'eau soient a eclipse; celles du cote de tribord devant etre a feu 
rouge; et celles du cote de babord, a feu blanc ou vert; et aussi que toutes les 
bouees, servant a la navigation durant Ie jour, soient peinturees en rouge sur Ie cote 
de tribord et en noir sur Ie cme de babord. 

PEAGES ET REPARATIONS DES CANAUX. 

V otre Commission recommande que la politi que du gouvernement, durant les der
meres annees, abolissant les peages des cana,ux, soit continuee a l'avenir d'une maniere 
permanente; et que les reparations requises soiEmt faites en hiver ou de bonne heure 
au printemps afin que tous les canaux puissent s'ouvrir Ie plus tot possible au prin
temps. 

GRAND-TRONO-PAOIFIQUE. 

V otre Cfommission desire recommander que, dans l'interet general du pays, et dans 
l'interet particulier du trafic d'importation et d'exportation, Ie grand chemin de fer 
Grand-Trone-Pacifique soit construit de Quebec a :Moncton par la route la plus directe. 

AMELIORATION AU OHEMIN DE FER INTERCOLONIAL. 

Votre Oommission recommande que Ie gouvernement s'occupe de laquestion con
cernant la reduction des ram pes et des courbes sur les differentes lignes de l'Intercolo
nial depuis :Moncton a Saint-Jean, Halifax et Cap-Breton. 

CONSTRUCTION DES NAVIRES. 

La Oommission a pris, a divers endroits, des temoignages au sujet de l'industrie 
de Ia construction des navires. Dans les ports de Fest, on se plaint de la grande dimi
nution des navires construits au Canada, en comparaison des autres pays, tandis que 
dans l'ouest cette industrie est tres rare, et que clans tout Ie Dominion la construction 
des navires est clans unetat languissant. Les plaintes ont Me faites contre l'injustice 
de la-position actuelle (les constructeurs, et on a reclame instamment l'octroi des pn
meso Voir la declaration suivante, (vol. 4, p. 425.) 

P. 425, }f. Alexander: 
" J e pense que Ie gouvernement pourrait clonner un bonus pour encourager la con

struction des navires, ce qui nous permettrait d'avoir une marine marchande dans la 

,]1 

1 



OOMMlSSION ROYALE DES VOlES DE TRANSPORT 

DOC. DE; LA SESSION No 19a . 

31 

C'olombie-Britannique .. lci nous possedons toutes les matieres d'exportation, et, ce
pendant, nous n'avons pas un vaisseau qui nous appartienne, pouvant faire ce tranc. 
N ous avons besoin de primes pour decider la populatio.n a se livrer a ·l'industrie de III 
constru(lti!)n des navires. A Puget-Sound, ils ont leurs chantiers de navires, et ils ont 
des (lharpentiers cQmpetents qui ne co.nsentiro.nt pas a venir travailler ici, a moins de 
gages plus eleves ou de quelques autres attractions. Comme resultat, vous ne pouve,z 
pas construire un vaisseau au meme, prix qu'a cet endroi,t. ' 

" La President: Quelle prime co.nviendrait-il de donner ~ 
" M. Alexander: J e la mettrais a $5 par tonne. J e puis affirmer que I' Australie~ 

, qui est Ie meilleurclien~ des marchands de bois de la cote ,duPaci:fique, achete de 
sobrante aquatre-vingts millions de pieds de bois par annee. Le gros montant de son 
bois de construction est pris ici, et il est expedie sur des navires a voiles. Le bois de
mand:e est. du bois de longueur ; il en, est de meme de la Chine qui achete du bois de 
longueur. Iai nous avo.ns une colonie soour, et oopenda1;lt, la principale partie de son 
commerce va auxEtats-Unis. II s'ex:pedie autant de bois,df;lPuget-Sound vel'S l' Aus
tralie seule que tout Ie co.mmerce d'expo.rtation de la Colombie-Britannique.. ' 

" M. Ashdo.wn: QueUe sorte de navires construiriez-vous ici ~ . 
"M. Alexander: Des vaisseaux en bois et a voiles. ' 
"M . .A.Shd~wn: C'est pour- ces vaisseaux que VQUS demandez au gouvernement un 

bQnus de $5 par tonne ~ , 
"M. Alexander: Qui. N QUS aurions une industrie importante dans Ie pays, qui 

aiderait aussi 'a exporter un des principaux articles de productiQn de Ia CQlombie-Bri
tannique, savoir Ie bois. 

"Le President: Mais. ces vaisseaux ne pourraient pas s.ervil· a tQute so.rte de tra:6.c ~ 
/" M. Alexander: Certainement. Le navire americain generalement vient ici et 

prend 'une cargaisQn de bQis pour l' Australie, et rapPQrte du charbon d' Australie aux 
Iles HawaI, et aussia San Francisco.. II rapPQrte aussi du sucre pour la Colo.mbie-
Britannique." -

Page 493-Capitaine J Qhn G. CQX, Ie representant des Lloyds a Victo.ria ,fut in-
troduit et declara: I 

" Que la position fausse, dans laqueI1e se trouvaient no.s CQnstructeurs de navires~ 
, dependaitde ce ~u'un vaissean peut etre importe sans payer de droits, la coque, les ma

chines Elt toutes les autres choses, ainsi que la main-d'reuvre PQur Ie construire etant 
comprises comme Quvrage venant des vieux pays, tandis que nos constructeurs ont a' 
payer un dro.it sur presque tQut~s les matieres premieres qu'ils emploient, aussi bien 
qu'un lQurd impOt sur les machin.es qu'ils doivent importer, ce qui fait un tQtal de 

\ vingt-cinq pOur cent.' . 
" M./A.shdQwn: PQur quelleproPo.rtiQn les machines cQmptent-elles dans un navire 

:6.ni ~ 
"Capitaine CQ~: Environ Ia moitie/' 
Par'le fait que votre Co.mmissiQn a ete co.nstituee Po.ur traiter les questions de 

transports, et que (le8 questions 'Bo.ut affe6tees d'une maniere vitale par Ie mQntant du 
tonnage cQnvenable au tra:6.c, et que ce tonnage ne peut nulle part etre mieux fourni 
que par nQS cllantiers decQnstruction de navires, au Oanada, vQtre CQmmissiQn est con
vaincuJl'que tQute l'assistance raisQnnabi.e necessaire devrait etre donnee PQur faire 
revivre une industrie aussi import ante, et recQmmande en consequence que Ie gQuver- I 

nemeht du Canada paie une prime de $5.00 par grQsse tQnne enregistree PQur les navires 
en bOIS, a vQiles ou a vapeur, de 500 tQnneaux QU plus, cQmmences et cQnstruits au Ca-
nada, 8.pres Ie 1er juin 1906; et une prime de $6 pas grQsse tQnne enregistree, pourtolH:l 
les navires en fer ou en acier de 500 tonneaux ou plus, cQmmences et construits apres: 
cette' date. 

PORTS NATIONAUX orr PORTS LIBRES. 

. La CQmmissiQn est CQnvaincue de Ia necessite, dans l'inti'iret public, qu'il ya 
d'avQir en tQut temps des vaisseaux d'un grQS tonnage sur les lacs et l'Qcean, PQur .Ie . . 

, 
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transport des produits du Canada, et pour augmenter son commerce .. Si 1'on considere 
les attractions naturelles vel'S les ports des Etats-Uriis par l'enormite du trafic inherent 
a un pays aussi populeux et riche en res sources, il est evident que tous les ports cana
diens, destines it recevoir ou a faire passer Ie. courant du trafic d'exportation et d'im
portation du Canada, devront non seulement fournir les meilleurs accommodements et 
atteindre les plus hauts degree de surete et d~efficacite, mais aussi encourager par to us 
les moyens possibles les lignes generales de marine. mal'chande, ainsi que les vaisseaux 
lib res ou de lignes irl'egulieres. 

Dans Ie but de donner, avec Ie plus grand avantage, a to us les ports les accommo
dements, les ameliorations ot les suretes requises, votre Commission recommanderait .f 

qu'une loi fut passee, etablissant un systeme de ports llutionaux ; et en vertu du prin
cipe que Ie gouvernement du Dominion est proprietaire des terrains sous et adjacents 
des eaux navigables, dans un sens raisonnable, eIle recommande que votre gouvernement 
prenne les moyens d'obtenir par don, achat, expropriation ou autrement, tons les terrains 
situes dans les ports ci-dessous mentionnes, peu importe que ces terrains soient la pro
priete d'avcune province, ville ou d'un corps public, ou d'aucune personne o~ corpo
ration, suivant que Ie cas se presentera ; et que ces terrains ainsi obtenus, et ceux qui 
sont actuellement sous Ie contrale du gouvernement du Canada et administres par un 
Bureau General des Commissaires elu Havre en rapport avec Ie ministere de la :Ma
rine etdes Pecheries, soient transferes au gouvernement du Dominion. 

Et votre Commission recommande que, apres Ie transfert des dits terrains men
tionnes dans Ie paragraphe precedent, dans aucun des ports ci-apres nommes, Ie clit 
port so it declare port national, par une proclamation du Gouverneur General en Con
seil ; et qu'apres cela tons ces ports et leurs quais (autres que les bassin de racloub ou 
les elevateurs) soient libres d'impots ou droits de la part du gouvernement ou de ses 
officiers de perception. 

Les ports en question sont les iSuivants, sa voir :-

Fort-William et Port-Arthur. 
Depot-Harboll r. 
:Midland. 
Port-Colborne. 
Kingston. 
:Montreal. 
Quebec. 
Saint-J ean, N.-B. 
Halifax. 
Sydn.ey. 
Vancouver. 
Victoria. 
Le terminus du Grflnd-Tronc~Pacifique, sur l'Ocean Pacifique. 
Le terminus du Canadian Northern, sur l'Ocean Pacifique .. 

Votre Commission croit aussi qu'il serait d'un grand avantage, pour les interets 
du public, que les voies de chemins de fer qui sont sitnees sur les quais elu gouverne
meni, a aUCUll de ces ports, fussent controlees par Ie gouvernement du Canada, dans 
Ie but d'en permeitre l'usage a toutes 1es personnes qui en ont besoin, au lieu (l'~n lais
ser la propriete ou lecontrOle a quelque corporation; c'est pourquoi elle recommande 
avec instance que, dans les cas OU 1es ameliorations ou les necessites c1u trafic l'exigent, 
ces voies soient construites ou acquises (suiyant Ie cas) par Ie gOllvernement, qui char
ger'Uit un prix raisonnable aux divers chemins de fer pour l'usage de ces voies. 

SERVICE RAPInE SUR VA TLANTIQUE. 

Par Ie fait que la population et Ie commerce du Dominion du Uanada ont beau
coup augmente durant les dernierps annees, et que Ia construction du Grand-Tronc-
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Pacifique et d'autres chemins de fer, et que les travaux en projet on en CaUl's d'exe~ 
cution garantissent l'accroissement continue de la population et Ie developpement . in
cessant du pays, votreOommission croit qu'il est temps d'exiger un service 
rapide et ameliore de steamers Sur l' Atlantique. Beaucoup de choses d'interet 
public, entre autres Ie transport des passagers, des articles de fret renfer
mes ou perissables, la livraison des mailes, ailer et retour, de la Grande-Bretagne, 
devraient etre faits beaucoup plus prompternent qu'a present. Actuellement, les popu
lations des provinces maritimes souffrent du desavantage que leurs maUes pour ou' de 
l' Angleterre ou des autres points d'Eul'ope passent par N ew-York ou 'l\{ontreal, leur 
causant ainsi un retard materiel. Oomme un tel service serait aussi d'une grande 
importance pour les communications imperiales de Ia Grande-Bretagne avec ses colo
nies et ses allies en Orient, aussi bien qu'avec ses possessions dans Ie Pacifique, votr,,3 
Commission desirerait recommander que Ie Dominion entdt en negoeiations avec Ie 
gouvernement imperial dans Ie but de voter conjointement un subside a une compagnie 
pour un service de premiere classe, au moins bi-hebdomadaire. entre Halifax et Liver
pool; et que cette ligne rapide de steamers se chargerait de transporter les malles an
glaises 'Pour ce continent et ses dependances sur Ie Pacifique et les regions lointaines 
de l'est, ainsi que les malles c~nadiennes ; ces paquebots'devraient etre aussi adapte3 
specialement au transport des produits de laiterie, des viandes congeIees et autres arti
cles perissables, des marchandises speciales ; ils. devraient etre auBsi munis de tout ce 
qui est necessaire aux exigences de l'amiraute britannique pour Ie transport des trou
pes ou pour autre service en temps de guerre. Ce service rapide, ci:-dessus mentionne, 
devrait etre pret vel'S Ia date de l'achevement du chemin de fer Grand-Trone-Pacifi
que, c'eat-A-dire environ cinq ans de Ia date actuelle. 

Votre Commission est d'opinion qu'un tel service sera it d'une valeur inestimable 
pour aider au developpement des industries laitieres, encourager Ia culture des fruits 
sur une grande echelle et l'elevage dee;; animaux dans chaque province du Dominion; 
et que les sommes a payer pour Ie transport des malIes canadiennes par N ew-York. 
suivant l'arrangement de 1906, ajoutees aux deboursements 2.ctuels pour Ie serviCe de 
Montreal, formeraient un montant assez rond des subsides requis pour Ie dit service 
rapide. 

Un service semblable pourrait etre plus tard etabli sur l'ocean Pacifique vel'S 
l'orient, suivant Ies exigences du commerce ; ce qui serait Ie supplement de la ligne 
transatlantique. 

LEVES ET' EXPLORATIONS. 

Dans Ie rapport dn comite de l'honorable Oonseil prive, concernant Ia nomination 
. de votre Commission, ily a Ia clause suivante :-

Ii En faisant ses investigations, Ia Oommission ne doit pas se borner A l'etude des 
routes et des accommodements actuellement en usage, mais elle devra, si c'est neces
saire, ordonner des leves ou explorations nouveaux pour connuitre si d'autres voies 
de transports plus economiques et plus satisfaisantes ne pourraient etre decouvertes, 
soit par terre ou par eau. 

Comme, depuis Ia nomination de Ia Commission, votre gouvernement a decide d 
a fait des a.rrangements pour Ia construoticn du chemin de fer du Grand-Trone-Paci
fique, et que des arpentages sont actuellement en marche concernant un systeme de 
canaux par les rivieres des Fran<;ais et d'Ottawa, ainsi qu'nne exploration pour l'elar
gissement ou Ie detournement du canal Welland, votre Oommission n'a pas yrU neces:, 
saire ou judicieux d'ordonner d'autres explorations. . '. ,. 

WINNIPEG ET LA ROUTE DE L'OUEST. 

Dans Ies differentes questions qui ont ete etudiees jusqu'A present concernant 1~ 
pays. \Vinnipeg ~t l'ouest n'ont ete traites que d'une maniere'incidente en rapport avec 
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Ie trafic de l'est, mais votre Commission a cru plus convenable de consacrer une partie 
separee de ce rapport exclusivement au Manitoba et aux Territoires de l'Ouest, vu 
Ia grandeur de cette region et Ie nombre varie de ses interets. Oomme il reste beiau
coup a faire dans Ie developpement et l'amelioration de ce pays encore nouveau, 
votre Oommission s'est cru justifiable de s'occuper de certains sujets qui ne se ratta
chent pas aux syst{imes des voies de' transport, ou s'eloignen~ un peu des instruc
tions directes contenues. dans I'arrete du conseil nommant Ia Oommission, mais qUI 
sont d'un' interet materiel pour les localites comprises, et pour tout Ie Dominion en 
general, puisqu'il est d'une importance vitale d'augmenter la prosperite et la population 
de chaque partie de cette region que l'on nommait encore recemment "La Grande 
Terre Silencieuse ". 

LE LAO WINNIPEG ET LA RIVIERE ROUGE. 

La superficie du lac Winnipeg excede celIe du lac Erie.· Ses reSSOUl'ces en bois, 
chaux, pierre, gypse et autres materiaux de construction et de combustible, Ie'S pro
duits de ses pecheries (qui sont exportes surtout aux Etats-Unis, directement), etc., 
sont d'une grande importance, et leur dcveloppement y amenerait des centres popu
leux autour de ses rives, aussi bien que dans la region voisine. Des steamers de fret 
et de passagers tiennent actuellement des lignes regulieres dans plusieurs endroits de 
ce lac. C'estpourquoi il est extremement opportun qu'il soit fait une carte marine de 
ce lac pour aider la navigation, et permettre aux proprietaires de vaisseaux d'avoir des 
assurances sur leurs bateaux, chose qu'ils ne peuvent obtenir maintenant. 

La cite de Winnipeg, Ia vallee de la Riviere~Rouge et les autres places conside
rabIes dans la prairie, ont un besoin pressant des produits et ressources de ce lac et de 
ses rives, et attachent un profond interet a l'amelioration de la riviere Rouge par Ie 
dragage de son embouchure et par Ia construction d'un barrage avec ecluse aux rapides 
de S~int-Andre. Et Ie gouvernementa reconnu l'utilite de ces travaux en faisant 
executer des travaux c~nsiderables de dragage, et en adopt ant des plans et donnant Ie 
contrat pour la construction de ce barrage et decette ecluse (les travaux etant seule
ment arretes a cause d'une modification necessaire aux plans). Votre Commission 

. recommande avec instance que tout changement opportun so it fait immediatement, 
qu'un nouveau contrat so it donne et que l'on acheve les travaux Ie plus tot possible. 
Elle recommande aussi que la riviere Rouge, e;ntre la cite et la ligne de la frontiere 
internationale, au sud, soit nettoyee des souches et cailloux, 130 OU c'est necessaire, afin 
de relier les eaux navigables de cette riviere, dans Ie Canada, avec les nappes d'eau 
ameliorees du cote des. Etats-Unis. 

LA RIVIERE ASSINIBOINE. 

Dans les premiers temps historiques de cette province, des bateaux a vapeur, grees 
d'une roue en arriere. naviguaient sur 1a riviere A8'&iniboine, aussi loin qu'llU Fort
Ellice, mais les essais, durant les dernieres almees, d'y faire de Ia navigation ont ete 
frustres surtout a caUge de la difficulte de faire ouvrir les ponts qui traversent cette 
riviere. 

Votre gouvernement a eu, sur ctitte riviere, difierents rapports de l'ingenieur resi
dent Z. Mailhiot, qui a fait l€s declarations suivantes devant Ia Commission :-

"P. 42: II ne serait pas tres couteux de rendre la riviere navigable pour des ba
teaux a vapeur, avec roues en arriere. II suffirait d'enlever les cailloux qui sont dans 
les rapides et de faire quelques autres ameliorations. Pour un mimtant comparative
ment minime, la riviere peut etre mise navigable jusqu'aux pieds des rapides, pres de 
Brandon." 

I 
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La riviere elle-meme at ses tributaires serverit de drainage it une grande etend~e de 
terres tres productives,mais ils sontsouvent;, cause de dofilmages par. des inondatiollS 
durant la crue des eaux. . 

Votre'Commssion croit qu'en faisant des oarrages aux. decharges de Last-Mountain 
et 'desautres lacs, pres de sa sour~~; en retenant leurs eaux dans les temps d~inondation 
et'qu'en nettoyant et cr~u9ant la rJ.yi~re, leg Pllrties'inf~l'ieures de 1f\ riviere pourraie~t' 
ette rendues navigablesdurant une grande partie de la saison, et on diminueraitcon
siderablelD.ent .leg inondations, au printemps •. C'est pourquoi votre CommissioD- re
coinInande que l'ingenieur resident ~oive des instructions de faire rapport sur les 
meilleurs .moyens it prendre pour atteindre ce but. 

LES GRANDES PLAINES DE L'OUEST. 

Ann de bien connaitre tout ce quise rapporte aux grandee plaines de l'Ouest, la 
(Region aux lointains magn.ifiques', votre Commission a cru devoir' sieger l Regina, 
qui represente Ie centre, Edmonton Ie nord-ouest at CalgarY Ie sud-ouest; immense 
etendue de terre qui, malgre l'immigration des dernieres annees, renferme unepopula-. 
tion bien dispersee,-:-dans certains endroits il n'y a que quelques pe.rsonne~ais 
est destinea, dans un avenir rapproche, it d~venir Ia patrie de ntillions d'habitants.' 

REGINA. 
I 

Lea temoignages reQus it cet endroit -avaient rapport a Ia baie d'Hudson (cit68 ail:
leurs) ; ainsi qu'a Ia possibilite de Ia construction du canal Panama, qui ou\'i-rirait une 
nouvelle route au trafic de grain par I'ocean Pacifique jusqu'aux marches d'Europe ; 
Ia commission voulait savoir aussi, vu que certaines personnes en doutent, 8i Ie. bIe 8,,2 

rend etest vendu sUr les marches. eloignescomme etant .de Ia meme qfialite que ,lors
qu'il est achet6 a I'endroit de sa production. En ce qui concerne l~ qualite du ble, 
M~ Bell declare (vol. 4; p. 349 a 351) : ' , 

" T.' Acte de l'I~spection du grain est·constitue aussi parfaitement qllellseienc3 
humaine Iepermet, de maniere a empecheraticun melange au adulteration du grnin 
de Yimitoba,a partir de Fort-WiIlia;m,jusqll'a:sa. destiriatihnfinale. 11 est speciSle
ment defendtt A awmn.inspecteur,a l'estde Fort-William, dere-inspecter Ie. grain de 
Manitoba, ou legrain pl'oduit,dans las Territoires du Nord-Ouest. 

"Y. Ashdown.~Qu9;nd VOUS dites Ie grain de Mi:mit()ba, voulez-vous signifier que 
o'est du grain quiapoussepartout da'ns .. le Nord-Ouest? . , 

"M. BeU.-'-Oui. n estd&ignedans Pacte sous Ie nom de grain de Manitoba. 
"D'apresles instructions du:tn:inistere du Commerce et de I'Industrie, des. echan

tillons 'de tout Ie gram, gradue aJlx, diverses qualites fitcees par la Ioi, sont, envoyes 
chaque automne. a toutes lea principales'.bourses aux grains du Royaume-:Uni d'Angle
terre, d'Irlande et d'Ecosse, aussi bien qu'a New':York, oU. oos· echantillons sont gard~ 
et 80umisa l'inspection du puhlic"de sorte. que tout Ie mondepeut'en aucun\ temps lea 
examiner et cortnaitre Ie caractere de chaque qualite particuliere de grain pour~haque 
ann~; parce qu'apreg tout, "un grain dur" peut varier un 'peu dans sa nature intrin- , 

'seque, at ette suivant Ies exigences de l'acte. Dans certains cas, Ie grabi est plus 
brillant, mais reste toujours dans les limites asignees au grain "dur." 

• D'apres Ie' i~moignage, ae M. Bell, et des alltres informations, votre Commission \ 
est d'opinian' que, depuis les amendements apportes a l' Acte d'Inspection du gl'ain~ en 
1900, aucun grain ttanspo~e sur Ies voiEl$ canadiennes- at de Ilpardes vaisseaux cana
dians a sa destination n'a ~te manipuIeou modifie, Diais, a moins d'avoir $ubi des dam
mages sur l'ocean par lea tempetesou autrement, qu'il a toujours ete livre en. Angle
terre,· avec lameme qualita at dans 14 meme' condition enon~es' dan's lecertificat: ernis 
A Fort-William ou a l'ouest de cette place: . , 
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EDMONTON. 

o.Olllllle Edmonton est Ie point Ie plus important au nord, qu'il a eM tres Iongtemps 
et continuera a etre Ie centre de distribution d'un immense territoire,specialelllcnt daus 
les districts d' Athabaska et de la riviere a Ia Paix, et dans les a utres parties d'un terri
toire non organise, situe au nord et a l'ouest, et comme ces regions vont etre bientOt 
deveIoppees €It ouvertes a la civilisation, il est important de considerer raisonnabiement 
les questions posees par ceux qui sont interesses a connaitre les moyens de transport 
dalls ces endroits. O'est pourquoi votre Oommission desirerait attirer l'attention sur 
Ie rapport du Bureau de Oommerce d'Edmonton, (vol. 4, p. 356) concernant la riviere 
A~P~L . 

"La grande riviere a la Paix, Ie seul moyen de communication avec la region du 
grand nord, est navigable pour des steamers, sur une distance de 900 milles, a partir 
de Hudson's Hope jusqu'a son embouchure au lac Athabasca, a l'exception d'un seul 
endroit appele les "Ohutes ", dans Ie voisinage du Fort-Vermillon. On croit que cet 
obstacle peut etre surmonte par la construction d'une courte eeluse, qui pourrait etre 
construite a peu de frais, vu qu'il y a une excavation naturelle autour de ces chutes 
obstruant Ia navigati~n. Gette eeluse donnerait upe riviere navigable depuis la tete 
de la navigation sur Ia riviere a la Paix, aux Montagnes-Rocheuses, jusqu'au Por
tage, a Fort-Smith, sur la riviere des Eselaves. lci Ia navigtion est obstruee par 
seize milles de rapides qui ne peuvent etre surmontes qu'a tres grands frais. O'e:>t 
pourquoi il a ete suggere, comme aiternatifs, et qui couterait peu cher, de faire cons
truire par Ie gouvernement une ligne de tramways electriques, dans Ie but de trans
tel' Ie trafic autour des rapide.s. Les rapides eux-memes fourniraient Ie pouvoir gene
rateur necessaire a l'energie electrique requise. Depuis Ie pied des rapides Ia naviga
tion peut se continuer sans interruption jusqu'a la riviere des Eselaves, traverser Ie lac 
des Esclaves et descendre Ie flcuve Mackenzie jusqu'a l'ocean Arctique. Les amelio
rations suggerees, A ces deux. points, donneraient ainsi une voie de transport facile et 
peu couteuse, a partir de la hauteur des eaux de la riviere a la Paix jusqu'a 1'0cean 
Arctique, une distance d'environ 2,000 milles. 

O'est pourquoi votre commission recommande qu'une exploration complete de la 
riviere a la Paix soit entreprise par Ie gouvernement, en vue de faire les travaux d'ame
lioration necessaire.s a rendre cette riviere navigable sur Ulle aussi grande etendue que 
possible, pourvu que cette navigation soit raisonnablement praticable. 

Votre Oommission reeommande aussi d'obtenir le.s informations TIecessaires sur Ia 
pratieabilite, a un cout raisonnable, de l'execution des travaux dans les rivieres Atha
basea et des Esclaves, pour rendre ces eours d'eau navigables. 

II nous a ete representeque si Ia riviere Saskatchewan nord etait amelioree cle 
maniere a y avoir une navigation sure durant toute ]a saison, Edmonton et la region 
arrosee par cette riviere en beneficieraient beaucoup. Oomme deja des steamers ont 
ete amenes autrefois depuis Ie haut de la Riviere-Rouge et a travers Ie lac Winnipeg 
pour faire, sur la Saskatchewan, Ie service entre Edmonton et Grand-Rapids, cela de
montre Ia possibilite de la navigation sur cette ri vi ere. O'est pourquoi votre Oommis
sion reeommande qu'une exploration soit £aite a Grand-R9pids et dans to utes les au
tres parties de la Saskatchewan, ou c'est necessaire, et qu'un examen de toute Ia lon
gueur de la riviere, d'Edmonton a son embouchure, soit ordonne dans Ie but defaire 
les travaux necessaires a l'amelioration de la navigation, at aussi dans Ie but de deci·· 
(181' si 1'on doit faire des ameliorations a Grand-Rapids pour rendre cette riviere navi
gable jusqu'au lac Winnipeg. 

Oomme dans Ie district d'Edmontoll, les produits augmcntent tres rapidement et 
qu'il y a necessite urgente de faire un deboucbe Ie plus court poss~ble pour transporter 
ces produits. votre Oommission recommande que la coustruction. du chemiu de i0r 
Grand-Trone-Pacifique, d'Edmonton a Ia cotedu Pacifique, soit commencee et ache"ee 
dans Ie plus court delai possible. 

I 
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LA ROUTE DE LA BAlE D'HUDSON. 

V otre Commission desirerai t faire remarquer que Ia plus grande partje de l'immi
gration, durant les dernieres annees, s'est portee vel'S cette partie du pays, actuellement 
comprise. dans Ies nouvelles provinces de Saskatchewan et d' Alberta; et que de grandes 
etendues de terre dans Ie sud d' Alberta, oil il y a un an ou deux ans, on ne voyait que 
des ranches pour les animaux, sont maintenant converties en champs de bIe; et que' 
toute la region de l'ouest se deve10ppe tree rapidement et va sans doute continuer ainsi. 
Et en consequence du fait que plus Ie colon gagne vel'S I'ouest, plus illui sera difficile 
d'expedier ses produits sur les marches du monde, par Ies ports de l' Atlantique, l'idee 
s'est imposee fortement de chercher une nouvelle voie pour 1'Europe, par Ia route de Ia 
baie d'Hudson ; cette opinion est bien exprimee par M. R. 11otherwell, ministre de 
l' Agriculture de Ia province de Saskatchewan. (Vol. 4, p. 336) : 

"n existe dans l'esprit du peupIe de Ia Saskatchewan et dans Ie Nord-Ouest en 
general, une idee que la baie d'Hudson n'a pas eM plaCl~e dans l'interieur de l'ouest rlu 
Canada sans aucun but. N ous croyons que nous ne devrions rien negliger pour 
regler la question de praticabilite de cette route. Nous savons que Ie gouverne
ment du Dominion a deja envoys des partis d'exp1orations a Ia baie d'Hudson, 
et que des ingenieurs sont actuellement a recueillir les informations requises a' .)e 
sujet. N ous ne sommes pas en stat de donner a cette Commission un temoignage 
technique quant a la possibilite de Ia route, mais Ie peuple du Nord-Ouest croit qu'on 
peut Se servir de cette voie de transport, et les esprits ne seront apaises que lorsque 
tous les efforts auront ete faits pour s'assurer si, oui ou non, la route de Ia baie d'Hud
son n'est pas la moins couteuse et la plus courte, pour atteindre les marches d'outre
mer, que les voies de transPort actuellement employees." 

Sous ces circonstances, tandis que I'on devrait adopter tous les moyens, par obser
vation ou autrement pour s'assurer de ootte possibiIite, it est encore douteux si Ie peu
pIe des provinces de l'ouest sera jamais satisfait sur l'impossibilite de Ia route, ou sur 
l'incertitude de Ia reaIislation de Ia navigation dans Ia baie et les detroits, a moins de 
decider Ia question en etabIissant une ligne reelle de steamers entre Churchill, ou au-
cun port choisi, et les lIes Britanniques.' . 

Votre commisision regrette de n'avoir pu obtenir le temoignage de M. Hugh Suth
erland, l'agent executif de Ia compagnie" Canadian Northern Railway" ou de M. Wil
liam Mackenzie, Son president (laquelle compagnie est sensee controIer la charte du 
chemin de fer de Ia baie d'Hudson). et c'est pourquoi elle < ne croit pas devoir faire· 
aucun raport sur cette route. 

Oependant, Ia Oommission recommanderait : 
Que,du moment qu'on aura construit un chemin de fer a partir des terre3 a bl4 

du Nord-Ouest jusqu'a un terminus en eau profonde sur Ia baie d'Hudson, ce chemin 
de fer soit convenablement equipe pour Ie transport du trafic devant etre expedie, sur 
les marches d'Europe, par les voies d'eau de cette baie, et qUf\ Ie gouvernement nOmffi(l 
des ingenieurs competents pour tracer un bon port commode, sur un vaste plan, et 
fasse executer les travaux d'apres tous les details de ce plan. 

Que Ie gouvernement, conformement au principe anterieurement enonee, garde la 
proprietes des lots riverains et des terres adjacentes qui peuvent raisonnablement 
servir aux interets du port. i 

Que Ie gouvernement construise tel ou tels qUflis qui seront raisonnablement neces-
3aires aux fins du trafic. 

Que, si Ie commerce de ce port prend des dimensions tenement considerables pour 
justifier cette demarche, Ie gouvernement devra aussitat, parune proclamation du 
Gouverneur general en eon~eil, Ie declarer un port national et l'ajonter a la liste (h~ja 
mentionnee. et qu'aueuns droit'S de port ou de quais (autres que ceux des bassins de 
radoub et eIevateurs) no soient preleves par Ie gouvernement ou perlJUS par aucun 
ionctionnajre du gouvel'nement. 
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, OALGARY. 

Le marcM local de la Oolombie-Britannique a pris, jusqu'a present, unegrande 
partie du grain at des produits, en general, de l' Alberta, mais comma Ie . developpe
ment et Ia colonisation de cette region augmEmtent la quantite des produits, il sera 
llecessaire de chercher d'autres marches, sinon d'autres routes. Oomme Ia distance de 

. Oalgary a Vancouver n'est que de 650 milles, tandis qu'il y a 1,267 milles, ou Ie double 
de distance, entre Oalgary et Fort-Wllliam, il y a une inclination a chercher un debou
cM 'sur lacote duPacifique, et vorte Oommission desirerait attirer l'attention sur Ie 
rapport suivant du Bureau de commerce de Oalgary (vol. 4, p. 382):-

"Tenant compte de ces rampes du chemin, (Oalgary a Vancouver) telles qU'elles 
Bont aujourd'hui, etant donnees des quantites egales, Ie grain peut etre transporte de 
Long, et Swift-Ourrent a Vancouver, a aussi bon marche qu'a Fort-William, et proba
blement a beaucoup meilleur marcM. Les seules ram'i>es a gravir pour les trains de 
fret vers l'ouest ant une longueur de dix-sept mmes, Ie reate du chemin est aussi favo
rable pour Ie fret del'ouest que pour celui de l'est. De plus, la nature du climat, durant 
lea temps les plus fro ids de l'annee, est plus favorable aux voies de transport vers l'ouest 
qu'a ceiles conduisant vers l'est, si l'on considere que pendant quatre mois de l'annee 
il y a un avantage de 40 »ar 100, a cause de la temperature, qui diminue d'une ma
niere remarquable Ie cout du transport. II y a Russi, 'sur difierents points de la route, 
a des intervalles presque egaux, des mines de combustible inepuisables, sravoir : Medi
cine-Hat, Oanmore, Nicola-Lake et l'ile de Vancouver. Le combustible ne doitpas 
couter plus que la moitie de ce qu'il coute dans l'est, et Ie prix du combustible sur tout 
Ie parcours du chemin de fer Oanadien Pacifiq:qe represente de 4 a 15 par 100du cout 
total de la mise en operation de ce chemin de fer." 

Les donnees contenues dans Ie rapport, <.'oncernant Ie coat du transport, sont corro
borees par lI. William Pearce, qui dit (vol. 4, p. 395):-, 

"En supposant que Ie taux, de Swift-Ourrent a Fort-William, est d'undollar par 
tonne,cela ne coutera que 60 centins Ia tonne durant Ie meme temps· jusqu'a Van
couve.r." 

En outre du temoignage du bureau du commerce au sujet des rampes du chemin, 
du cout du transport, etc., votre Oonimission desirerait attirer l'attention sur Ie Mmoi
gnage de M. B. W. Greer, agent general du fret, pour Ia compagnie" Oanadian Pacific 
Railway", sur Ia division du Pacifique (vol. 4, p.426-8), savoir:-

" M. Ashdown :. Auriez-vous Ia bonta de nous donner les taux sur Ie grain depuis 
Swift-Ourrent a V ancouver ~ , 

":M:. Greer: Quarante-cinq centins. 
" M. Ashdown: Et Ie taux de Oalgary ~ 
"M. Greer: Trente-cinq centins. 
'Y. Ashdown-: Je crois qu'il y a eu, en certaines o'ccasions, une reduction surles 

exportations ~ 
"}f. Greer: . Oui. 
" l\JL Ashdown: De combien etait-elle ~ 
"M. Greer: Oela varie. Nous avons'transporte Ie grain des Territoires du Nord-

Ouest, pour l'exportation, a des taux aussi bas que vingt-cinq centins. 
"M. Ashdown: A partir de quels endroits ~ 
"M. Greer: De divers endroits dans tout Ie Manitoba et Ie Nord-Ouest. 
"M. Ashdown: Etaii-ce du bIe ~ . 
"M. Greer: Principalement de l'avoine. Je ne crois pas que nous ayons jamais 

expoi'M du bIe par Vancouver. 
":WI. Ashdown: Vous accorderiez probablement un tl:lUX aussi bas' pour Ie ble que 

pour l'avoine ~ 
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"M. Greer: J e Ie crois. Le grain de toutes sortes est toujours transJ)orte au 
meme tarif. . 

"M. Ashdown: Ainsi, dans Ie cas ou Ie bIe d'Alberta serait envoye vel'S l'ouest au 
lieu del'est, pour se rendre sur Ie marche, votre taux sera it environ au meme chiffre 
qne vous mentionnez ? 

"M. Greer: J e pense que nons chargerions environ les memes taux, parce que 
nous no us attendons it ceque Ie bIe tendre que l'on commence a recolter dans l'Alberta 
-Ie bIe d'hiver-sera expedie en grande quantite pour fournir Ie marche d'orient, et 
que sur ce ble nous fixerions un taux. 

"Lepresident: De vingt-cinq centins ? . 
" :1\1:. Greer: J e ne peux pas dire d'une maniere definie si nous chargerions vingt

cinq centins. Nous aurons a ~faire face aux conditions de la concurrence de l'autre 
cote. 

"Le president: En d'autres termes, vous aideriez l'exportateur canadien it com~ 
battre Ie cultivateur de Seattle ~ 

" M .. Greer: Qui. N ous . avons fait de grands efforts pour essayer·. a developper 
laculture du bIe d'autornne. Nous avons apporte une grande quantite de bIe de 
semence du Kansas, la plupart du temps Ie transport a ete gratuit, afin d"induire les 
cu1tivateurs a Ie semel', et produire, si c'est possible un b1e tendre pouvant bire con
currence au bIe de Washington, et caIa exclusivement pon.r Ie marche orienta1. C'est 
notre but ;principal. . . 

" ]\:1. Ashdo~n: Auriez-vous probablement un taux different pour Ie bIe consomme 
dans Ie Canada ? 

"M. Greer: Certainement, nous espererions un taux plus e1eve pour Ia farine 
consommee dans Ie pays. . 

"]\:1. Ashdown: A partir du taux de vingt-cinq centins, je suppose que ce taux 
serait pour aucune partie des Territoires a l'ouest de Swift-Current ? 

"M. Greer: Ce taux serait pour tout Ie district d' Alberta, au nord et au sud d~ 
Calgary. J e fie sais pas si nous chargerions Ie .meme taux a partir de Swift-Current. 
Et reellement, en autant que je connaisse, je ne crois pas qu'il y aitaucune perspec

. tive d'expedier a Ia cotedu Pacifique du grain venant de l'est d'Alberta ". 

Cette declaration demontre Ie desirde Ia compagnie du Pacifique Canadien de 
donner de l'es'sorautrafic du bIe d'hiver pour fournir, lemarche oriental. Comme 
Ie. taux projete de 25 centins par 100 livres est un centin moindre,quecelui qui est 
charge pour Fort-William; et comme la competition du Puget-Sound d'un cote et 
du Grand-Trone-Pacifique del'autre(quand il sera construit) sera cause d'uneautre 
reduction dans les taux, votre Commission pense qu'un accroissement considerable ,"a 
se produire dans Ie trafic vers l'ouest, sur toute Ia province d' Alberta ... 
- Tout en croyant que Ie bIe et les' autres grains continueront a former l'article 
principal d'~portation des pays de Touest, votre Commission desire attirer l'attention 
sur Ie commerce d'animaux, qui, malgre l'abolissement de plusieurs grands ranches 
chez les fermiers ordinaires,a cause duprogres du. pays, ne cesSera de contribueX' au 
trafic pour une large part d'une maniere progressive; et qu'Em somme il ne faut pas 
Ie negliger ; au contraire, il faut y consacrer tous les soins qu'il merite. A ce sujet, 
votre ConiInission desire attirer I'attenton sur Ie rapport dll Bureau du commerce de 
Calgary (vol. 4, p. 386-391); et en consideration de l'etatnon satisfaisant dans lequel 
se trouve actullement ce commerce, et aussi a cause des efforts de la NouveHe-Zelande, 
de l'Australie et de Ia Republique Argentine pour developper de toute maniere leuX' 
commerce d'animaux, votre Commission recommande qu'une commission speciale soit 
nommee pour etudier dans tous· ses details cette branche du commerce du Nord-Ouest, 
y compris Ia possibilite pratique d'exporter les viandes de hamf, d'etablir un systeme 
convenable de refrigerateurs et de disposer des produits de la ferme, etc. . 

Par Ie fait qu'un inspecteur de grain a ete nomme pour Ie district de Calgary, 
sous Ie contro'le de M. Horn, inspecteur en chef du grain d'exportation a l'est et a -
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l'ouest, votre Commission recommande qu'aussitot que des accommodements cO:Jlvena
bles auront ete instalIes pour Ie pesage du grain dans ce district, cememe inspecteur 
so it aussi nomme controleur officiel du pesage. 

VANCOUVER. 

En raison de l'accroissement futur du trafic entre les provinces d' Alberta et de la 
Colombie-Britannique, dl1 developpement de cette derniere province et de la position 
geographique de Vancollver, avec son vaste port en eau profonde, les temoignages 
re~us a cet endroit sont d'un grand inreretpublic, c'est pourquoi votre Commission I,m 
conseillerait Ia lecture complete; mais elle desire particulierement attirer l'attention 
sur'la question des proprietes riveraines du port de Vancouver. Voir Ie temoignage 
de M. Bell-Irving (p. 439-40-42). 
. " Vous avez fait allusion a un point que plusieur$ d'entre nous, dans Vancouver, 

considerent tres important, c'est Ie controle des lots riverairi~du port par unecompa
gnie. J e crois. que cette question deviendra 'de plus en plus importante, a mesure que 
la population de Varicouver augmentera et que de nouvelles industries y seront etablies. 
Actuellement, je pense que Ie chemin de fer du Pacifique Canadien' possede dix' fois 
plus de terrain, sur la rive du port, qu'il en a Iegitimement besoin pour son trafic. II 
pourrait etre pdssibIe,' sans nuire aux affaires legitimes de cette compagnie, a 
Iaquelle personne ne voudrait faire dommage, de prendre des arrangements par lesquels 
la partie de Ia rive qu'elle n'utilise pas serait remise au Dominion, et acquise par 
d'autres. II y a maintenant plusieurs industries etablies Ie long du port qui ont a 
souffrir du " C.P.R." parce qu'elles ne peuvent pas s'etendre. . C'ast reellement un obs
tacle au developpement de cette place, qu'une si grande partie du port soit controMe 
par une compagnie. J'ai vu dans un rapport,. que je crois 'etre exact, que Ie Pacifique 
Canadien possede !Oute la rive du port depuis Vancouver juqu'a Port-Moody. II est 
difficile de concevoir que des terrains appartenant a des proprietaires ,individuels se 
trouvent a fairepartie de l'octroi de terrain accorde au chemin de fer. Une grande 
partie de False-Creek, sur les deux cotes, et de English-Bay, appartient au "C.P.R.", 
de sorte que presque tout Ie devant du port. depuis Port-1foody en descendant, est la 
propriete de cette compagnie, et, pourtant, plusieurs parties de ce rivage pourraient 
setvirau commerce ou aux usages du port. 

Le president-J usqu'a 'queUe distance s'etendent ses droits dans lea baies ~ 
M. Bell-Irving-Sur une distance considerable. . 
Le prasident-:-Alors, si Ie gouvernement construisait des quais, ou draguait Ie 

port, et' qu'il remplirait de chaque cote,. a qui cela appartiendrait-il ~ 
"M. Bell-Irving-Les avocats auraient a decider jusqu'ou s'etende:p.t ses privi-

leges. . .... 
"La president-:-Est-ce que vous suggcreriez que Ie "C.p.n." SOlt rembourse en 

cadant tine 'partie de ce terrain ~ . 
"M. Bell-Irving-II n'y a aucun doute que Ie" C.P.R." demandera d'autres pri

vileges au gouvernement, dans Ie futur comme ill'a fait par Ie passe, et je declare a 
titre de suggestion que, si des arrangements de ce genre sont pris, cela serait d'un 
grand avantage a tout Ie Dominion. Tout ce que nous voulons c'est d'avoir un port 
ol1vert, et plus qu'un ou deux chemins de fer qui puissent venir ici; c'est pourquoi 
nous voudrions que les abords du port, parterre et par eau soient a-nssi libres que pos
sible. 

"Y. Ashdown-QueUe Partie du port, dans les limites de Vancouver, appartient 
a 1a compagnie du Pacifique ~ . 

. "M. Bell-Irving-Environ quatorze milles; i1 peut y avoir un oudeux points qui 
rie soni pas inclus. . . 

. "M. Ashdown-De sorte que Ia compagnie a tonte Ie devanture du port sur Ie cote 
de Vancouver de l'anse BurraI'd.~ 

"I~' .•... ~ ... ' .. V)' 

.' .' 
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"M. Bell-Irving-Qui ;' et aussi unepartie des deux cotes de False-Creek. 
"M. Ashdown-Vouapretendez done que la propriete du "O.P.R." s'etend aussi 

loin que l'eau profonde se reild dans False-Creek a . 
"M. Bell-Irving-Qui; False-Creek n'est navigable que pour ue petites emoor

cations. Qn pourrait Ie rendre ~avigable par du dragage et du rilin&.ge. 
"M. Ashdown-Quelle partie du port est occupee par Ie "Great Northern Rail:" 

way"" . .... . .... '. ' 
M. Bell-~ng-Elle est situee'd.ans False-Creek. 
'" M. Ashdown-Au dela. des terrains du "C.P.R." , 
"M. Bell-Irving-Qui; mais cette partie n'est pas navigable par aucuns vais-, 

seaux de consequence. 
"M. Ashdown-Alors Ie "Great Northern" ne pent pas se rendre aux eaux navi-

gables' ' 
"M. Bell-Irving-Non. 
" M. A8hdown~Si d'autres chemins de fer venaient a. V mcouver, comment pour

raient-ils avoir acces aux eaux navigables ~ 
"M. Bell-Irving-'-:'Un moyen possible serait de construire un pont SlUr Ie deuxieme

chenaL' Ce Pont couterait extremement cher. II devrait y avoir un pont soit a. tres 
haut niveau oU' un pont a. bas niveau avec un grand tab-lier mobile.Ce pont permet-' 
trait d'atteindre la rive nord de l'anse Burrard",. , 

N ous donnons aussi une partie d'un memoire du Bureau de comtnerce concernant 
la me~e question (p.520-1 et 2) : 

"Qu'en vue des' deux grands facteurs :-Premierement, la position geographique
et la vaste etendue du port interieur de Vancouver, libra de glace a toute saisonet 
pouvant permettre Ie mouillageet tous les accommodements possib~s aux viiisseaux 
du plus' gros tonnage, ont fait de ce port la plus grande porte de sortie du Oanada sur' 
l'ocean Pacifique,. • . '.' I.e Bureau considere qu'ilest deplorable de constater, 
comme on pEmt voir par la carte ci-exhibee, que presque route la,devanture de la rive' 
sud de l'anae Burrard, dans lee limires de la cite, est en possession oupratiquement 
SOllS Ie controle d'une compagnie; at tandis que n9USre~nll'aissons pleiriement tout 
ce que la compagnie du chemin de fer du Pacifique Oanadiena fait pour contribuer 
a. l'availcemerit de notre contree et pl-ovince, at 'que noua n~ pouvons oublier. q~e c'est, 
au terminus de ceo chemin important que Vancouver doit ,son existence, ce Bureau ne: 
pent s'empecher' d'etre convaincu que·l'imporlance future de la cite, comme entrepot 
de, commerce, que les exigence8 des ressources naturellesde cette proyirice, et lea inte
rets agriculteurs et manufactUriers du Dominion; en general, demandent que' Ie gou-' 
vernement fed~ral se fasae restituer une 'partie des droits de rive, $oit en l'acquerant. 
de la compagnie, ou si cela .est impossible, ~ paseant quelques reglements donnimt 
droit sur les quais et las docks, et fournissant lea accommodements necessaires, mem,e 
en imposant une taxe raisonnable;' reglements qui auraient pour effet de donner libra
acces au traficgeneral de la marine marchande, d'une part, eta d'autres compagnies 
de chemin de. fer, d'autre part, qui pourraient se faire autoriser, parune charta, de 
rendre leur ligne juq1:t'a. ce port. . , 

"Toujours dans Ie meme but, Ie Bureau voudrait insisterpour que Ie gouverne
ment fut avised'adopter de telies mesures, concemf\nt lea Droits Rive1'ains. sur toute 
l'etendue de l'anse Burrard, au dela. des limites de la cite paieillement, et endedans 
des premiers chenaux, et sur les bords de (a) False-Creey, (b) de la reserve indienne' 
de Kitsalno, et (c) d'English-Bay"pout flue les rives ne puissent etre ~.lienOOs, d'une 
maniro:e,;per.IXlanente,.par.aucune: compagnie, corps public ouindiV1duel, un. ou des 
individus, mais qu'elles soient toujou:rs conservees par l'Etat et controlees de- f'acon it' 
favoriserles interets de la cite de Vancouver, et de tout Ie public pou~ le.bi~n comIilUn 
general. . .;.. .' .. 

"En rapport avec cette questipn, Ie Bureau ne saurait trop insister.sur Ie. besoin' 
de recommander qu'aucun plan prepare pour les ameliorations de. False~Creek 

, 
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ct adopte aux accommoclements requis pour des vaisseaux oceaniques, ne. soit 
limite aux exigences immediates, mais que ce plan soit base sur des vues larges et 
congu de fa~on a ce que chaque amelioration, qui sera faite de temps en temps, puisse 
ulterieurement former l'ensemble d'un grand port. Le Bureau voudrait !}ussi attirer 
l'attention de votre honorable Oommission sur lesressources forestieres immenses et 
magnifiques de notre province, ses houilleres inepnisables,· ses mines de fer non exploi
tees, et sur l'avenir de ce port comme place de construction de navires sur une grande 
echelle ; cette derniere industrie devrait etre encouragee ; elle est tellement importante 
a tout Ie Dominion que cet argument seul devrait decider Ie gouvernement a conser
ver libres les ri~es du port et a procurer au public des quais pouvant accommoder des 
vaisseaux de gros tonnage ". 

Votre commission cite aussi Ie temoignage de M. Alexander, M. Lake et M. Jack-
son (p. 419) : . 

"Le president-Quels accoinmodements pouvez-vous offrir aux autres steamers, en 
outre de ceux de Ia compagnie du " O.P;R." ? 

"M. R. H. Alexander-Nous n'en pouvons donller uucun, actuellement. 
".NL .&shdown-N'y a-toil pas eu certaine difficulte, il y a quelque temps, a 

propos des steamers de Seattle qui n'ont pu se rendre ici anx quais parce que ces quais 
.etaient Ia propriete de la compagnie du " O.P.R." ? 

"M. Alexander-Je crois qu'il y a en des difficultes pendant un certain temps, mais 
que la chose a ate finalement regiee". 

(P. 539) : 
"M. Gordon Lake, gerant de Ia compagnie Union Steamship "-J'etais absent dans 

Ie temps, mais je pense que notre compagnie a pris des arrangements pour fournir un 
qnai au bateau. O'etait Ie Oity of Seattle; et il y a trois ans que l'accident est arrive. 
Ce steamer faisait concurrence a Ia compagnie du " O.P.R." dans Ie trafic de Skagway, 
€t notre compagnie avait offert de fournir un quai. Le compagnie du "O.P.R." nous 
avait demande de ne pas offrir ce quai, et parce que nous n'en avions pas tenu compte, 
.elle avait mis et Iaiss€ un train en travers du chemin, de sorte que l'acces a Ia ville se 

I trouvait obstrue vis-a.-vis du quai, et il en etait de meme pourla cargaison du steamer. 
Alors nous avons abandonne la pa:;:tie, et no us :wons averti In compagnie Amcricaine 
que nous ne pouvions pas lui fournir un quai ". 

(P. 548) : 
"M. O. J. Jackson-lIs nous ont vendu une partie de la rive, et dans ce contrat de 

vente il y a une clause qui, comme je Ie comprends, est dans tous leurs contrats de vente 
-c'est-a-dire que nous ne pouvons vendre a aucune compagnie de chemin de fer ou de 
transport, et .qu'iI y a une restriction ·pour l'usage de ce lot riverain pour tout Ie temps 
que nous l'avons en notre possession. 

"M. Ashdown-,-Quelle est cette restriction ? 
"M. Jackson-Qu'aucun bateau leur faisant concurrence ne pourra avoir usage du 

lot riverain, sans la permission du surintendant local de la compagnie du "O.P.R.". 
L'infraction a ces conditions annuIe Ie contrat de vente. Et ce contrat nous engage, 
11ons, nos heritiers, nos representants, et cela pratiquement a perpetnite ". 

L'ingenieur de la cite nous a transmis une carte geographique de Vancuuver, que 
nons aVOl1S pllnexee ace rapport. Votre Oommission recommande une attention spe
<liale a cette carte, qui designe, en couleurs, Ies differentes parties de la rive de Vancou
ver, qui sont la propriete des, on occupees par les differentes compagnies et autres per
sonnes. 

Votre Commission trouve Ies faits cites d'une exactitude substantielle, et sans '\TOU

loir faire aucune reflexion sur Ia compagnie du chemin de fer du Pacifique Oanadien, 
.qui a cree pour ainsi dire Vancouver, i1 nous semble qu'un teletat de choses n'est pas 
-dans les intel'ets reels, meme de cette compagnie, et qu'il est deplorahle au point de vue 
-des interets de Ia cite, et du Dominion en gener.atl, qu'un port d'une telle importance 
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(lommeVancouver.soit soumisaux, restrictions et au controle d'une seule co~pagnie ; 
surto.utsi,l'on considete toute l'importance qu'il pourrait acquerir si des; 'iicc6mwode
ments convenables et un libre acces etaient fournis a tous. 

D'apres lea conditions acluelles,aucune autre compagnIe ne peut avoir un terminus 
.eneauprofonde dans caport.. :Mail! si quelque compagnie desirait faire concurrence 
pour Ie tran,c; elle serait obligee de se chel'che~ un endroit a Vancouver-nord et de' cons
trulre, a grands frais, un pont tl'aversant PanseBurrard,a cinqmilles. au .. dessusde la, 
cite actuelle de Vancouver, et aboutissant sur Ie cote nord de l'anse; et lea marchandises 
pour etre embarquees aux quaiset debarquees des quais ou des stations a VancoJIver
nord, devraient etre traversees en batea.u BUr une distance d'un mille, ou charroyees en 
faisant un detour d'environ huit milles. - , 

Conformement au principe anterieurement affirme ,par votre commi!;lsion, savoir;-

" Q'ue Ie Dominion du Canada ayant Ie contr6le du trafic et du commerce etablis 
-entre chaque province, et depensant continuellement des sommes imlnenses pour main-
tenir, ameliorer et protegeI' nos Ports et nos voies navigables, devrait, dans un but d'in
taret public, posseder et c<>:ntroler ces voies· et les terrains Y,adjacents navigables". 

\ 

C'est pourquoi votre commission recommande :-

(1) Que la compagnie du chemin de fer Pacifique Oanadien soitengage& a re
mettre au Dominion du·Canada telles parties des devantures du port -de Vancouver. et 
<les terrains adjacents, suivant lea; exigences du tra:6:c fUtur, afin de permettre l'acces 
libre et l'usage suflisant du p6rt a tous ceux qui desireraient s'en aervir pout' des fins de 
transport. 

(2) Que votre gouvernement entre en negociations pour acheter, exproprier, ou 
autrenient Ies rives et les terr4ins adjacentsdans l'anse Burrard et a False-Oreek, 'aux 
~ndroits que l'on considerera raisonnab1ement necessaires d'obtenir. 

(3) Que toute l'an'se Bunard; depuis son entree jusqu'au deuxiame chenaI, soit 
consideree faire partie du port. 

(4) Que, en consid6ration de l'importance de la rive de Vancouver-nord qui doit 
etre reservee aux interets publics, toute cetterive s'etenda:nt de 1a partie appartenant a 
Ia compagn,ie "Victoria, Vancouver aIidWeste:m Railway", pourdas nIlS de naviga
tion, jusqu'a l'oueStde ,1'entree de l'anse BiirraM; ftiD$ique les terrains adjacents aces 
rives (sau! las portions employees bona fide pour lanavigation) soient achetes par Ie 
gouvernem.ent federal.' . . 

(5) Qu'aus.sit8t que les terrains, ci-dessus mentionnes, auront ete 'mis en posses:
sion'du DOininion, que l'onfasse Ie plan d'unPort'immense, pour l;avenir, de fa~on que 

-iQusles'ira-vanxqui serontexecutes (actuellement 011 plus tard) soient faits selon ce 
plan. .' . 

'. (6) Que toutes 1es rives et les terrains adjacents, qui appartiennent au gouverne· 
ment duDonlinion, ou qui lui appartiendront, dela ;maniare 'ci-dessus mentionnee ou 
autreme'nt~ a6ient maintenus et eontral~s par. cego:uvernement dans I'interet du public, 
et en vue·'d'accommodements pourtous les interesses 'quid&sirent actuellement ou, 
deEtireront plus tard seservir du dit ·port. 

(7) Qu'aussitat que les terrains en, question seront II;L propriete ,du gouvernement 
,federall, ce port soit declare port national, et qu'aucuns droits de quai' ou deport 
(autres que ceux ,des bassins deradoub et des elevateurs) ne soient pre1eves par Ie gou
vernement ou per~us par aucun de ses fonctionnaires. 

La Commh;sion considere False-Creek comme une partie imp6rtante du port de 
Vancouver, et co1nl;ne tel il devrait etre .reserve aux interets publics, et faire partie du 
plan ci-dessus mentionne' ayant pour but la creation d'un 'grand port. :Mais, comme au 

. temps de Ii reunion de' votreCommission, a Van~ou:ver, :M. ;r. :a iWy, ingenieur du 
gouvernement, sous l~s ordtes du ministate des 'fravaux public? e~it' a . examiner 
Fals&:Cree~i aftn de pl'epare:run rapport aveC plans at estimations,poul'faIre de ce 
crique un pon en ea~ profon.de, etcomme votra CommiSsion n'apas eul'dppo,rtunite 
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de connaitre les resultats de cet examen, elle ne croit pas etre en position de faire au-
cune r.ecommandation slli'iciale concernant ces' ameliorations projetees. . 

Durant Ie coura de ses reunions a. Vancouver, on a sollicite les services de votre 
Commission, de la part du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon, que 
1'0n se propose de construire depuis False-Creek jusqu~a. Fort McLeod, une distance de
six cents milles, et pour lequel aussi on demande l'aide du gouvernement federal, mais 
votre Commission croit qu'il n'est pas dans ses attributl;? de faire rapport sur cette
question, qui lui parait plutot appartenir' au domaine de la politi que nscale. 

VICTORIA. 

En traitant les questions concernant Victoria, votre commission desirerait attirer
l'attention sur Ie fait que cette cite n'est pas seulement lacapitale politique de la pro~ 
vince de la Colombie-Britannique, mais de plus la principale cite et la capitale nnan
cie~e et commerciale-de l'ile de Vancouver; et qu'en consequence ceux qui ont fait 
des declarations devant la Commission ont parle au nom de l'ile entiere. 

Et comme l'ile de Vancouver est d'une etendue tres considerable, possede d'immen
ses ress~urC3es non developpees et un beau climat, rna is malgre tout est peu comnie~ 
votre Commission a cru bien faire, en s'occupant des questions de transport, de men
tic.nner aussi quelques faits descriptifs en meme temps que les temoignages r~us sur: 
Victoria et l'ile en general. 

" (P. 465)-L'ile de Vancouver contient 16,000 milles carres; c'est-a.-dire qu'elle
est aussi considerable que toute.la terre ferme de la Nouvelle-Ecosse. 

" (P. 467)-Il y a certainement sur 1'ile de Vancouver une beau coup plus grande
quantite de bois de commerce, de premiere classe, que l'on en peut trouver dans aucune
autre partie du monde de meme superncie. 

" (P. 470)-Du bois pouvant couvrir 40,000 pieds de 'superncie a. I'acre, et meme
. plus, pent se rencontrer dans toutes les parties de l'ile. 

" (P 468)-Des mineraux de cuivre d'or et de cuivre sont dissemines dans toute 
l'ile. , 

" (P. 470)-A Quatsino-Sound, vous trouvez du charbon, du fer et de la chaux, Ie
tout a. moins d'un mille de l'eau profonde, on aucun vaisseau du mondepeut mouillel' 
en surete. 

" (P. 471)-L'ile de Vancouver produit des pommes, des fraises, des peches, des. 
raisins et quantite d'autres fruits. 

" (P. 472)-Je crois qu'au moins un tiers de l'ile peut .etre utilise en culture. 
" (P. 469)-Le president-Mals votre principal commerce n'est-itpjS Ie bois et les

mineraux~ 
"M. Lugrin-Dans les conditions actuelles de l'ile nous pouvona.IDEllltionner Ie 

bois en premier lieu, les mineraux en deuxieme et l'agriculture en trois.ieme.lieu, mais 
i1 est tout a. fait possible que Ie developpement de l'endroit interVertirait l'ordre. Les 
depOts ferrugineux sont nombreux et quelques-uns sont . certainementr considerables. 
118 consistent surtout en fer magnetique d'une qua1it~ superieure, mais' il y a aussi des 
depots d'hematite. 

Les extraits suivants des temoig~ages decrivent les accomm,odements du port d6' 
l'ile de Vancouver, et donnent les idees du peuple de cette 11e en ce qui concerne l'ame
licration des facilites de transport: 

"(P. 458)-Bureau de commerce:-
" Sur cette cote, les ports, qui peuvent etre utilises en vue du commerce oceanique,' 

sont:-
"Victoria-Ce port· est divise en deux parties, Ie port inte~ieur etle port exterieur. 

J...c. port interieur est parfaitement renferme dans les terres, rna is ildena etre 
creuse avant de pouvoir servir sur une gran~e echelle' au tranc oceanique. Par pO'l\t 
exterieur, on entend la nappe d'eau bornee a. l'ouest par Macauley-Point et a ,l'est par 

, 
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Holland .. Point. II ya deja des quais dans Ie port exterieur, pouvant accommoder des 
steamers tirant 29 pieds d'eau; et en construisant un brise-Iames, ce port peut etre 
p1'olonge et fournir des accommodements tres etendus de protection et de surete au.'C 
vaisseaux d'aucune dimension et d'aucun tirant d'eau. . 

"Esquimalt-Ce port est adjacent Ii Victoria. II est sur, excellent et ofIre de 
gran des facilites. Sa profoI).deut generale est de six brasses. Les "Royal Roads" 
situe.s entre Albert-Head et 1'entree du port a'Esquimalt, ofIrent un bon mouillage sur 
une distance de trois milles. partout jusqu~a trois quarts de mille de la cote. 

" On arrive a Esquimalt, du cote de 1'oc8an, par Ie detroit de Juan de Fuca. Ce 
detroit ofIre un grand avant age par Ie fah que des sondages peuvent etre pris jusqu'a 

·uue distance de trente milles au large de Son entree. Au milieu du detroit il y a tine 
zone d'eau d'une profondeur de 100 brasses, se dirigeant de.l'est a l'ou~st.· de cheiuil 
se .continue jusqu'apres les 'Race-~,ocks,' ou les vaisseamc tournent au nord poura,ttein~ 
·dre Victoria et Esqulmillt.Au dela de ce point la profondeur de l'eaudimi~uea'60 et 
70 brasses. La profondeur de' Peau diminue rapidement de chaque cote de la zone pro~ , 
fonde. On assure qu'i1 n'y a pas, sur· tqute la cote du Pacifique, dans I' AmeriqUe du 
Nord, un endroit plus favorable a la 'navigation. . . , . .'. 

"Barcley-Sound-O'est un bras de mer considerabb, situe a l'ouest de l'entree du 
detroit de Juan de Fuca. II se divise en plusieurs chenaux,· dont Ie principal est Ie 
canal Alberni,qui entre· jusqu'a 23 millesa l'int6rieur ·des terres. Plusieurs iles se 
rencontrent al'entree de cehras; Ie ,passageprincipal.entre el1es.-est,celui qui estap
peIe 'Middle~Ohannel', ila trois- milles de largeUl', dans sa partie laplus et!oite,. et30 
a 54 brasses d'eau; Le t~moignage' des armateurs confirme que Barkley-Sound est' un 
des'meilleurs ports, et des plus surs de la cote du )?acifique~ . 

"Quatsino-Sound-O'est ]a plus eloignee Ii l'ouest de toutes les ansee profondes 
qui caracterisent la cote ouest de 1'l1e de Vancouver. Elle penetre dans rile jusqu'a 25 
ruilles et se divise en trois chenaux. n y a partout une'bonne profondeur d'ean.'L'en
tree en est facilemerit reconnue de Focean, a cause des hautes mont agnes, et les navires 
a voiles peuvent y venir. presque' dims n'importequel temps. . 

. "(P. 478)-M. Lugrin:-
"'Qmitsino-Sound, non seulement en theorie mais en pratique, peut etra considere. 

aussiproche de l'Ol'ient que Port-Simpson', au point de vue de Ia. navigation. En efIet 
la distance e:p.tre Yellow-He'ad-Passet Quatsino~Sound n'estqu'un peu plus grande, si 
elle l'est reellement, que la distance de Yellow-Head-Pass Ii. Port-Simpson; deplvs lea 
avantages des ports de sesiles equilibrentensa faveur Ia longueur additionnelle de 

· chemin de fer pour se rendre a Quatsino-Sound . 
. " (P~ 460)-Toute la cote oceanique de File de Vancouver est plus pres de Port-

, Simpson ou de toute autre port sur la terre ferme, au nord de l'entree du chenal Sar-. 
diner, que Yellow-Head-Pass. On nous informe que la nature de Yellow-Head-Pass., 
par ses rapports avec lesregions fertiles et productrices des prairies duOanada, est 
destine d'une maniere speciale a devenir un desprincipaux debouches du trafic a tra-
vers les montagnes. . 

" (P. 462)-Le Bureau decommerce,:- '. .. 
"II est desirable, dans les interetsdu Oanada et de tout l'empire, qu'une etude 

complete soit faite des routes disponibles, s\lr la terre ferme, pour arriver par des che.., 
m.ins de fer a la cote oceanique de l'ile de Vancouver. . 

, II n'y a pas de doute que Ie tempsapPrQche, et il est plus pres peut-etre qu'on ne Ie 
croit, OU Ie Dominion reconnaltra l'importance necessaire d'un pont entre l'ile et 1a 
terre ferme; et nous croyons qu'il serait 5udideux p6ur Ie gouvernement d'obtenir 
tcutes les informations possibles sur. cette 'question. Un ,tel pont devrait etre sous Ie 

· contrale du gouvernement et gratuit pour toutes les lignes de chemins de fer. 
" (P. 462!)-Le Bureau de commerce:- • 
"Da~s son rapport au gouvernement duOanada, en 1877, sir Sanford Fleming 

· disait: 'Une ligne non interrompue de chemin de fer, reliee auxchemins de fer des 
provinces de l'est, jusqu'a un des ports de la cote exterieurede File de Van~ouver, se- . 
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rait tres desirable. Toutes les difficultes de la navigation, pour atteindre la terre ferme~ 
seraient alors evitees. Les exigences de l'avenir peuvent rendre indispensable, a aucun 
prix, la continuation d;une ligne de, chemin de fer jusqu'a la rive exterieure de 1'1Ie de 
Vancouver '. C'est pourquoi Ie bureausuggere respectueusement, qu'en vue du deve
loppement rapide de l'ouest du Canada, de 1'ere de pl'ogl'es inauguree en Orient, et des 
exigences mentionni3es par sir Sanford Fleming, on ,devrait de suite etudier la nature 
du probleme a resoudre pour obtenir ce result at. 

(P. 475)-M. Lugrin:-
"On fait l'explol'ation de trois lignes de chemin depuis Yellow-Head-Pass jusqu'a 

Esquimalt et Quatsino Sound, parla route de l'anse Bute, et par la traverse a Seymour 
Narrows. Une de ces lignes est indiquee sur la carte qui accompagne ce rapport de 
1877. Apres avoir passe par Yellow-Read-Pass, cette ligne gagne Ie nord-ouest, suit 13. 
vallee de 1a riviere Fraser, et arrivee a la grande courbe, de la Fraser, elle tourne et 
court vel'S Ie Bud-ouest jusqu'8.- ce qu'elle atte.igne l'anse Bute, ou. elle devrait t:r:averser, 
jusqu'l l'ile de Vancouver, par Seymour ' Narrows. .La distance de cetteroute depuis 
Edmonton jusqu'a Quatsino sarait de 1,200 milles; , 

" Le president-Comment cela correspor:d-t-il avec 1a distance d'Edmonton a Van
couver ¥ 

"M. Lugrin-La, distance de' Edmonton a Vancouver est actuellement de S3S 
mines. Une seconde ligne de chemin de fer a etC exploree a partir du meme point ; 
cette ligne, au lieu de gagner au nord jusqu'a la grande courbe de la riviere Fraser, sa 
dirige au sud par 1a route de la riviere Thompson jUSque pres de l'embollchure de la' 
riviere Olearwater, d'ou. elle suit une course Ie plus a l'ouest possible jusqu'a l'anSe Bute. 
La distance d'Edmonton a Vancouver, par cette route, serait de 863 milles, ou environ 
la meme distance qu'il y a d'Edmonton a. Vancouver par la route actuelle. 

" (P. 477)-M. Lugrin :-
" I.e bureau de commerce de Victoria desire que "la Commisison recommanderait 

qu'une autre exploration de ce pays fut faite dans Ie but de trouver la meilleure ligne 
de Yellow-Head-Pass a l'anse Bute". , 

"En suppos'ant que l'on trouve une bonne route pour un chemin de £~r de Yellow
Head-Pass a. 1'ile de Vancouver, il a ete demontre que Victoria, Esquimalt, Barclay
Sound ou Quatsino-Sound peuvent etre utilises pour une ligne de chemin de fer". 

Votre Commission desirerait attirer l'attention sur les plaintes £aites, principale
ment au nom des proprietairas dee chantiers de construction de vaisseaux, des ateliers 
de reparations, des scierieS, etc., a cause de la profondeur insuffisante d'eau da~s Ie 
port interieur de Victoria:- ' 

" (P. 848)-Aucun vaisseau tirant plus de 11 pieds d'eau ne peut naviguer sure
ment dans Ie port inMrieur. II y a ici plusieurs ateliers ou. l'on travaille Ie fer. Le 

-principal est 1a "Victoria Machinery Depot". II y a trois autres ateliers, qui servent 
a reparer et construire des vaisseaux". 

" (P. 486)-TI Y a un besoin urgent pour les proprietaires de vaisseaux de la loca
liM d'exploiter avec profit las deux produits les plus importants de cette province, sa
voir: Ie charbon et Ie bois. Cas deux produits representant une valeur considerable. i1 
faut un grand nombre de vaisseaux pour les transporter sur les marches etrangers. 
Las vaisseaux requis pour ce trafic pourraient tous etre construits ici, nous avions 
l'espace requis et Ja profondeur n.ecessaire pour leur 'permettre de flotter". 

" (P. 487)-En reponse au president :-
"Nous desirops que le,chenal soit elargi et' creuae: La 'compagnie " Marine 

L' "AI
Mais ils ne 

pro£ondeur, d'eauplus 

Works" a engage un capital de $100,000 pour l'outillage l3eulement. 
bion Iron Works" a place un capital d'un quart de million. • 
peuvent faire arriver les vaisseaux a leurs quais faute d'une 
grande et d'une largeur suffisan~ du chenal". ' 
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" (P. 480)-Un comite conjoint du bureau de commerce de Victoria et du conseil 
municipal a passe les resolutions suivantes :- , 

'~(a) Que Ie port, depuis sori entree au large du quai exterieur jusqu'au pont de 
Point Ellice, compris en dedans des lignes rouges indiquees sur Ie plan ci-annexe, de
vraitetre creuse a une profondeur uniforme de 25 pieds au-dessous du niveau de l'eau 
basse,a zero, tel que recemment determine par Ie leve des marees. 

"(b) Que l'extremlte 'nord de cette partie de Laurel Point, appart~mant au gouver
nement provincial, et qui est actueUement au-dessous du niveau de l'eau haute, devrait 
etre minee;et qu'on ne devrait pas permettre de construire des quais ou autres travaux, 
qui pourraient obstruer Ie chenal dans les Narrows, aurce cote de la dite pointe. 

"(c) Que les deblais provenant du creusage devraient Mre employes aux fonda
tiona d'un brise-Iames que l'on devrait construire de Holland Point a Brotchie-Ledge ". 

O'est pourquoi, votre Oommision desirerait recommander: 
Qu'une autre exploration et des leves definitifs et complets devraient etre faits pour 

trouver la meilleure route depuis lea plaines de l' Alberta jusqu'a un port oceanique sur 
Ie cote sud de l'ile de Vancouver. 

Que, dans Ie cas OU il se construirait un pont A Seymour-Narrows, ou ailleurs, re
liant Ia terre ferme de la Colombie-13ritannique avec l'ile de Vancouver, ce pont et ses 
approches" ainsi que las ,terrains dechaque cote des eaux adjaoontes, sur une superficie 
raisonnablement necesaire pour permettre l'acces libre a ce pont, devraient appartenir 
au gouvernement du Oanada et etre mis sous soncontrole, dans Ie but d'accorder des 
droits fig'aux nux chemins de fer quel'on desirera faire arriver a ou passer sur ce pont 
et ses approches. 

. Vu que dans plusieurs cas, les frais de pilotage paraissent etre nullement controIes 
par la 10i, m~is plutot bases sur Ie desir du bureau de la commission des' pilotes de 
s'exempter de cette loi et de charger des frais onereux pour des s'ervices qui n'ont pas 
ete rendus (plusieurs capitaines prererent amener ou faire sortir leurs vaisseaux eux
memes, qu'ils aient a payer Ie pilotage ou autrement), votre Commission recommande 
que les regle:tnents du pilotage ~oient amendes pour se prater aux circonstanoos du port, 
et qu'il n'y ait pas de frais A payer, si aucun pilote n'est employe,et aussidans les cas 
eu i1 paralt tres raisonnable de permettre a tous les capitaines, de ,certains bateaux, ou 
de certaines Iignes de bateaux, de conduire eux-memea leurs vaisseaux, sans l'aide d'uri 
pilote. 

Que, conformement au principe ci-dessus mentionne, Ie gouvernement du Canada 
obtienne par negotiations,achat, expropriation ou 'autrement, Ia possession de tous les 
terrains, sur Ie devantdu port de Vi'Ctoria, ou pouvant servir a ce port, que ces terrains 
appartiennent a Ia province de Ia Oolombie-Britannique, a lacite de Victoria ou autrea 
corps publics; et qu'ils'empare ap.ssi, selon les circonstances, de tous lesautl"es terrains, 
qu'il jugera n8cessaires; et que to us les terrains obtenus de la maniere ci-dessus decrite 
ou autrement, ainsi. que tous ceux qui sont actuellementen la possession du gouverne
mentdu Dominion, soient tenus, admin,istres et controtes par Ie gouvernement duCa
nada, pour les inMrets du public. et dans Ip. but d'y faire les ameliorations 'pouvant 
accommoder tous ceux qui sont actuel1ement ou seront plus tard interesses a etablir 
un centre d'affaires dans ce port ou se servir de celui-ci. 

Qu'aussit5t que las terrains ci-dessus mentionnes auront Me obtenueS, un ingenieur 
competent soit nomme,pour faire un rapport elabore sur les ameliors;tions demandees 
pour Ie port inMrieur, aus'si bien que sur Ia question du brise-Iames. De sorte que votre 
gouvernement pouna s'oocuper de la question des ameliorations requises, et decider 
queIs sont les travaux qui exigent une execution immediate. 

NEW-WESTMINSTER. 

En consid~~ation des nombreuses industries, concernant Ie commerce de bois et les 
'inanufactures de conserves, qui sont en pleine activite' acet endroit, i1 est opportun aa 
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~:ieterminer et garder une profondeur d'eau suffisante pour les vaiss.eaux oceaniques qui 
frequentent Ie port. Les temoignages entendus sur cette question demontr-ent que Ie 
ministere des Travaux publics constate qu'il y a 27 pieds d'eau dans Ie chenal, et l'on 
presume quecette profondeur est amplement suffisante, si ce niveau est maintenu. Mais, 
a cause de la nature de la riviere, il y a beaucoup de travaux a faire pour empecher les 
hauts-fondsde s'y former, et pour maintenir Ie bras du nord en etat de pouvoir y faire 
des travaux, c'est pourqtlOi votre Commision est d'opinion que Ie dragueur, actuelle
ment en operation sur la riviere, pourrait faire plus d'ouvrage avec deux equipages, et 
~l1e recommande que des demarches necessaires soientprises pour obtenir une carte 
marine du port, ainsi que du chenal qui y conduit, dans Ie but de permettre aux anna
tenrs de faire assurer leurs vaisseaux a des taux raisonnables. 

LES TERMTNI DES OHEMINS DE FER G.T.P. ET O.N. 

En vertu du principe deja affirme que Ie gouvernement doit posseder et controler 
les terrains adjacents aux eaux navigables, il est it d.esirer qu'en etablissant un port en 
eau profonde sur la cote du Pacifique pour servir de termini aux chemins de fer du 
Grand-Tronc Pacifique, et du Oanadian-Northern, on ne permette aces eompagnies de 
posseder et retenir, sur les devantures du rivage que ce qu'il leur sera raisonnablement 
!lecessaire au point de vue de la navigation pour leur trafic.Tout Ie reste du rivage de
vrait etre obtenu ou rei:enu, suivant Ie cas, et ulterieurement tenu, possede, administre 
et controIe par Ie gouvernement du Oanada, pour les interets du public et dans Ie but 
de donner a tous ceux qui peuvent actuellement ou pourront plus tard desirer avoir 
scces aux dits ports ou de s'en servir .. 

Le tout respectueusewent soumIS. 

Winnipeg, 11 decembre 1905. 
O. N. Bell, secretaire. 

ROBERT REFORD, president. 
J. H. ASHDOWN, commissaire. 

PRE'ThtIIER RAPPORT INTERI:MAIRE. 

MONTREAI,) ler JanVIer 1904. 

Qu'il plaise it Votre Excellence : 

En continuation des travaux qui leur ont ete confies, vos Commissaires des voies 
de transport ont l'honneur de faire rapport au sujet de l'etat actue] du port Sail).t
Jean. N.-B. lIs sont arrives en la cite de Saint-Jean, Ie neuvieme jour de janvier 
1!)04, ou ilE'- ont ete reQus par Ie maire et Ie president du Bureau de commerce. lIs 
ont tenu des assewblees, accessibles it toutes Ies personnesinteressees, les 9 et11 jan
vier, et ils ont pu constater, Ie 9 janvier,qu'en outre des vaisseaux reguliers du trafic 
dans Ie port, il y avait quatre steamers oceaniques qui prenaient et debarquaient ,des 
cargaisons it Sand-Point, Ie terminus ele ]a compagnie du chemin de fer Pacifique 
Canadien, sur Ia cote ouestdu port. ' 

Le port de Saint-Jean a lfne superficie de 1,700 acres a maree haute, il fut accorde 
it la cite en 1785 par une chartre royale, dont nne clause se lit comme suit :-

" Et par notre· grace speciale, nous reconnajssons, proposons et accordons aux dits 
maire, echevins et municipalite et a leurs successeul'S les droits de conserver les eaux 
de Ia riviere, du port et de la baie de Ia elite cite, et qu'ils auront seuls Ie pouvoil' 
(I'amender et ameliorer les dits port, riviere et baie pour se procurer une navigation. 

1 
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un mouillage, un amarrage plus SUI'S et plus convenables pour les vai~oow~, axriv:aut 
a 1a dite cite, et aussi pour faire· des reglements et ordonnances a ce s~ljet ;.mw i~dita ' 
maires, echevins et municipalite, et Ieurssuecesseurs feront etpourront, COllUIle ilsl~, 
jugeront convenable, construire et engel' autant de jetees et de quais,dans~ la dite 
riviere, qu'il sera necessaire pour donner plus de protection au dit port et pour charger 
et decharger les marchandises, et aussi consiruire des docks et des plans inclines- pour 
les fins ci-dessus mentionnees; et qu'ils pourront se fournil' et prendre Ie mouillage, 
l'usage des quaiset des docks pour les vaisseaux, salis avoira eli rendre compte a nous, 
nos hal'i tiers ou successeurs". 

Le port est relie a Ia Baie de }'undy par un chenal d'un acces facile, mais qui 
scrait ameliore s'il etait dragua et redl'esse de Ia maniere decrite dans un rapport 
soumis, ,au' ministere des Travaux publics, par son ingenieur resident a Saint-Jean. 

Sur Ie cote est du portse trouve Foutillage du terminus.du chemin de fer Tnterco- ' 
Ionial, comprena:p.t un eMvateur, un quai avec hangars, pour dechl1l'ger les s'OOamers, 
(ll',eaniques; il y a aussi un bon nombre de petits quais pour Ie trafic local et apparte
nant a des particuliers et a Ia cite. 

Le core ouest du port, connu sous Ie nom de Carleton ou Saint-J can-ouest, est 
, relie a la cire proprement dite par un bateau traversier, un pont de trafic sur la riviera 

Saint-Jean et un pont "cantilever" pour les chemins de fer. . 
V (IS Commissaires ont particulierement porte leur attention sur Ie cote ouest du 

port ou se trouve Ie terminus du chemin de fer Pacifique Canadien (et du chemin de 
fer South Shore, qui a ete lone, avec tout sonequipement, a Ia compagnie du Paci
fique, pour une periode de ,990 ans). 

La compagnie du chemin de fbI' Pacifique Canadien possede un elevateur pour ]e 
grain, muni de transbordeurs etoutillage convenables. d'une capacite d'environ 1,000,000 
de minots. cet elevateur est exempt de taxes pour vingt ans. Les bassins demouillage 
nOS 3 et 4, pour les vaisseaux ont ere loues par Ia cite de ,Raint-J ean a Ia compagnie du 
Pacifique. Les vaisseaux sont charges par Ia compagnie dn chemin de fer Pacifique 
Canadien, et les declarations recueillies prouvent que les qeais n'oftrent pas l'espace 
suffisant meme pour Ie trafic actuel, et qu'il {'st urgent d'avoir d'autres accommode .. 
ments. Dans Ie but de pourvoir au traficadditiol):lWl, las autontes de la cite sont en 
negotiations avec Ie Pacifique Oanadien ponrG911stJ.tiire unqual1 pal'allele aux bassins 
actuels nOS 2, 3 et 4, et au nord de ceux-ci; ce nouveau quai fournirait trois 011 quatre 
bassins pour les steamers. II faudra faire du dragage au montant de 1,000,000 de 
verges cubes, avant de pouvoir construire ce quai en projet, #et Ie Uonseil de 1a cite 
ainsi que Ie Bureau de commerce ont fait une requete demandant que ces travaux 
soient executes par Ie gouvernemtmt federal. I"a cite se propose de construire Ie 
quai et de Ie louer a la compagnie du Pacifique Canadien, suivant un bail a renouvel
lement. 

Entre Ie nouveau quai propose et Navy-Island, vers Ie nord, ou il y a actuellement 
Ie quai du bateau traversier et quelques quais de la localite, iI y a de l'espace pour dix 
ou douze bassins de grandeur' s-u:ftisante 'pourrecevoir des steamers oceaniques, en y 
construisant des quais' convenables. On a repreSEmre avos Commissaires qu'un grand 
nombre de quais pourraient etre> construits autour de Ia baie Courtnay; 8i on yeri
geait un long brise-lames. La cite de Saint-.Tean pretend avoir depense 1a somme de 
$750,000 pour ameliorer Ie port. 

Vos Commissaires sont convaillcus qu'en consideration du volume toujonrs ,crois
santdu trafic qui SA fait dans Ie port de Saint-Jean, des accommodements et des faci
lites en plus grand nombre sont d'une urgente necessite. 

En consideration des faits ci-dessus mentionnes, vos Commissaires ont l'honneur 
de recommander que Ie dragagenecessaire, sur Ie site clu nouveau quai en projet, doit ,,>, 

€ntrepris et complete par Ie gouvernell)ent federal, et que les autontesde la cite en 
soit notifie Ie plus tot possible, afin qu'elles prennent, durant cet hiver, des arrang<J
mellts pour se procurer Ie bois necessaire; et ce bois devraetre ordonn6immediate-' 
ment 8i cell travaux doiventetre prets pouda prochaine saison de navigation. Vos Com:-
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missaires desirent faire remarquer que Ie dragage pourrait etre commence de suitt; 
avec les deux dragueurs, qui sont actuellement a Saint-Jean. et fini par une au (re 
drague capable d'atteindre une profondeur d'environ 60 pieds a l'eau haute. 

Vos Commissaires, en faisant cette recommandation, se rappellent que du dragag€ 
semblable a deja ete fait, dans Ie port de Saint-Jean, par Ie gouvernement. 
En suggerant que cet ouvrage soit fait par Ie gouvernement, dans ]e port qui appar
tient a la cite de Saint-Jean, vos Commissaires ont en vue les necessites urgentes de la 
situation actuelle. En considerant l'avenir du port de Saint-Jean, avec son espace res
treint, et en songeant aux grandes depenses additionneJles qu'il faudra faire pour 
accommoder les autres chemins de fer qui peuvent y venir a une epoque rapprochee, vos 
Commissaires recommandent que la cite de Saint-Jean, avant de vendre, louer ou alie
ner, en aucune maniere les lots de port, devrait, par ses autorites, correspondre avec 
Ie gouvernement federal at se procurer une sanction de ses actes. A moins qu'un tel 
arrangement soit fait, ou que Ie port soit place sous Ie contrOle de commissaires du 
havre, l'on peut difficilement considere qu'il est danb l'interet public de continuer 
a assister ce port au moyen des deniers pub.lics. 

Comme un exemple des depenses qui pourront etre requises plus tard, on peut citer 
l'opportunite de reculer les limites du port vers Ie cote ouest,a partir de Sand Point 
jusqu'a Partridge Island, dounant ainsi l'espace pour plusieurs autres quais. 

Un projet etendu des ameliorations futures devrait etre soumis au gouvernement' 
par la cite de Saint-Jean. 

Vos Comimssaires recommandent de plus que Ie gouvernement prolonge Ie brise
lames actuel jusqu'a Partridge Island, et fasse, ]e plus tOt po sible, Ie dragage neces
saire pour redresser et creuser l'entree du port de Saint-Jean, tel que mentionne dans 
Je rapport de M. Shewen, I.C., l'ingenieur resident du ministere des Travaux publics, 
a Saint-Jean. 

Vos Commissaires ont, jusqu'a cette date, visite les ports de Saint-Jean, de Saint
Andre, de la riviere Sainte-Croix jusqu'a Saint-Stephen, les ports de Halifax, Sydney, 
Glace-Bay, Louisbourg et Sydney-Nord. A la ville de Glasgow, Nouvelle-Eoosse, nous 
avons tenu une assemb16e et reQu, des represent ants 'de ces endroits, des temoignages et 
informations, concernant Pictou, Truro et Country Harbour. 

Un 'rapport complet, sur toutes les places ci-dessus mentionnees, sera fait en bonne 
et due forme. 

Le tout respectueusement soumis, 
Pour les commissaires, 

JOHN BERTRA~I, President. 

DEUXIE1IE RAPPORT INTERIMAIRE. 

TORONTO, ONT., 6 mai 1904. 

Qu'il plaise a v otre Excellence, 

N ous avons l'honneur de faire rapport que dans Ie cours des travaux, qui nous ont 
ete confies, comme YOS Commissaires des voies de transport, nous avons visite, Ie 3 cou
rnnt, la ville de Port-Colborne, Ontario, a l'entree du canal WeIland, sur Ie lac Erie. 

Ce port, situe a l'extremite est de la navigation en eau profonde sur les grands 
lacs, occupe une position import ante sur la route par eau, de Fort-William ii Montreal. 
En passant Ie long de la partie a niveau du canal, depuis Thorold jusqu'ii Port-Colborne, 
environ treize milles de distance, nous fumes informes par l'ingenieur en charge, que, 
df) Port-Dalhousie a Port-Colborne, toute la longueur du canal avait actuellement une 
pro:fondeur complete de quatorze pieds, et qu'il n'y avait plus que deux autres piliers 
de centre a enlever en-dessous des pont<! sur Ie canal, pour faire disparaltre toute obs
truction aux vaisseaux d'aucune Iargeur passant par Ie canal. 
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En arriv~htA PQrt-Qolborne; nous nous sommes occupesa examiner l'etat et les 
conditions du port, ~t sel:! moyens d'a~commodement pour faciliter Ie tr~sport par la 
voie du Saint-Laurent~ '. . . . .. . ... 

DaIlsnotreexamennousavons et8favorises .de l'assistance et des 'llVi~ de ::M.J .. L. 
Wener, ingenielir surUltendantdu canal WeIland. M. A. J. Grant, ingenieur resident 
de Port:-Colpo,rnet' de,lI. ·L .. Qostei ingeru,e1ll' ,du ministere'des Travaux publica. ... . 

Autou:r dePort-Colborne,l'eau est pen profonde~ et il a fallu creusdto l'entree du 
callaLpa~·~.d:ragage~~erahle.att:ra.~u!t lit de pierreAchaux~ L'entree du cana.l, 
depuis les·ie~ du.nouvel elevateur jUS<;lu'a. la .pile de ·garde de l'ecluse, a une lon
gueur d'~~viron 4,60f)'pieds,. avee une profondeur de 16 pieds et une largeur d~ 23'0 
pieds,;~uf .. vis!~-:viB d~'la Vieille jete&:. Le long.de cette plU'tie,A·l'ext,emite~ord)c·sont. 
situe.d'Ulrbor.ti'·1a;.~d~'.Eorl-€ol,bome at su~Iee6te est Ie petit el6vateur du Gra;nd;. . 
Tron.c. ~ une distance de; 4,600 piE\ds de 18. pi.1e de. garde d'.eclus~, lea. jetees des nou- -
veaux elevateurs ont ete cOltstrui:f;es; l'entree du canal est beaucoup plus large at 
s'Quvre.sur ie lac, ettout autour des jetees il y a une profondeur de 2,1 pieds; on conti
nue Ie dragage dans-ltH~oc, ann- de j)ermettreaux vaisseahx de tourner plus facilement. 

Lea eIevateurssontoonstrllits enbeton SUr unefondation de roc; leur longueur 
etant de 760 piedspar200 'pieds de-largeur, avec une jetee de .rac~rdement de 200 
pieds par 100 pieds, sur·le cote nord. TIs sont A une distance d'environ 2,000 pieds du 
rivage, et relies Aun vieux quai qui.a besoin de reparation. Au sud-ouest des nou
velles jetees, un brise-Iames a ete construitsur uJlelongpeur.~e ~,500 pieds, il est situe 
A 1,650 pieds dans Ie lac', etprotegerala placecontre les tetn:petes 'du sud-ouest .ou du 
sud, mais non contre les vents du 'sud-est~ Pour obvier a eela, Ie ministere des Travaux 
publics a fait prepare des plans pour un autre brise-Iames de 2,400 pieds au sud-est, et 
qui commencera A 600 pieds de l'extremite est du brise-Iames actuel ; lorsquc<:es (lOns": 
trtictions seront achevees Ie port se trouvera completement A l'abri. 

La question de savoir comment utiliseI' Ie Bysteme du canal actuel est assez impor-
tante pour meritel' la plus grande consideration. . 

. A l' epoque actuelle,. avec Ie pall de faci1it~qili exis1ie pour dechargel" les eargaisons 
dans ce pOrt, l'usage deIa route depuis Forl:oWilliani ~Montr,eaI, estrestreint aux stea
mers he til'ant quequatol'ze pieds et d'une large'nr li1niteeauxdimensio~s desecluses,' 
c' est-a-dire f!.;yant une capaette m~inuf de 75,()O() ininbts de)I~~;et',a:Ux b~rges remor
queesp~, dei; steainbbatS,ott .aux b~r~":a vapeull ayant t()U.tes,Ji\E{idiilie~~ions' du canal, 
256 pi~d$,deIongsUl'i42·piedsdelarge;;"'·1:(ais'ces acc6mfuodeBieJits:sont<biJIifuinimes 
en comparaison jdes~aIidsj ~tea.me1'$·. qui.passent,d1:itSf Ie' canst du saull.Sainte-Marie, 
avec de&ca.rgaisOnS'·de 200.000;minots' de bIe et plus; et qui peuvent, sur un vais-' 
seau tirant 2() piedsd'eau~trans:Po:tter le:-gra.inA'meilleurmarche qu'aucuni des petits 
steamers. La construction de ces grands steamers a ete mise en vogliedepiiis que Ie
cllnal du Sault ·Sainte-Marie a etecreuse. TIs ont eupour 1'.6sultat de redliire les taux 
du£ret~ et sila routedu Saint-Laurentveut jouir des menieS avantages que les-aineri. 
cllilts, it faudra' fournir les accoDUIlodeDients tlecessaires pou1'decliaTgel: lesgrands; 
steamers a Port~Oolborne~ d'oii leur 'cargaisonpeut etre eontinueejusqu'AMontreal sur 

. des vaisseaux ayant·les dimensi6us·ducanal. 
C'est pourquoi voS· Oommissaires ont~ l'honneul! derecommander:' 
Que les fondations et l' 6rection d'un eIevateur, dans Ie havre (fe Poi1;-ColborDe, 

soient commenceesdmmematement ;. cet· ·eIeiateurdevrait contenh'au moins 1,000,000 
de minots etetreplac&de£a~onA'pouvoir y ajouterdes c()mpartiments, cn'autant qu'ilS 
seront necessaires;' / ;.... _. . " .. . .. , .. ' 

c;;: Qu~~l':.~61:iWnu soit.du.;typeleplUs-Inooorrie· approu~e; pou,vant chdrgel'et:' decharger' 
les vaisseaux'-avec lBi,plus grande rapidite;" etqu'iFsoit, construit· de fa~(m a charger" 
les wagons de chemin de fer, quand Ie raccordenient necessaireaura ete fait. Legou;. ,,
verneDlePt; de'vrait enetre.proprietairet evitant a.insiau.cunepossibilita· de complication ; . 
ou diminution· dans,le trafic sui' la·route dn- Sairit~ Laurent, ; lea.,- tauxde l'eIevatel1r; d~. 
vrait etre le~ plus .. bas possibles,. sou. principaLbut;..etantd'encouragei" eette Voiede .. 
transport', phitotque de faire du profit a:Vec-l' e!evateul' ;;,; < .:.; ;" .. 

'194-41. "j. ,.; "i',." 
I 
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Que la construction du brise-lames sud-est so it commencee en meme temps, assu
mnt ainsi la surete dcs steamers qui viendront cl€charger leur cargai.,on ; 

Que la vielle jetee, qui s'etend du ph are de l'elevateur jusqu'au rivage, et tombe en 
wine, soit reconstruit jusqu'it une profondeur de 22 pied::;. pour arriver avec les niveaux 
du dragage futuro et que ron enleve la jetee sur Ie cote est du chenal, celle que 1'on a 
mentionnee so~s Ie nom de vieille jetee, fJt qui est plutot une obstruction it la naviga
tion ; 

Que ron enleve aussi, Ie plus tot possible, les deux piliers qui restent au centre, 
endessous des ponts de chemin de fer sur Ie canaL 

Bien que les plans indiquent deux jetees sur lesquel1es seront construits les eleva
tE-IUS, vos Oommissaires ne croient pas justifiable d'eriger plus d'un elevateur pour Ie 
moment. II serait preferable de faire 1'essai d'un seul, de constater son effet sur 
l'accroissement du trafic par la route du Saint-Laurent, qui, nous en sommes certains, 
Rflra tellement avantageux qu'il faudra un autre elevateur it une date rapprochee. 

Le tout respectueusement soumi~ 

Pour les commissaires, 

JOHN BERTRAM, President. 

TROISIEME RAPPORT INTERIMAIRE. 

OTTAWA, 15 JUlIl 1904. 

A Son Excellencfl 
Le Gouverneur general en Oonseil. 

l[oNsIE!JR,Votre Oommission des voies df' transport a l'honneur de soumettre un 
rapport interimaire sur les faits suivants, savoir :-

La question de prolonger, durant Ie printemps et l'automne, la saison de navigation 
en bas du fieuve Saint-Laurent, a, depuis des annees, attire 1'attention des proprietaires 
de vaisseaux, des armateurs et des atltres personnes interessees dans la navigation 
oceanique et fluviale. 

I/honorable ministre de la Marine et des Pecheries ayant refere la question it vos 
Oommissaires pour connaltre leur opinion, et leur ayant transmis un rapport it ce sujet, 
prepare par M. F. W. Oowie, 1.0., et date du 21 avril 1904, traitant specialement de 
l'avanta~n:~ de l'emploi des steamers brise-glaces, vos Oommissaires ont l'honneur de 
fa ire Ie rapport suivant:-

1. Dans l'int€ret de la question qui leur a ete soumise et vu l'impDl'tance generale 
de ce qui concerne les voies de transport, vos Oommissaires ont visite les ports de Mont
real, Soml, Trois-Rivieres et Quebec, avec l'intention d'etudie;r les caracteres physiques 
du Saint-Laurent et des different;; ports, et de recueillir, dans ces endroits les donnees 
et t-emoignages des ingenieurs, expediteurs, marchands, navigateurs, pilotes et de tous 
c:eux qui sont competents, par connaissance et experience, it donner des opinions et 
des informations d'expert. • 

2. Yos Oommissaires ont descelldu Ie fieuve, depuis :Montreal jusqu'it l'Ile-aux-Cou
dres, environ 60 milles en bas de Quebec, sur Ie steamer Fr'ontenac, que Ie ministere de 
la Marine et des Pecheries avait mis it leur disposition. Ils ont examine minutieuse
ment autant qu'il leur etait possible, SOlliS lescirconstances, faisant speciftlement atten
tion aux travaux, recemment executes par Ie ministere, pour procurer un chenal sur aux 
vais..'leaux qui montent et descendent, et aussi au dragage conduit par Ie ministere de'] 
Travaux publics, en vue de fournir un chenal de 30 pieds de profondeur; lesquels tra
vaux, joints au nettoyage du chenal, inaugure depuis CBS dernieres annees, devron t 
sans doute donner confiance aux navigateurs, proprietaires de vaisseaux et aux com-

. pagnies d'assurances, et aussi les rassurer contre toute obstruction irreguli(~re du che
nat 

l 



COMMISSION ROYALE DES VOlES DB 1'R.!NSPORT 53 

DOC. DE LA SESSION No 19a 

3. Les declarations, qui ont ete faite!? libreement et franchement a la Commission, 
par toutes les personnes interrogees, demontrent que Ie fleuve Saint-Laurent peut ihre 
navigable durant to ute l'annee, depuis l'Ile-aux-Coudres, environ 60 milles en bas de 
Quebec, jusqu'au golfe. Dans les cas, ce qui n'est pas probable, ou les glaces feraient 
obstruction en bas de l'Ile-a:ux-Coudres, l'emploid'un steamer brise-glaces qui sera,it 
toujours pret,donnerait pleine confiance aux pilotes et marins. En bas de l'Ile-aux
Coudres, Ie fieuve et le~henal des navires sont larges et profonds et lib res de glaces 
jusqu'a la Pointe-au-pere. 

4. Entre l'Ile-aux-Coudres et Quebec les conditions different de calles qui existent 
dans Ie bas du fieuve. Les vaisseaux, qui remontent Ie courant, suivent, en bas de l'Ile
au-Coudres, Ie chenal du cote du nord, ml;lis au-dessus de cet endroit, ils gagnent vel'S 
Ie point COllnu sous Ie nom dela Traverse dp. Sud.' Les marins sont alors guides par 
deux phares eriges sur des piles, des phares ordinaires, des bouees a gaz et autres 
~hnll~eS, qui marqucnt Ie chenal jusqu'aux Piliers: Ce chenal ne gele pas souvent en 
hiver; mais il est quelquefois obstrue par des banquises de glace fiottantes, et c'est icL 
qu'un steamer brise-glaces serait necessaire pour assurer la navigation d'hiver, et eloi
gner tout Ie danger possible qu'un vaisseau court d'etre pris dans la glace. Aprea avoir 
passe cette traverse, sur une distance d'environ dix milles, la navigation jusqu'a Que
bec est facile, et pour corroborer cet avance l'on peut citeI' Ie fait des 'steamers traver
siers qui font Ie trajet entre Queboo et Levis, durant tout Ie cours de l'anne.e. 

5. Le fieuve entre Quebec et Montreal offre une proposition quelque peu differente; 
les informations recueillies prouvent que la navigation pourrait etre a present prolon
gee du 20 novembre, date actuelle de la cloture de la navigation, jusqu'au 10 decembre. 

.. Mais 1'0n peut dire que l'opinion eta it unanime a declarer qu'avec l'aide d'un steamer 
brise-glaces, Ie chenal entre :Montreal et Quebec pourrait etre tenu ouvert a la naviga
tion- durant au moins deux semaines de plus que maintenant. L'ingenielll' resident, 
M. Cowie, maintient que lorsque le.s aides, les alignements de feux, etc., projetes, au
ront ete mis en operation, la navigation pourra se faire surement jusqU'apres que les 
bouees a gaz et autres oouees auront ete enlevees, enlevement qui pourra etre fait par 
Ie steamer brise-glaces. 

6. Au printemps, la principale obstruction, a ce que la navigation 1008 fa8se sur tout 
Ie fieuve, deux semaines plus tOt qu'a present, depend de l'embacle des glaces au Oap
Rouge et quelques autres points entre Montreal et Quebec. Lesglaces, qui se fonnent 
au Cap a Ia Roche '8t a d'autres places, se brisent, laissent les rivages, et viennents'ac
cumu1er au Cap-Rouge, l'endroit Ie plus etroit du fleuve. On pretend qu'un brise
glaces, stationne entre Montreal et Quebec, pourrait etre utilise durant l'hiver pour bri
ser cette embac1e, a mesure qu'elle se formerait, et garder ainsi Ie fleuve libre; ce qui 
anrait pour effet incident Ie result at inestimable de protegeI' les populations des parois
ses, situees sur les rives basses du fleuve, du Cap-Rouge jusqu'en haut de Montreal, 
contre les freqnentes inondations qui sont dues a l'encombrement de Ia glace au Cap
Rong'e, et qui sont lasource de pertes immenses et d'une grande misere pour ces popu-
·1 at ions .-

7. En consideration des faits qui prece<ielit, vos Oommissaires ont l'honneur de re. 
commander que des steamers brise-glaces, dont les dimensions et lecaractere devront 
etre decioes par 1es ingenienrs du gouvernem~nt, soient achetes et places par Ie gou- ' 
vernement aux endroita determines dans Ie rapport, du 21 avril 1904, de }\f. F. W. 
Cowie, ingenieur C]U ministere de la Marine et . des Pecheries, dont une copie est ci
annexee. 

J'ai l'hol1neur d'etre, 

Au nom des Commissaires, 

\7otre obeissant serotenr, 

(Signe) .JOHN BERTRAM, 
President. 
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RAPPORT DE 31. F. W. COWIE, I.e., ANNEXE AU TROISrbIE RAPPORT INTERBIAIRE. 

TRAVAUX PUBLIOS D1) OANADA. 

OHENAL DES NAVIRES DANS LE FLEUVE SAINT-LAURENT, 
OTTAWA, 19 avril 1904. 

Oolonel F. GOURDEAU. 
Depute ministre de Ia Marine et des Pecheries, 

Ottawa, Onto 

1foNSIEcR,-J'ai l'honneur de soumettre, conformement au desir de l'honorable mi
nistre de la Marine et des Pecheries, Ie memoire suivant ;-----

Projet d'amelioration des conditions du fleuve Saint-Laurent, durant l'hiver} depuis 
. M ont1'eal G, Quebec et j1tsqu'li l' 0 cean. 

Oonditions physiques actuelles. 
Inondations. 
Navigation d'hiver. 
L'etablissement d'une navigation locale en bas de Quebec. 
Prolongement de la saison ,de navigation en haut de Quebec, et l'amelioration des 

conditions des inonda,tions causees par la gIa,oo. Outillage. 

J e suis, monsieur, 

Votre obeissant serviteur, 

(Signe) 

Conditions physiques actuelles. 

F. W. OOWIE; 
Ingenieur en chm·ge. 

La navigation oceanique jusqu'a' Montreal cesse pratiquement Ie 20 novembre. Par 
occasion, un vaisseau retarde laisse Montreal une semaine plus tard, mais il court un 
grand risque. 

La date ordinaire, ou l' on commence a enIever les bouees, est Ie 25 novembre. Le 
risque, auquel s'expose un vaisseau en partant plus tard, est la possibilite d'etre pris 
dans la glace dans quelqu'endroit non convenabIe aux quartiers d'hiver. La navigation 
offre aussi beaucoup de danger apres que les bouees et les phares flottants ont ete enle
YeS, ou lorsque ceux-ci ont ete deplaces et entraines par la glace. 

Les derniers vaisseaux qui par tent ne manquent jamais de fret. Les assurances 
maritimes, cependant, vu 1es grands risques auxque1s s'exposent ces vaisseaux en re
tarrI, ou aussi la 'possibilite d'envoyer en toute hate Ie vaisseau a Quebec, sans .avoir . 
pris de cargaison, ont decourage toute tentative de prolonger la saison. 

Durant les deux dernieres annoos, les agents des navires en retard ont eu pour 
habitude de demander l'aide des remorqueurs du gouvernement pour descendre leurs 
vaisseaux jusqu'a Quebec. Bien que les meilleurs steamers, de lallotte du chenal des 
navires, aient ete assignes a cette tache, comme ils ne sont nullement de la classe des 
brise-glaces, a quelqu'un de ces jours il arrivera qu'ils mettront leur remorque en dan- " 
~~ et seront incapables de l'aider. 

En bas de Quebec, la cloture de la navigation a lieu environ a Ia meme epoque 
qu'a Montreal, ou quelques jours plus tard; mais pas autant a cause des glaces que 
parle manque de trafic. , . 

Lea phares permanents construits sur des piles dans la Traverse ont beaucoup di
miuue les dangers de la navigation en bas de Quebec, durant Ie mois de decembre. 
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Les tempetes de neige ne sont pas pires en decembre que durant Ia derniere moitie de 
novembre. 

Quand les bouees ont ete enlevees, il est seulement riecssaire d'attendre Ie beau 
temps et la maree haute, pour naviguer dans les seules parties difficiles du fleuve entre 
Quebec. et Ie Bic, une distance d'environ 160 milles. 

L'ouverture de la navigation, au printemps, est retardee par l'incertitude de la 
date de.la debacle de la glace, et par Ie fait que.quelques vaisseaux sont consignes pour' 
les ports du Saint-Laurent avant que les rapports actuels sont re{;us. 

Au printemps, la navigation oceanique commence a Quebec et Montreal, environ a 
la merne date. " 

La' temperature, durant Ie mois d'avril, est ordinairement tres belle. Les jours 
soni; longs et Ie temps est clair pendant des semaines consecutives. Les brumes sont 
presque inconnues, et les tempetes de neige de peu de duree. 

Ce n'est pas la temperature qui empeche l'ouverture de la navigation vers Ie ler 
avril de chaque annee, mais plutot Ia presence d'immenses quantites de, glaces arra
tees et acumulees dans certaines parties du fleuve. 

rnondations. 

En general, les inondations du fleuve Saint-Laurent sont entierement dues a la 
glace et au frazil. 

L'eau n'est jamais a son plus hautniveau dans Ie fleuve quand arrivent les inon
dn,tions pendant 'l'hiver ou leprintemps.· 

. La' plus haut niveau de 1'eau dans Ie lac Ontario arrive ordinairement vera la fin de 
mai; il en est de meme pour les rivieres du nord qui se dechargfPnt dans Ie Saint-Lau
rent. La fluctuation du niveau, causee par cette eau haute qui arrive pendant la saison 
de la navigation, ne pourrait jamais causer une inondation. 

Le tableau suivant donne approximativement la hauteur des inondations causees 
par la glace, au-dessus du niveau ordinaire de l'eau 'basse, et la hauteur de 1'eau haute, 
quand Ie fleuve est a son maximum de decharge : 

Inon<1ations dues Il. 1& glac'e. Nivea.u de l'-eau d,ans lEi· fteuve. 
Laprairie.. .. .. .. 22 pieds Au-dessus du niveau 6 pieds 
Verdun ............... 22 pieds ordinaire de l'eau 6 pieds 
Montreal.. .. " .. .. ., .. 21 pieds basse 13 pieds 
Longueuil.. .. .. .. .. . .25 pieds 13 pieds 
Longue Pointe.. .. 22 pieds 13 pieds 
Sorel.. .. .. .. .. 19 pieds 12 pieds 
Trois-Rivieres ... f • • 20 pieds 13 pieds 
Batiscan.. .. .. .. 22 pieds 15 pieds 

La Commission royale de 1886. a fait rapport que dans son opinion les inondations 
, dans Montreal n'atteignaient jamais des proportions dangereuses, sauf lorsque la glace 

etait ancr~ au fond ou que Ie frazil accumuIe au-dessus. de Ia cite descendait et restait 
pris en dessous de la glace jusqu' au temps de la debacle. 
. Le frazil ne reste j amais dans l' eau claire ou dans un fort courant. 

Dans Ie printemps, avant que la glace sebrise, Ie frazil qui se trouve en-dessous 
de la glace: directement en bas de Montreal, s'accumule en' quantite deux fois plus 
grande que la glace reelle. Au moment que la glace. se brise, Ie frazil disparart de di-
verses manieres, mais immediatement et sans mauvais resultats. ' 

Au momentou ce rapport est ecrit, leA rives du fleuve Saint-Laurent, entre :Mont
rea, et les Grondines, une distance d'au dela 100 milles, sont dans un etat deplorable a 
cause des inondatiQns. . 

La misere, Ie danger et l'anxiete, ainsi que les dommaies actuels ne sont que irop 
bien connus. Si ces faits etaient inhabituels ou inattendus, on les considererait comme 
une veritable calamite. . ' . ... . . 
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La cite de Montreal est protegee par un mur ou une digue. Malgre cela, la posi~ 
tion n'est pas sans danger. Dans une embacle de glaces l'eau peut facilement monte!' 
plus qu'en 1886, alors qu'elle avait atteint 27 pieds au-dessus, du ni,veau d'ete, et qu'elle 
avait deborde par dessus Ie sommet du mur. 

, On 11e pent, d'ulle maniere pratique, par un mur ou une digue, proteger a Ia fois 
le~ deux rives du Saint-Laurent, a tous les endroits dangereux. 

C'est pourquoi l'onempechera les inondations qu'en eleminant necessai:rement la 
cause. 

Navigation d'hiver. 

En mars 1900, un comite des commissaires du havre de Quebec :fit une investiga
tion sur la possibilite d'etablir la navigation dlhiver dans Ie golfe et Ie fieuve Saint
Laurent. 

"Le comite en vint a la conclusion que la navigation, dans Ie golfe et Ie fieuve 
Saint-Laurent, pouvait se faire d'une maniere sure, pendant les inois d'hiver, au moyen 
de steamers en acier o'u en fer de premiere classe; a la condition d'augmentel' les 
amers sur terre et d'e-viter avec Ie plus grand soin de rencontrer des tempetes de neige 
enre Ie Bic et Quebec. . 

"Le'comite declara aussi que la formation d'un pont .de glace au Oap Rouge ten
dait a diminuer la. quantite de la glace et les difficultes a vaincre entre Quebec et Ie 
Bic." . 

nest difficile de dire, maintenant, si la navigation oceanique jusqu'a Quebec, pen
dans toute la saison d'hiver, serait un succes au point de vue commercial. 

Mais 1'0n peut presumer que Ie temps est proche on cette navigation sera cel'triine
ment possible et avec succes. 
, Toute 1a cote nord en bas de Quebec, depuis Sainte-Anne de Beaupre jusqu'au La

brador, est pratiquement sans autres moyens de communication durant l'hiver, que par 
lea voitures. 

Un service de bateau traversier a ete dernierement etabli entre un poInt, ,aur Ie 
chemin de fer Intercolonial, et la Malbaie sur la cote nord. Mais ce service est deIec
tueux. 

Jusqu'a ce qu'on ait construit une ligne de chemin de fer, la necessite d'un service 
de steamer, faisant communiquer Quebec avec les places imporantes de la cote nord, 
devient de plus en plus apparente, chaque anhae. L'inauguration d'un tel service par 
un steamer ~onvenable reglerait la question de possibilite concernant la navigation 
d'hiver jusqu'a Quebec, ou la question de prolonger beaucoup plus la'saison de naviga
tion. 

On a aussi discute et examine pleinement la question de la navigation d'hiver 
entre Quebec et Montreal. 

La Commission Royale de 1886 recommanda, dans son rapport, comme un moyen 
preventif des inondations, d'employer des steamers brise-glaces pour garder les glaces 
en mouvement et chasser dans. Ie courant les montagnes de glaces qui se forment et 
s'accumulent durant Ie lhois de decembre. 

T. C. Keefer, C.M.G., I.C., dans son adresse de president a 1a Societe Royale du 
Canada, en 1898, sur la navigation d'hiver, fait les ·remarques suivantes :-

"n est au moins douteux qu'en aucun endroit sm Ie St-Laurent, l'on ait a SUy

monter de plus grandes difficult~s que celles que 1'0n a reussi a vaincre, durant les 
nenf dernieres annees, sur les lacs Michigan et Superieur, on il n'y a aucune assis
tance a attendre des coura,nts ou marees pour entrainer la glace brisee." 

"La cloture a bonne heure de 1a navigation sur Ie St-Laurent a ete donnee 
comme une raison pour exp1iquer que 75 p. 100 de notre bIe de Manitoba a ete ex
porte de New-York, l'ann&-derniere, et que 25 p. 100 seulement a passe par Montreal. 
Quececi soit correct ou non, il n'en reste pas moins vrai. et c'est l'opinion generale, 
qu',il est trasl-important pour Ie Canada que la saison de navigation soit proIongee 
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lie fut-ea que d'un mois, et qu'ella commence au printemps ~aussitot que les glaces 
Sb, brisent." 

" La navigation d'hiver sur Ie St-Lau:rent devrait etre praticable, it cette epoque 
ou Pacier joue un grand role et ou l'on peut employer la quadruple expansion; et nous 
ne pouvons dire combien elle sera profitable ou necessaire ". . 

.' "Un chenal libre, enhiver, empecherait l'inondation des paroisseSien bas de 
Montroal,et serait d'une. grande .. valeur au, point de.vue strategique, ou dans Ie cas 
d'une interruption de commu~ication avec les ports des Etats-Unis." 

John Kennedy, I.C., ingenieur en chef de la Commission du Havre de Montreal, 
. dans son rapport du 24decembre 1900, est d'opinion qu'on devrait empecher la glace 
de se former au Oap-Rouge. 

TI,egtime . 
"Que Pamoncelleme;'t desglaces formant une emMcle au Cap-Rouge, peut etre 

ra.isonnablement consideree comme Ia cause du retard de l'ouverture de la navigation 
oceanique, et que ce delai est en moyenne de dix jours." . 

"Un bateau brise-glace, de Ia :force du Stanley, mis en operation de temps en 
temps et dans les occasions opportunes, pourrait facilement empecher ce delai; par 
un ouvrage plus fJ;'equent iI pour.rait tenir Ie chenal ouvert, durant tout l'hiver, jus- ' 
Qu'au bout d'en bas du lac St-Pierre, ,Le meme bateau ou un autre plus puissant, 
par un. ouvrage plus constant,et par l'habilete acquise par l'experience, pourrait non
seuleinenttenir"Ie dhenal de navigationouvert jusqu'it Montreal,mais, comme I'll 
fait remarquer ]a Commissision d'Inondation de Montreal, de 1887, il pourrait, en 
brisant lea gIaces en temps opportun et aux endroits convanables, empecher les amon
cellements de gl,aee et par consequent les inondations desastreuse~ durant l'hiver, 
dont ils sont Ia premiere cause." 

RECOMMANDATIONS ACTUELLES. 

L'etablissement de la navigation locale en bas de Quebec. 
Pour faire ee service il faudrait un steamer du genre deoritdansla lettre que 

M. Willia.ni Power a reQue, Ie 29 mars 1904, de "SirW. G. Armstrong, Whitworth 
& Company, Liinited"; Ie prix d'un tel vaisseau, livre sur la Tyne, etait estime a 
£3lvOOO. .. . 

Avec un steamer de ceo type, on pourrait donner au commerce un service efficace 
Il.llX plaees importantes de Ia "cOte nord, en bas de Quebec, qui sont actuellement iso
lees. 

Le steamer pourrait etre oonstruit de fa~on a. approvisionner les phares et a faire 
Ie service des bouees durant l'ete. ~. 

Aprea l'enlevenient des bouees, ee stea.mer porterait assistance a. la navigation; 
c'est pourquoi les feux devront rester en operation. 

La prolongation de la saison de navigation entre Quebec et Montreal et l'amelio
ration pour obvier aux inondations causees par,laglace .. 

Pour atteindre ee res.ultat il serait necessaire d'empecher Ia glace de former un 
pont au Cap Rouge, et ausai de garder Ie chenal ouvert tout l'hiver jusqu'a Batiscan 
011 Trois-Rivieres, si c'est possible. 

II ne devrait pas etre difficile d'empecher Ia glace de s'accumuler au Cap Rouge. 
Un e~amen, a ce sujet, a ete fait en 1903, SOllS Ie {lontrole, du ministere des Tra-

vaux publics,et leresultat demontra que: . 
La formation de ce pont est la consequence d'une grande banquise de glace qui, 

aux grandee marees, se detache des rivages vis-a.-vis Ste-Croix, descend sans se briser 
avec 1e baissant et vient se fixer dans les parties etroites. du fleuve an Cap Rouge. 

La glaceu-'est ni epaisse,ni entassee. Sil'ouvrage commenC8en dedans de deux 
ou trois marees; il ne faudra pas un grand effort du brise-glace pour passer a traverS 
et briser Ie pont. 



58 MINISTERE DES TRAFA.UX I'DBLIGS 

,6 EDOUARD VII, A. 1906 

Le danger de ce·pont resulte de ce que la glace de Bastican et des Trois-Rivieres 
descend et s'y arrete, formant aussi une masse compacte de glaces d'une tres gTande 
epaisseur, et faisant comme une arche dans les places etroites du fleuve, et souvent y 
domeure, apres que Ie fleuve est libre ailleurs, jusqu'aux grnndes marees de la fin 
d'avril. 

On croit aussi qu'avec un steamer brise-glaces convenable, aide d'un remor
queur, gree pour ce service, il ne devrait y avoir aucune difliculte d'empScher Ie 
l)ont de glace de ce former au Cap Rouge, et de garder Ie chenal libre, durant tout 
l'hiver, jusqu'a Batiscan et probablement jusqu'aux Trois-Rivieres. 

I£ steamer serait aussi d'un grand service pour conduire ou secourir lee steamers 
de la marine marchande, entre Quebec et la Traverse. 

Durant l'ete ce steamer pourrait etre employe tout Ie temps, soit pour Ie net
toyage elu chenal en hant et en bas de Quebec, ou pour aider au dmgage projete dans 
Ie chenal du nord ou Ie chenal du sud, en bas de Quebec. 

Entre Trois-Hi vierc,s et Montreal, on considere que, pour Ie present, il serait 
judiciab1,e de se preoccuper seulement de tenir Ie chenal ouvert et d'accompagner en 
automne les steamers transatlantiqnes, durant deux semaines plus tard que Ia date 
actuelle de navigation. 

Au prilltemps, ausitot que Ie beau temps commence, et que la glace se forme sur 
In neige, nn autre steamer brise-glace, semblable a celui qui serait place a Quebec, 
pourrait avec l'aide d'un remorqueur des drag'nes, partir de Sorel et percer son chemin 
a travers Ie lac St-Pierre jusqu'aux Trois-Rivieres. 

En remolltant, ils pourraient briser Ia glace, la faire descendre avec Ie courant 
et continuer ail1Si jusqn'a Montreal. 

Apres avoir fait cettB experience pendant une saison on pourrait se convaincre 
tlU succes ou de Fins'ucces de ces moyens. 

On croit que pal' ces moyens la navigat.ion pOUl'rait etre prolongee de deux se
maines en automne et de deux semaines ou un mois au pl'intemps. 

Le depart de ces immenses champs de glace, trois semaines plus t\)t a chaque 
printemps, serait certainement un grand avantage au climat du district de Montreal. 

Oe deuxieme steamer brise-glaces pourrait etl'e construit et gree de fagon a faire 
Ie service des bouees entre 1Iontreal et Quebec, durant Fete. 

• Pour faire cet ouvrage entre Quebec etMontreaI sans bOUE~es, il faudrait imme
diatement mettre a execution les moyens de secours projetes pour la navigation pro

. posee durant la nuit. 

Division IV., Quebec a Batiscan-
II n'y a que peu de changements a f.aire. 

Division III., Lac St-Piel're-
Les piliers permanents, tels que proposes pour Ie chenal de 30 pieds, devraient 

etre immediatement cOl1struitEl, vu que les p.hares flottants seraient tout a fait insufli
sants pour Ie printemps et l'automne. 

Division II., Batiscan a Sorel-
Quelques-nns des phares avec feux d'alignell1ent permanents, pour Ie chenal de 

30 pieds, devraient eire constrnits sans retard. 

Division I, Sorel a l\Iontreal-
II n'y a pas besoin de changements. 
Les dimensions generales de ces deux steamers brise-glaces sont proposees comme 

suit :-
Longueur, 160 pieds, avec une largeur et une profondeur con venables pour un 

tirantd'eau normal de dix piecls. 
Pour briser la glace, au moyen d'un lest d'eau, iIs pourraient etre arranges de 

lagon qu'en arriere Ie tirant d'eau serait de 13 pieds environ, avoir deux engins a 
triple expansion, des helices jumelles pour cassel' Ia glace, et Ie gouvernail devrait 
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etre protege par uncapot en acier; avec un vaisseau ainsi consti'uit et renforce, at 
ayant six ou sept compartiments transverses etanches, une sOlite bien vaste pour Ie 
charbon etdes quartiers confortables pour l'equipagedurant I'hiver, on eroit que 1'on 
pourrait obtenir de bons resuItats. 

On ne pellt qu'appuyer Ia recommandation du colonel Anderson insist ant que Ie 
meilleur architeete de marine en Angleterre devrait etre choisi pourfaire les dessins 
de ces brise-gIaces. Cetarchiteete devrait etre pleinement avise et avoir des consul~ 
tations afin de produire un dessin convenable aux conditions locales. Apres que Ie 
premier vaisseau aura ete construiten Angleterre, ouil peut· etre fini en' un temps
beaucoup plus court qu'ailleurs, il pourrait etre opportun de construire Ie deuxieme 
a Sorel,d'apres les memes plans ou avec des modifications. 

OutiZlage' etdetau$. 

1. Ces steamers brise-glaces devraient etre outilles pour aider la navigation de 
la marine marchande,durant l'hiver, en bas de Quebec, briser Ia glae" en temps necea
saires, porter assistance dans les naufrages et approvisionner les phares durant 1'ete. 

Le steamer brise-glace devrait etre tel4Que celui propose par la compagnie sir W. 
G. Armstrong, Whitworth, renforce et modifie pour convenir aux services d'ete, at 
d'une longueur d'environ 220 pieds; * 

Estimation du prix, y compris Ia livraison,$200,000. 
2. Pour empecher la formation d'unpont de glace· au Oap-Rouge, etra mis en 

operation, durant l'hiver, jusqu'ii Batiscan ou Trois-Rivieres, et pour nettoyer Ie che
nal, durant l' ete, en haut et en bas de Quebec. 

Un steamer en acier avec une helice double tres forte, speciale1.nent destine aux 
ouvrages difficiles dans Ia gl,a.ce, at au remorquage des draguas et ttU nettoyage. du 
chenal durant Fete. . 

Des ordres devraient etre donnees immediatement en·· Angleterre de livrer ce 
steamer a Quebec en temps convenablepoutgarder Ie Cap-Rouge librede glace dans Ie 
cours de l'hiver pro chain. 

Longueur, environ 160 pieds. 
Largeur et profondeur suffisante pour tirant d'eau de 10 pieds, sur une quille egale. 
Devra etre arrange pour briser la glace avec un tirant de 15 pieds. 
Las chatnbres du pont devront etre construites a Sorel. 
Estimation du prix, y compris la livraison, $200,000. 
3. Pour aider la navigation durant l'automne, pour briser Ia glace entre Tr2i$,. 

Rivieres et Montreal, de bonne heure en avril, et pour faire Ie service des bouee9 
-entre Quebec et Montreal, durant l'ete. 

Un steamer brise-glace, semb1able a oolui employe au Oap-Rouge, devra ~tre cons
trui t a SON1 sur les memes plans et devis. 

Estimations du cont, $200,000. ' 
(Signe) P. W. COWIE. 

QUATRIEME RAPPORT INTERIMAIRE. 

Hon. O. S. HYMAN, 

Ministre des Travaux publics ad interim, 
Ottawa. 

MONSIEUR,-A la fin de l'exercice financier, vos Commissaires croient justifiable 
de vous soumettre un sommaire general des travaux qu'ils ontfaits jusqu"a present 
.sur l'etude des questions concernant les voies actuelles pour. transporter las produits 
du Canada .sur les marches du monde, et aussi sur les ameliorations necassaires a 
iaire pour augmenter et faciliter ces moyens de transport. 
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. -y os CO~lllllissaire~ en c'Olmnen~ant cette investigation, dans les premiers jom's de 
JanVIer dermer, comprnent que d'une maniere gencrale les probIemes soumis a leur etude 
se groupaient d'eux-memes naturel1ement; tcls que les ports d'hiver ct leur h'nnc, clans 
le.s provinces maritimes; Ie fieuve Saint-Laurent, depuis~rontreal jusqu'nu gede. ill
clusivement; Ie systeme des canaux et des grands lacs entre j[ ontreaI et Fort- \Villialll 
y compris les canaux projetes de 1£1 Baie-Georgienne, In section des prairies dn Call'l(L~ 
et leurs debouches par les yoies du Saint-Laurent et de 1£1 B£1ie-d'Hudsou, et ennn 
l'etat general de la Colombie-Britnnnique. Bien que vos Commissaires eussent Ulle 
connaissance generale des conditions principales de chacune de ces sections, iIs s'ape1'
~urent qu'il l€IUr etait absolument necessaire de visiter, d'etudier un grand nombre 
d'endroits et d'y recueillir les informations en details. C'e.st pourqnoi les places sui
vnutes ont ete visitees: SainhTean, N.-B., Saint-Andre, N.-B., ~t-Stephen, X.-R, 
Halifax, N.-E., Sydney, C.-B., Glace-Bay, C.-B., Sydney-nord, C.-B., New-Glasg-O'.\·, 
N.-E., Kingston, Out., Toronto, Ont., Peterbol'oo, Ont., Ottawa, Om., Depot-Harbour" 
OIlt., Midland, Ont., Collingwood Ont., JHeaford Ont., Owen-Sound, Ont.; Port-Col
borne, Ont., Buffalo, N.-Y., :Montrcal, Que., Sorel, Que., Trois-Rivieres, Que., Quebec, 
Que., Ie fieuve Saint-Laurent, depuis Montreal jusqu'en bas de Quebec et jusqu'en ham 
de Prescott. 

En outre des temoignages et des informations recueillis a ces divers endroits, llll 

grand nombre de donnees et de statistiques g'enerales a cte compile et ctudie par les 
Commissaires en dehors des assemblees. 

Des arrangem_ents avaient ete faits pour visiter, avanteette date, North-BaJ', Fort
William, Port-Arthur et Winnipeg, de sorte que"l'examen des voies de transport du 
tra.' c vel'S l'est, aurait ete complet, et il ne serait reste que peu d'endroits a visiter pOlri: 

des details speciaux. Mais, en consequence de causes inevitabl€ls, les assemblees de la 
Commission dans les places de l'ouest, ci-dessus mentionnees, .seront remises au 1110is 
cl'aout, lorsque les Commissaires visiteront les differentes parties du :Manitoba et des 
Territoires, a l'ouest de Winnipeg, ainsi que la cote du Pacnque, clans Ie but d'etudier 
les conditions actuelles de ces immenses regions. 

Des rapports interimaires, concernant Ie port de Saint-Jean, Port-Colborlle et ht 
question des steamers brise-glaces dans Ie bas du fieuve Saint-Laurent, ont deja etc 
soumis a Son Excellence Ie Gouverneur General en consei1. Le rapport final de la 
commission sera soumis aussitot que les informations necessaires pourront etre recueil
lies, et que les nombreux problemes, compris dans Ie domaine des instructions donnees 
a la Commission, pourront etre etudies d'une maniere complete; mais il est impossible 
avos Commissa ires de nommer actuellement une date precise. Vos Commissaires de
sirent vivement termin~r, Ie plus tot possible, leurs travallX sur ce sujet tres com-
plique. . 

Le tout respectueusement soumis. 

J'ai l'honneur d'etre, monsieur, 
Votre obeissant serviteur, 

(Signe) JOHN BERTRAM, president, 
Pour les commissaires. 

• 
CINQUIE1IE RAPPORT INTERIMAIRE. 

:MONTREAL, 10 mai 1905. 
Son Excellence Ie Gouverneur general en Conseil, 

MONSIEUR,-Votre Commission des voies de transport a l'honneur de soumettre Ie 
rapport interimaire suivant, au sujet de lanecessite de prolonger, aussi loin que possi
ble, la navigation dans Thunder-Bay, lac Superieur, et specialement dnns les ports du 
Sault Sainte-;Marie, Port-Arthur ct Fort-William. 

I 
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II futpresent~ avos Commissaires, en meme temps que d'autres temoignages, des 
statistiques concernant les dates de l'ouverture et de la Cl<;ture de la navigation au 
Sault Sainte-Marie, Fort-William, Port-Arthur, et Duluth.' Cesinformations. demon
trent que la saison de navigation au Sault. Sainte-Marie, dans les circonstances 
actuelles,est plus.~ longue qu'a Port-Arthur d'une moyenne de dix neui jours ; et qu'a 
Duluth il yaunavantage d'unemoyenne de'quinzejourssur Port-Arthur. Cetavan-
tage est partageentre l'ouverture et la cloture de la navigation. . . 

. Unrapport,aO:um.is a vosCommissaires par Ie bureau de commerce de:Fort~Wi1lianl, 
demontre que les:eonditions de ee port, au sujet de la dureede la navigation, sont les 
memes qu'a Port:Arthur. . 

-Vos Commi~l\ires' ontpris lestemoignagesde personnes tres interessees. dans Ie 
tranc' duportde 'Duluth, et ils ontpu constater que ce portproprement dit de cet en~ 
droit est libre de glace, de bonne heure dans Ie printemps, a cause du largevolu:med'eau 
qui y est vers~ par la ri viere Saint-Louis. Le port formant lesquartiers generaux d'une 
grande· compagnie. s'occupant de remotquage et de naufrage, des remorqueurs puissants 
sontutilises, quandc' est necessaire;pourouvrirleportproprementditet un chEmal vel'S: . 
Ie lac; cequi a pour resultat d'avoi'r la llavigationouverte durant une periode plus 
longue qu'a Port~Arthut et Fort-William. 

Le 24· avril de cette annee, un steamer en acier, construit specialeillentpour Ie trans:' 
port du grain, en arrivant a environ seize milles au large de Fort-William, dans Thun
der-Bay, rencontrales.glaces d'hiver; laglaceavait.d:un pied e~ demiiLdeuxpieds 
ci'epaisseur. II entreprit de forcer wn chemin a travers la banquise, Ie passage etait 
dangereux .et difficile, maisa 7 }leures Ie lendemain matin, Ie vaisseau arrivait en eau 
claire dans Ie port de Fort~William. On rapporte que Ie capitaine de ce steamer laissa 
dix-sept, vaisseaux au Sault Sainte-Marie, attendant la nouvelle que Ie chenal etait 
ouvert a Fort-Williamet Port-Arthur. Vu les conditions climateriques, il est'probable 
que la glace etait dans Ie meme etat depuis deux semaines avant Ie 24 avril, de sortt 
qu'un bateau brise-glaces aurait pu ouvrir la navigation au moins quinze jOllrs avant 
eette date. . 

Ce printemps, apres que plusieurs vaisseaux eurentfranchila barriere de glace et 
atteint Fort~William et Port-Arthur; les,.chenauxouverts>parJes premiers bateaux se 
refermerent de nonveau; et plusieurs steamerscle fret et de passagers, dontles capi
taines n' osaient pas se risquer a sortir it travers la glace, furent retardes pendant quel
que temps, tandis que las autres vaisseaux d'en dehors etaient empechesde se rendre it 
leurs quais, L'absence d'un stealller brise-glaces bien eqLiipe doit avoir ete,causeque, 
ce printemps, 11 y a eu perte considerable de fret, de la part'desproprietaires. de vais
seaux, despersonnes envoyantdu grain en entrepot, etdeseonsignataires. 

Vos Commissaires ont re~ua ce. 8ujet des requetes. adressees specialement par les 
bureaux de commerce. deWinnipeg, Fort-William at Port-Arthur. Ces personnes et 
plusienrs autres representerent quele gouvernement du. Oanadadevrait fournir. un 
vaisseau brise-glaces, convenablement~quipt\ et assez puissantpoU1: seJrayer un che
min a travers de la glace de deux a trois pieds d'epaisseur. Ce bateau brise-glaces de;. 
vrait etre utilise., au. printeIilps, pour . accompagner les premiers vaisseanx depuis lfl 
Sault Sainte,-Yarie jusqu'a Thunder-Bffy.~nlIrant la saison d'ete, ce bateau pourrait 
et1'e employe par les ministeres de Ia ~farine ou des Travauxpublics ; ettarddans l' au
tomne, ilpourrait servir .abriser la glace a Fort-William et Port-Arthur, avant de 
retourner au Sault Sainte-}{arie pour Winnipeg, apres avoir pris les gardi(:lns des 
phares en route. ' . . .' '" .... . ' .' 

On a. attire l'attention des Commissaires sur Ie faitqu'a l'automne la navigation 
est close, non pas tant directement par la force des elements, mais plutOt par les regle
ments des assurances maritimes,qui sont stl'icts ance qui regarde auctme prolongation 
de leur .saison d'asurance, apres la date dela clature d(:ls phares ponr l'annee, sur Ie 
cote can,adien des lacs. R.elati'vementa cette question deprolongerla.saison des feux 
des pliares. du . Canada, if parait' necessaire, que des arrangements. SOlent pris. entre les 
gouvernements du Canada et des EtatitUnis dans lebutdemaintenirainsijnsqu'aune 
date plus eloignee, Ie feu de Passage Island, quf est so'us Ie controle du gouvernement 
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des Etats-Unis. Les marins ont insiste aupres de vos Commissaires pour que cette ques-
tion fut soumise au gouvernement. > 

La date de Ia recolte et du transport du grain, dans Ie Manitoba et Ies Territoires, 
est une question d'une importance primordiale, au point de vue nati.onale aussi bien 
qu'au point de vue des interets de l'Ouest. Aussi, toutc l'aide possible devrait etre 
fournie pour donner Ies moyens de prolonger la periode de la navigation d'automne, a 
Fort-William et Port-Arthur. 

A part de l'importance de l'enorme trafic de grain vel'S l'est, durant Ia saison du 
printemps, Ie flot toujours croissant de l'immigration vel'S les provinces de l'ouest, et les 
besoins des habitants de cette partie du Canada, necessitent, par Ia voie du lac Supe
rieur, Ie 'transport d'une quantite considerable de marchandises, Ie plus tot possible 'au 
prilltemps. Ohaque jour gagne dans la livraisou de ce fret est d'UllC grande valeur 
pour tout Ie Canada, et on devrait donner toute l'assistance raisonnable pour atteindre 
ce but. 

Vos Commissaires ayant pleinement considere cette affaire tres importante, recom
l1lflndent que Ie gouvernement s'occupe, Ie plus tOt possible, de fournir un bateau brise
glaces pour etre utilise au Sault Sainte-llarie, it Fort-William et a Port-Arthur, ainsi 
qu'aux autres endroits OU il sera it necessaire, et que ce bateau soit construit de £a~.on it 
p.ouv.oir servir a d'autres fins durant Ia sais.on d'ete. 

Au nom de V.oS C.ommissaires, 

V os obeissants serviteurs, 

ROBERT REFORD, President, 
J. H. ASHDOWN, Cornrnis8aire. 

SIXIEME RAPPORT ·INTERIMAIRE. 

WINNIPEG, 18 a.out 1905. 

A S.oll Excellence Ie G.ouverneur general en C.onseil, 

MONSIEUR,-V.otre C.ommissi.on des v.oies de transport a l'h.onneur des.oumettre un 
rapP.ort interimaire sur Ies questi.ons suivantes :-

10 L'utitlite judicieuse d'obtenir du bureau des C.ommissaires des chemins de fer 
du Canada, un delai dans la c.onsiderati.on des demandes, faites par la compagnie du 
chemin de fer Pacifique Canadien, pour avoir Ie droit de construire certaines lignes 
d'embranchement sur la rive gauche de la riviere de la }Iissi.on, et sur la rive dr.oite 
de la riviere Kaministiquia, a Fort-William, Ontario, tel qu'il est indique sur les plans 
soumis par Ia compagnie. 

Votre C.ommissi.on desire fa ire remarquer que, si ces demandes du Pacifique Cana
dien sont accordees, et si la compagnie du chemin de fer Grand-Tr.onc-Pacifique ob
tient les lots riverains du p.ort, indiquees sur ses plans, tout Ie devant du port disponi
bIe a Fort-William se trouvera en P.ossession de ces compagnies .oU sous leur c.ontrole. 

Comme il est certain que d'autres compagnies de chemin de fer, autres que celle::; 
qui y s.ont a,ctuellement, vont aussi demander certaines parties des terrains en ques
tion; dememe que d'autre lignes de steamers desir,ent y construire des quais, exigeront 
des lots pour y eriger des elevateurs ou y €tablir des manufactures, etc., votre Commis
si.on rec.ommande que, dans'l'interet public, les ports de Fort-\Villiam et de Port-Ar
thur, ainsi que les lots de riviere, et les t,errains adjacents. qui n'ont pas encore ete ae
cordes par la Couronne ou qui peuvent etre acqllis par 1a Courollne; soit par achat .ou 
expr.opriation, devraiellt etre mis en la possession du g.ouvernement ferleral, gnrdes> 
c.ontroles et administres par lui, pour l'avantage general du Canada. 

~r 
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V otre Commission recommande que Ie gouvemement de V otre Excellence COllllJlu;' 
riique avec Ie gouvernement de 1aprovince d'Qntario;dansle but .. d'obtenirsa: coepera- ;; 
tion pour;arriver a'ce resultat. ' , 

Comma votre Commission a l'intention, dans un court delai, de faire un rapport 
final elabore su.r cette question, elle recommande respectueusement q~, jusqu'a- ce que 
ce rapport final ait ete termine et soumis a .v otre E:x:cellence en Conseil, les dites de~ 
mandes ~esoientpas accordees a la compagnie du chemin de fer Paeifique Canadien,. 
et que l',on ;ne pel'illetW p~a ~tte C:Oplpagnie q'exprop;rierJes tex:rai.ns indiques sur les 
plans qui acc.ompagnent lea'dites requetes, ni aucun autre terrain: adjacent a aucune 
autre riviere, ouau lac, dans Ie port de Fort-William. 

V otre Oommission desire aussi vous faire remarquer que les demandes de la com
pagnie du chemin de fer Pacifique Ci:madien, pour avoir Ie droit de construire les dite& 
lignes ·d'embranchement, vont etre soumises au bureau des commissaires des chemins 
de fe! du Canada, a une assembIee qui sera tenue a Fort-William, Ie 7 septembre pro-
chain.' . 

2°L'etendue, des lots riverains accor~ee ou qui doit etre accordee a Ia compagnie 
du chemin de fer. Grand-Tronc.,PacHique, dans le'port de Fort-William. 

En consideration de la situation actuelle et assuree de Fort-William, et du desir 
gineral, exprime dans les temoignages rendus devant la, Commission que, ce port de
vrait avoir un caractare national, etre controle par Ie gouvernement federaI~ oupar 
un bureau national de oommissaires,liommes par Ie gouvemement, votre Commission. 
desire recom.man9.er q'IJd, jUBqu'a ce que son rapport final sur ce sujet ait ete soumis, 
a V otre Excellence en Conseil, aucune partie des lots riverains des riviares Kaministi
quia et de la (Mission, demandes par la compagnie du chemin de fer Grand-Trone-Pa
cifique, ne soit transferee a cette compagnie sur une phts grande etendue quece qui 
est raisonnablement D.ecessaire pour 'les exigences actuel1es de la compagnie. 

3° La necessite de ne pas vendre ou louer aucuns terrains, qui Bont encore ~n la 
possession de la couronne, dan.s !es ports du lac Superieur, de Ia baie Georgienne et du 
lac Huron. 

V otre Commission recommande en outre de ne pas aliener aucun terrain posse
de ou contraIe par la couronne, et adjac~n~auJ)Ort defort-Arthur,ou aauc~n port 
du lac Su~rieur, delabaie·Geprgi~nneo1;tdii,lacHuron, ,avant 'que Ie r~pport final 
de votre'Commision sur c~ports:,~it 6t6,plehlement,6tudie .par-Votre ~Cellenee en 
Conseil. 

Au nom de vos Commissaires, 

, I 

Nous avons l'honneur d'etre, monsieur, 

Vos obeissants serviteurs, 

(Signe) ROBERT REFORDt president, 
J~ H. ASHDOWN, commissaire . 
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